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Ville de Genève PR-1551 A

Conseil municipal
 

Rapports de la commission des arts et de la culture et de la 
commission des travaux et des constructions chargées d’exa-
miner la proposition du Conseil administratif du 14 décembre 
2022 en vue de l’ouverture d’un crédit de 19 900 000 francs des-
tiné à financer le concours et les études jusqu’à la phase pro-
jet de l’agrandissement et de la restauration du Musée d’art et 
d’histoire (MAH), sis à la rue Charles-Galland 2, sur la parcelle 
N° 4360, feuille N° 13 du cadastre de la commune de Genève, sec-
tion Cité, propriété de la Ville de Genève.

7 août 2023

Rapport de Mme Florence Kraft-Babel (CARTS).

Cet objet a été renvoyé conjointement à la commission des travaux et des 
constructions (CTC) et à la commission des arts et de la culture (CARTS) lors de 
la séance plénière du 17 janvier 2023. Elle a été traitée par la commission des arts 
et de la culture lors des séances des 1er mars, 24 avril, 12 et 19 juin 2023 sous la 
présidence de Mme Alia Chaker Mangeat puis de M. Pascal Altenbach. Les notes 
de séances ont été prises par M. Hugo Pichelin que nous remercions de son travail.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
19 900 000 francs destiné à l’étude de l’agrandissement et de la restauration du 
Musée d’art et d’histoire, sis à la rue Charles-Galland 2, sur la parcelle N° 4360, 
feuille N° 13 du cadastre de la commune de Genève, section Cité, propriété de la 
Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 19 900 000 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le crédit de pré-étude de 500 000 francs voté le 26 février 2019 (proposition 
PR-1323, N° PFI 042.009.29), sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève 
dans le patrimoine administratif. Si la pré-étude et l’étude sont suivies d’une réa-
lisation, les dépenses seront ajoutées à celles de la réalisation et amorties sur 
la durée d’amortissement de la réalisation. Sinon, la pré-étude et l’étude seront 
amorties en une annuité. 

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, ainsi qu’aux parcelles voisines, lorsque cela est rendu néces-
saire à la réalisation projetée. Il s’agit des parcelles de la commune de Genève, 
section Cité, Nos 4277, 4352, 4353, 4354, 4355, 4356, 4357, 4358, 4359, 4360, 
4361, 4362, 4363, 4364, 6647, DP 7230, DP 7231, DP 7232, DP 7233, DP 7234, 
DP 7235, DP 7122 et DP 7229.

Séance du 1er mars 2023

Audition au MAH, pour les deux commissions, CTC et CARTS, de Mme Frédérique 
Perler, conseillère administrative, en charge du département de l’aménagement, des 
constructions et de la mobilité (DACM), et de ses services, dont M. Philippe Meylan,  
en charge de la Direction du patrimoine bâti (DPBA), ainsi que de M. Sami Kanaan, 
conseiller administratif, en charge du département de la culture et de la transition 
numérique (DCTN), et de ses services, dont M. Bertrand Mazeirat, chargé de pro-
jets Nouveau MAH

M. Kanaan propose à la CARTS de se pencher sur le projet muséal, culturel et 
scientifique du musée, un aspect malheureusement moins présent dans les débats, 
tandis que la CTC étudiera les aspects techniques du projet. En 2016 ce fut l’un 
des défauts majeurs de la discussion que l’absence de débat autour du contenu. Il 
s’agit donc aujourd’hui de réconcilier le contenu (un projet culturel et scientifique 
muséal) avec le contenant (le bâtiment et ses alentours).

M. Bertrand Mazeirat résume les principaux aspects du projet culturel sans 
pour autant rentrer dans les détails du document complet, explicité le 16 janvier, 
qui est toujours à disposition en version PDF.

En quelques mots, le projet se définit ainsi: un musée genevois et un musée 
pour Genève. C’est-à-dire un lieu important pour les Genevois en même temps 
qu’il raconte l’histoire de la Cité, de ses artistes, de ses artisan-e-s, de la culture, 
des savoir-faire, qui rappelle son développement en termes scientifiques, mais 
entre aussi en résonance avec les enjeux auxquels la Genève d’aujourd’hui est 
confrontée, tels que la transition démographique, environnementale et numé-
rique. Un musée entre passé et avenir.
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Nous caractériserons ce projet culturel sur quatre axes.

Le premier est la restitution d’un patrimoine commun. Nous parlons ici d’une 
collection remarquable qui englobe toutes les collections d’une grande diversité 
dont nous sommes dépositaires, allant de l’archéologie aux beaux-arts, les armes, 
etc. La plus grande partie et la plus précieuse est aujourd’hui cachée à la vue du 
public, par exemple les 20 000 objets de la collection d’horlogerie, de bijouterie 
et émaillerie, les instruments de musique, les collections d’œuvres sur papier, 
sans oublier le bâtiment lui-même, qui est un élément essentiel de l’histoire archi-
tecturale de la ville. Rappelons que le bâtiment de Marc Camoletti date de 1910, 
qu’il est inscrit à l’inventaire des bâtiments classés et situé au sein du périmètre 
protégé de la ville.

En restituant notre patrimoine, nous accomplissons une mission de transmis-
sion et d’éducation qui est celle de tout musée. A ce jour, le MAH reçoit déjà 
20 000 enfants chaque année et l’objectif est d’en accueillir plus encore, en dispo-
sant d’équipements adaptés tels que des vestiaires et lieux pour les poussettes. En 
effet, un ensemble d’équipements sont à ce jour manquants et doivent contribuer 
à la réussite de cette mission éducative.

La question de l’accessibilité à tous est un chantier important, en particulier 
pour les personnes en situation de handicap moteur, qui doivent actuellement pas-
ser par les zones techniques et emprunter un itinéraire spécial.

Ainsi, ce premier axe de projet ne pourra s’incarner que par un ensemble 
de mises en œuvre qui couvrent le déploiement de zones d’exposition dans les 
bâtiments existants mais surtout la création d’espaces nouveaux, en extension, 
permettant au total de bénéficier de 2000 m2 d’exposition supplémentaires. A la 
quantité s’ajoute la nécessité de disposer de lieux qualitativement capables d’offrir 
de meilleurs standards de conservation pour les collections les plus fragiles, de 
trouver la juste articulation des salles historiques et de concevoir l’aménagement 
d’espaces nécessaires de médiation que l’on trouve dans tous les musées et qui 
manquent à celui-ci.

Le deuxième axe est celui de la réalisation d’un lieu destiné à la création et à 
la recherche. En effet, nous observons que les bons musées ne sont pas des lieux 
inertes et le nouveau MAH n’entend pas être un sanctuaire pour la culture acadé-
mique mais veut le mettre à la disposition des créateurs, des artistes, des artisans, 
des horlogers et des graveurs pour nourrir la création.

Il en va de même pour la recherche: le MAH dispose d’un corpus important 
de documentation, de bases de données, de livres et d’objets qui constituent le 
socle d’innombrables recherches. Leur intention est de maximiser cette capa-
cité de recherche en permettant à des universitaires ou à des chercheurs de pou-
voir fréquenter ces œuvres d’une autre manière que dans l’exposition. Dans ce 
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contexte, la base du livre est essentielle. Le MAH intègre la Bibliothèque d’art 
et d’archéologie (BAA) avec pratiquement 1 000 000 d’ouvrages, pour l’essentiel 
dans leurs réserves, dont un fonds d’ouvrages précieux extrêmement important 
que le Conseil municipal ne peut pas voir sauf en demandant un accès spéci-
fique. L’intention est de recréer une connexion entre ces livres et les collections 
en raison de la complémentarité évidente entre ces sujets. L’objectif est donc 
le déploiement d’un centre de documentation et de recherche ainsi que l’accès 
libre à 30 000 ouvrages au sein d’un espace qualifié de tiers-lieu, qui mettrait ces 
ouvrages à disposition, et dans lequel d’autres activités seraient possibles, allant 
de la rencontre avec un médiateur, un espace de travail partagé ou simplement le 
fait de prendre un café. Il mentionne que le GamMAH a récemment été créé dans 
cet esprit.

Finalement, ils travaillent sur le développement d’un nouvel auditorium de 
200 places, ouvert en soirée grâce à un accès différencié, et suffisamment modu-
lable pour pouvoir accueillir aussi bien des conférences que des propositions 
artistiques.

Le troisième axe serait de réinventer le musée du XXIe siècle.

Plusieurs dimensions doivent être prises en compte face à cet enjeu, notam-
ment celle de la transition énergétique car le musée du XXIe siècle ne peut pas 
s’envisager indépendamment de son empreinte carbone. Le MAH entend donc 
fondamentalement réviser la structure de ses bâtiments, corriger la passoire éner-
gétique qu’est ce vieux bâtiment; bien plus, éviter autant que faire se peut d’avoir 
recours à des œuvres empruntées qui parcourent des centaines de kilomètres pour 
être mises en exposition.

Dans les faits, la restauration passe de manière incontournable par l’isolation 
des bâtiments existants et par la mise en application des plus hauts standards pour 
ceux qui viendront en extension, de même que l’installation d’un quai de déchar-
gement et d’un circuit des œuvres qui permettra des déplacements sécurisés de 
la collection. Aujourd’hui, il leur arrive de devoir accueillir les collections direc-
tement sur le trottoir, faute de pouvoir passer par des portes qui sont hélas trop 
étroites.

Le dernier axe, qui est finalement commun aux trois autres, est celui de l’en-
jeu urbanistique avec la question de l’accès au musée dans un esprit d’ouverture 
à la ville. La question de l’entrée est clairement au cœur de la problématique et 
une simple vue aérienne permet de comprendre combien la zone dans laquelle 
on se trouve aujourd’hui porte encore sa fonction originelle de rempart. Certes 
les murs ont disparu mais les deux boulevards continuent à faire obstacle à une 
forme de réconciliation des différentes parties de la ville. Il y a ici une néces-
sité d’inventer une accessibilité au musée pour provoquer cette réconciliation 
de sorte que ce dernier assume totalement ce rôle de navire-amiral au sein d’un 
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territoire de centre-ville. L’objectif de fréquentation est de passer de 250 000 
à 400 000 visiteurs afin de donner plus de crédit à des collections hélas sous-
estimées.

Il passe ensuite la parole à M. Philippe Meylan, en charge du patrimoine bâti 
au DACM.

S’agissant du contenant, celui-ci s’appuie sur la photo générale aérienne pour 
définir le projet (pour les détails, voir le rapport de la CTC).

En particulier, il confirme que le bâtiment de Charles-Galland mérite une 
rénovation car il n’a pas été rénové depuis un siècle. Avec un réseau technique 
défaillant, des conditions de conservation dégradées, ils ne répondent plus aux 
exigences climatiques minimales (voir la présentation de la DPBA pour tous 
les points). Par ailleurs, l’agrandissement est nécessaire car certains espaces de 
circulation ne sont pas exploitables pour présenter des œuvres. Il manque donc 
objectivement de nouvelles surfaces d’exposition pour répondre au programme 
tel qu’il a été défini. En effet, il n’y a pas de salle d’exposition temporaire répon-
dant aux standards internationaux, aussi nécessaire pour nos collections que pour 
celles des autres. Certaines de nos collections majeures restent en réserve car 
elles ne peuvent décemment pas être présentées. Il y a également des configura-
tions d’espaces actuelles problématiques au fonctionnement du musée (passages 
d’un espace à l’autre, accueil des publics, services de base), sans parler d’espace 
de déchargement sécurisé qui permettra de traiter de manière convenable des 
œuvres qui arrivent et qui partent.

S’agissant du bâtiment de l’ex-Ecole des beaux-arts, actuellement occupé de 
manière provisoire depuis le départ de la Haute école d’art et de design (HEAD), 
c’est un bâtiment historique avec des qualités architecturales marquées et lisibles 
aussi bien en façade qu’à l’intérieur avec des grandes salles lumineuses d’ensei-
gnement. Cependant, sur un bâtiment protégé il y a de nombreuses contraintes 
avec des capacités de charge sur les planchers relativement faibles qu’il faudra 
renforcer. Il n’y a pas non plus d’isolation. Aujourd’hui, les bâtiments sont très 
autonomes les uns par rapport aux autres et la question à se poser sera de savoir 
comment relier ces bâtiments pour le public.

Le bâtiment suivant est l’Ecole des Casemates qui est déjà occupé complè-
tement par l’entité du musée avec des surfaces administratives et des ateliers. Il 
s’agit ici d’un bâtiment qui date de début du XXe siècle et qui a été retravaillé en 
plusieurs étapes (2001, 2006 et 2017 avec l’aménagement des combles).

Concernant la BAA, le bâtiment le plus ancien du périmètre, il y a un solide 
langage architectural de composition néoclassique. Il a été rénové à l’intérieur en 
2010, il est en bon état mais il faut imaginer une évolution en lien avec l’ensemble 
du périmètre.
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Par ailleurs, ils ont admis une nécessité d’extension sur le boulevard Emile-
Jaques-Dalcroze en sus de l’extension possible sous l’Observatoire. Ils se laissent 
également une certaine marge de manœuvre sous la cour des Casemates pour 
réaliser quelque chose en prenant les précautions nécessaires pour protéger les 
fondations des bâtiments alentour.

Voici le résumé des invariants techniques:

– l’urgence de la restauration du bâtiment principal du MAH et la nécessité de 
son agrandissement;

– l’impossibilité de la surélévation et du remplissage de la cour de Charles-
Galland, sans toutefois exclure la couverture légère de celle-ci qui protége-
rait du mauvais temps et des intempéries, notamment en hiver;

– l’impossibilité d’excavations. En effet, la galerie d’escarpe et Casemates sont 
couvertes par les articles 41a à 41j de la loi sur la protection des monuments, 
de la nature et des sites (LPMNS), loi cantonale qui protège les éléments de 
constructions anciennes qui sont souterraines;

– l’obligation de l’occupation de l’ancienne Ecole des beaux-arts;

– la possibilité de l’occupation de la butte de l’Observatoire selon les besoins 
du projet;

– l’impossibilité d’un déplacement dans une station SIG suite à maintes tenta-
tives infructueuses;

– la transformation de la surface de la butte en parc public.

A ces invariants, il faut ajouter une injonction cantonale qui est de créer des 
abris pour la protection civile, ainsi que préconisé à chaque construction de nou-
veaux bâtiments, en raison d’un manque de places de protection civile sous la 
ville.

Concernant le périmètre d’intervention, on distingue sur l’image:

– le périmètre rouge avec des bâtiments existants;

– des zones sous lesquelles on peut imaginer des constructions;

– un périmètre de réflexion qui est un périmètre élargi. (A ce sujet et pour plus 
de détails, voir l’audition de M. Sami Kanaan du 19 juin)

Budget

S’agissant du budget, le total se chiffre quasiment à 20 000 000 de francs.

Est inclus dans ce crédit d’étude Le travail de tous les intervenants néces-
saires à l’élaboration d’un projet concret. En effet, la présentation montre que 
ces derniers seront très nombreux et que leur travail durera au minimum deux 
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ans. Cette démarche se ferait donc directement à partir du moment où le crédit 
d’étude serait voté, pour lancer des procédures d’appel d’offres. Si le montant 
peut paraître conséquent, c’est qu’il englobe tout ce qui est attendu dans un projet 
de cette envergure.

Questions des commissaires

Une commissaire demande à quoi ils renonceraient en termes de valorisation 
des collections s’ils écartaient l’option de la butte.

M. Mazeirat dit que pour prétendre aux standards climatiques internationaux 
de conservation des œuvres, de nouveaux espaces conviendront mieux que les 
anciens, dont celui sous la butte. Avec la réduction d’extension, on prive la popu-
lation de l’exposition de certaines collections particulièrement sensibles.

Un commissaire questionne le mode de fréquentation des nouveaux lieux, 
s’ils seront participatifs ou interactifs.

M. Mazeirat répond que le but est d’inscrire le musée dans la vie quotidienne 
des gens à travers certains espaces permettant simplement d’aller boire un verre 
ou de passer une soirée pour assister à un spectacle ou d’accéder à un service de 
guichet unique.

Un commissaire revient sur les invariants et se demande quelles surfaces sont 
réellement utiles au projet.

Pourquoi ne pas avoir intégré les numéros 1 et 3 de la promenade du Pin, ce 
qui pourrait faire une extension en moins?

M. Kanaan répond que ces détails doivent être abordés à la CARTS. Le pro-
blème ne concerne pas que les quantités mais la typologie des espaces.

Une autre commissaire demande pourquoi ne pas avoir intégré le Musée Rath 
et la Maison Tavel.

M. Kanaan répond qu’ils font partie du patrimoine muséal genevois et conti-
nuent à exister mais que ce sont des lieux séparés, le projet muséal étant défini 
comme un lieu compact autour du bâtiment de Charles-Galland.

A la fin de l’audition, les commissaires sont invités à visiter les lieux.

Visite du passage à voitures

M. Meylan précise que c’est actuellement le seul endroit qui permet l’accès 
au musée pour les personnes à mobilité réduite. Il ajoute que c’est le seul endroit 
aussi qui permet d’acheminer les œuvres, et que cela est problématique.
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Visite de la cour

M. Meylan précise que la possibilité d’inclure une verrière de protection dans 
cet espace n’est pas un invariant mais uniquement une proposition.

Visite de la butte

Visite d’une des anciennes Casemates. M. Meylan les informe qu’il serait 
envisageable d’en faire une entrée pour le musée.

– visite de la cour des Casemates;

– visite d’un des bâtiments des Casemates;

– visite de l’ex-Ecole des beaux-arts. M. Mazeirat explique qu’il y a juste un 
petit sous-sol mais pas de souterrain. M. Kanaan ajoute que ce bâtiment ne 
pourra jamais être totalement aux normes car c’est un bâtiment protégé;

– visite de la BAA.

Séance du 24 avril 2023

Audition de Mme Pauline Nerfin, historienne de l’architecture et coprésidente de 
l’association Patrimoine suisse Genève, et de M. Marcellin Barthassat, architecte

Mme Nerfin rappelle que ce dossier a une grande longévité, qui remonte à 
déjà près de vingt-cinq ans, que l’association se bat depuis de longues années, 
en ayant notamment prit part au référendum de 2015-2016. A partir de là, ils ont 
changé de posture en adoptant une position constructive et en proposant à la Ville 
de coconstruire. L’idée n’est pas de s’opposer à une rénovation mais de garantir 
que celle-ci se fasse dans le respect de sa substance historique et dans un projet 
cohérent. Au lendemain de la votation, ils ont fait un nouveau groupe de travail 
(GTMAH) auquel ils ont intégré Action patrimoine vivant et la Société des amis 
du Musée d’art et d’histoire (SAMAH). Ce groupe d’environ dix personnes a 
entrepris des voyages en Suisse, aux Pays-Bas et en Allemagne pour visiter des 
extensions, rénovations ou transformations de musées. Ils ont créé une brochure 
à ce sujet en 2017, «Demain le Musée d’art et d’histoire». Il s’agit d’un travail 
conséquent et bénévole.

M. Barthassat précise que le GTMAH regroupe les trois associations sous le 
leadership de Patrimoine suisse. Patrimoine suisse a regretté l’extrême lenteur 
du travail des commissions officielles qui a duré quatre ans pour qu’aujourd’hui, 
devant un projet d’étude de près de 20 millions, tous les problèmes ressortent! 
Grâce à leurs recherches sur des rénovations de musées avec des problématiques 
patrimoniales aiguës, ils savent qu’il n’y a jamais de rénovation sans extension. 
C’est inconcevable tant sur le plan des arts, que de la sécurité, de la climatisation, 
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ne serait-ce que pour la préservation des œuvres. Il cite les musées de Colmar, de 
Francfort et le Rijksmuseum. Ces institutions ont fait des opérations qui garan-
tissent des structures d’accueil très confortables pour le public et les employés, 
ainsi que des innovations à travers des réalisations architecturales exemplaires 
dans un dialogue entre ancien et nouveau. Patrimoine suisse pensait que la Ville 
de Genève, après le travail de la Commission Hainard et Mayou, procéderait plus 
vite, mais il a fallu attendre les diverses auditions pour que la plupart des idées 
de Patrimoine suisse soient intégrées. Ils expriment une certaine déception devant 
le résultat de quatre années de travail qui accouche d’un rapport qui demande 
encore de retourner vers des programmistes pour retravailler le programme à la 
suite d’un changement de directeur...

Dans sa prise de position, Patrimoine suisse a donc recommandé de procé-
der différemment, soit de commencer par octroyer 1 850 000 francs pour faire le 
concours et de débattre ensuite sur le projet vainqueur, qui serait modulable, afin 
de parvenir à un consensus.

Mme Nerfin explique toutefois que le crédit de 20 millions représente des 
chiffres corrects étant donné tout ce que ça incorpore, du lancement du concours 
jusqu’à la déposition de l’autorisation de construire. Le problème n’est pas le mon-
tant mais le fait d’octroyer une somme pareille pour un crédit d’étude d’un projet 
qui peut être refusé par un référendum. Ils proposent par conséquent de limiter 
dans une première phase le crédit au projet du concours, avec 1 850 000 francs, 
soit une somme raisonnable qui permettra aux discussions de se poursuivre sur un 
projet donné. Elle explique qu’à l’époque de l’après Nouvel, il avait été dépensé 
plus de 7 millions de frais d’honoraires alors que rien n’avait été construit. De 
ces 7 millions d’études, seulement 40 000 francs d’études géotechniques du sous-
sol étaient réutilisables par la Ville. Elle affirme que ce n’est pas responsable de 
négocier des contrats à hauteur de plusieurs millions dans le vide.

Par ailleurs, Patrimoine suisse a déploré avoir dû apprendre par les médias 
qu’une estimation globale des coûts selon les mètres carrés avait été faite, alors 
qu’eux-mêmes, partenaires de la DPBA, n’avaient pas eu accès à ces informa-
tions!

Ensuite, elle remarque que dans la surface dite «nécessaire», il y a des 
«échoppes, un restaurant et un auditorium de 200 places, un espace dit de tiers-
lieu». Sachant qu’il y a déjà un restaurant et un auditorium, ils sont inquiets que 
l’idée de démocratisation du musée fasse que l’on en vienne à le transformer en 
un lieu à tout faire où l’on pourrait y acheter des timbres-poste, gonfler ses pneus 
dans un garage ou encore résider dans une chambre d’hôtel! Même si ce n’est 
pas leur rôle de critiquer le programme, ils rendent attentif au fait que celui-ci ne 
se fasse pas aux dépens de la priorité du musée qui reste la valorisation du patri-
moine.



– 10 –

M. Barthassat pense quant à lui que d’engager des programmistes qui ne 
sont pas de la région amène des problèmes de méconnaissance des lieux et des 
contraintes légales. Il ajoute que Genève compte assez de gens expérimentés 
en matière d’histoire de l’art, compétents, désireux de s’engager et que ceux-ci 
s’interrogent actuellement sur le travail du musée.

Mme Nerfin convient que, si certaines extensions sont obligatoires telles que 
le «quai de déchargement pour un camion de logistique d’œuvres», car il est  
impensable de continuer à se passer les œuvres de mains en mains sur le trottoir, 
cette proposition présente par ailleurs des phrases hors sujet, comme à la page 11, 
lorsqu’il est dit que l’on veut faire du musée «un nouveau carrefour urbain», un 
«point nodal d’une zone dynamique et accueillante», un «écosystème créatif inté-
gré au tissu social de Genève». Ces considérations ne devraient pas faire partie du 
projet architectural, mais de la gouvernance de l’institution.

M. Barthassat conclut que, globalement, malgré les divergences, le dialogue 
et la solidarité persistent entre Patrimoine suisse et le Conseil administratif.

Questions des commissaires relatives à la position de Patrimoine suisse sur 
l’excavation de la butte

Mme Nerfin explique qu’effectivement, en 2016, ils avaient proposé d’excaver 
la butte. Il s’agissait d’une proposition comme plan B, car l’opposition déclarait 
qu’il n’y avait tout simplement pas de plan B. Par la suite, leur position a évolué. Il 
y a sept-huit ans, on ne parlait pas de la pleine terre comme on en parle aujourd’hui. 
D’une part, ils sont sensibles à cette question, mais en même temps ils sont très 
attachés à cette idée de campus muséal, d’îlot-musée, qui est le cœur du projet. 
Plutôt que de buter sur la butte, ils verraient davantage d’élargir le périmètre du 
concours en intégrant une réflexion paysagère du périmètre direct et alentour. En 
février dernier, Patrimoine suisse demandait que dans le programme du concours 
soient intégrés «un périmètre élargi afin de permettre aux concourants de dévelop-
per des réflexions visant à conférer à cette portion de ville un véritable statut de 
pôle culturel et architectural ainsi qu’une nouvelle dimension urbaine en indiquant 
les surfaces pouvant être (re)végétalisées, comme la ou les cours, les boulevards 
existants et la butte de l’Observatoire». En ce sens, le GTMAH a toujours insisté 
pour que le concours ne soit pas un concours d’architecture strict, mais un concours 
de restauration, de paysage et d’architecture. Ils spécifiaient également «qu’une 
portion réfléchie de la butte pourrait être utilisée par le nouveau MAH et la galerie 
de contre-mine passant dans la butte pourrait être intégrée au parcours muséal». 
Ils ne savent pas actuellement ce que représenterait cette «portion réfléchie de la 
butte», car c’est précisément ce que devrait montrer le projet lauréat.

Par rapport à la valeur patrimoniale de la butte, il convient de préciser qu’il ne 
s’agit pas à 100% de remblai, car une grande partie date de l’époque de la moraine 
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glacière. La galerie de contre-mine est un témoignage d’un ouvrage de défense 
du XVIIIe siècle très intéressant mais réservé à quelques conservateurs patrimo-
niaux et au Conseil municipal. Il faudrait que le grand public puisse la visiter. 
De plus, des sondages archéologiques ont été faits, et il ne semble pas y avoir de 
trouvailles exceptionnelles. En revanche, vu de l’extérieur du Conseil municipal, 
ils sont étonnés de voir la place qu’a prise cette butte dans le débat, alors que le 
platane bicentenaire du parc des Bastions n’a par exemple pas été considéré plus 
que ça lors de la rénovation de la Bibliothèque de Genève (BGE)…! Qui plus est, 
la butte n’est pas de la vraie pleine terre comme les Bastions, c’est de la terre qui 
a été élevée.

M. Barthassat ajoute que le problème réside dans la valeur de remplacement. 
Il considère que le Conseil municipal a une position trop rigide sur la question. 
L’idée de s’arrêter à la frontière de la butte implique de prendre la responsabilité 
que ça requestionne le programme. Effectuer le concours pour mesurer l’impact 
des travaux sur la butte serait plus utile. De plus, la question de la transplanta-
tion des arbres fait aussi aujourd’hui partie du débat. Il faut dessiner le projet 
pour savoir ce qu’on fait de cette butte et c’est pour ça qu’ils engagent la Ville 
à se dépêcher de commencer le concours. Par rapport à la question du projet de 
paysage, Genève n’est pas très à jour pour le moment, contrairement à Zurich. Ils 
insistent pour qu’un architecte du paysage fasse partie de cette équipe afin que la 
question des arbres puisse être posée de manière plus professionnelle, avec des 
spécialistes de la biodiversité. Il considère que s’il y avait un véritable projet de 
paysage, ce serait une valeur ajoutée qui n’existe pas actuellement sur la butte, 
laquelle n’est pas un parc aménagé. Ils ont un exemple d’un musée à Auckland 
qui peut faire référence.

Mme Nerfin cite l’exemple d’un concours pour un musée à Athènes, remporté 
par David Chipperfield, qui a travaillé avec un paysagiste pour conserver des 
espaces verts. Il faut se laisser l’occasion de se faire surprendre positivement par 
le lauréat.

M. Barthassat cite un texte de 1973 d’André Corboz dans lequel il estimait 
qu’il faut «une négociation qualitative entre site et programme». Corboz emploie 
la métaphore du besoin de «trouver la main qui convient à ce gant». Les commis-
sions doivent se mobiliser pour donner un rôle plus important au paysagiste dans 
ce dossier, qui portera cette réflexion sur le substrat du sol.

Une commissaire demande un éclaircissement sur ce chiffre de 1 850 000 francs 
plutôt que 20 millions. Elle avait compris qu’il était nécessaire de faire des études 
détaillées pour pouvoir lancer ce concours, serait-ce encore possible avec cette 
somme dix fois plus petite?

M. Barthassat répond que ce chiffre dix fois moins élevé sert surtout de garan-
tie pour que l’organe délibératif ne refuse pas ce crédit. Il y aurait donc une phase 
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1 avec uniquement le lancement du concours par une équipe pluridisciplinaire, 
puis la discussion sur le projet lauréat, encore aménageable, avant que le crédit de 
construction ne soit voté.

Une commissaire demande, par rapport à l’agrandissement sur l’ancienne 
Ecole des beaux-arts, quelles sont les contraintes patrimoniales.

Mme Nerfin indique que la convention entre la Ville et l’Etat de 1931 pour 
récupérer le bâtiment des beaux-arts avait spécifié l’importance d’avoir les plan-
chers à niveau pour le moment où le musée devrait s’étendre sur ce bâtiment. 
Patrimoine suisse trouve formidable d’avoir ce bâtiment à côté du musée, libre 
et utilisable gratuitement. En revanche, on ne peut pas faire un quai de déchar-
gement dans le bâtiment des beaux-arts. La proposition initiale était d’excaver 
sous le bâtiment des beaux-arts et sous le musée, ce à quoi Patrimoine suisse 
s’était opposé, car il s’agit de bâtiments historiques. Des conventions étatiques 
déconseillent fortement de creuser sous des bâtiments historiques. C’est dange-
reux pour le patrimoine et ça coûterait de toute façon plus cher à la collectivité 
que de creuser sous la butte.

Une commissaire s’interroge sur la nécessité et les coûts de la multiplication 
des études.

M. Barthassat se pose des questions semblables et voit dans la lenteur de 
l’administration une difficulté à répondre en temps réel en particulier aux défis 
climatiques. Selon lui, il faudra contourner certaines lois pour agir vite, plus par-
ticulièrement pour le MAH et expliquer au Conseil administratif qu’il y a besoin 
dès maintenant d’un projet concret mais sans toutefois dépenser autant d’argent 
pour s’assurer de paramètres à son sens superflus (voir plus haut).

Un commissaire demande s’il a bien compris leur proposition qui vise à 
éviter que tout le débat ne se focalise sur la question de la butte en définissant 
une stratégie des petits pas avec un petit crédit d’organisation qui précéderait 
le crédit d’études. Est-ce que le coût du concours serait déductible du crédit 
final?

Mme Nerfin confirme que c’est le cas, et c’est la proposition des auditionnés. 
M. Barthassat précise que les trois associations du GTMAH seront dans le jury du 
concours. Mme Nerfin indique encore que, comme ce ne sont que les membres du 
jury qui ont accès au cahier des charges du concours, ils tiennent à avoir accès à 
ce document pour être certains que le projet conserve les invariants patrimoniaux 
qu’ils ont identifiés. M. Barthassat ajoute encore qu’il est possible d’effectuer un 
éco-bilan intermédiaire du projet après la phase du concours. Ce processus réin-
terrogerait le programme, ce qui est inhabituel mais pourquoi pas aujourd’hui? 
Toutefois il conclut en affirmant que cette complexité de la butte ne doit pas sub-
juguer le débat.
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La présidente demande si, en suivant l’ordre des opérations proposé par 
les auditionnés, on ne prend pas le risque que le projet retenu ne réponde pas à 
d’éventuelles nouvelles contraintes cernées grâce au crédit d’études.

Mme Nerfin répond que Patrimoine suisse demande que soit menée au moins 
une étude de faisabilité par rapport à la butte qui serait un crédit moindre. Car, 
dans le crédit de 20 millions, aucune étude n’était prévue avant le lancement du 
concours.

M. Barthassat complète en précisant qu’au moment où les programmistes ont 
été contactés, la question de la pleine terre n’existait pas comme aujourd’hui. Il 
maintient que l’étude de faisabilité peut être efficace et rapide. Mais cette propo-
sition complique un peu la manœuvre.

Une commissaire s’interroge sur l’implication future de Patrimoine suisse 
dans le dossier au-delà de leur participation au jury. Elle demande ce qu’ils 
voudraient qu’il soit mis en place en termes de gouvernance pour qu’on écoute 
davantage leurs remarques, notamment, si un dossier aussi grand était voté en 
l’état, est-ce qu’ils désireraient une coréalisation?

M. Barthassat explique que Patrimoine suisse s’est engagé auprès des magis-
trats à ce que le concours se fasse. Après, ils sont et restent partie prenante. Voilà 
pourquoi certains d’entre eux ont été choqués par les réactions de certains groupes 
parlementaires sur la question de la butte. Il faut se rappeler que leur travail est 
bénévole, ils n’aimeraient pas que le projet soit bloqué par des réactions politico-
émotionnelles, alors que l’on pourrait chercher tous ensemble à s’informer et à 
coopérer. M. Barthassat rappelle que, dans leur prise de position, leur souhait 
est de continuer la collaboration entre l’administration et le GTMAH jusqu’à 
l’inauguration, par exemple par un groupe de suivi. Mme Nerfin revient sur l’idée 
que diviser par dix la facture dans un premier temps permettrait d’avoir un objet 
concret sur lequel parler.

A la demande de commissaires sur le nom de personnes de référence, de 
paysagistes, qui pourraient être auditionnés au sujet de la butte, ils proposent 
Pro Natura, une audition qui selon d’autres commissaires reviendrait plutôt à la 
CTC. M. Barthassat précise qu’ils ont insisté pour qu’il y ait au moins un paysa-
giste dans la composition du jury.

Une commissaire revient sur l’intérêt en termes de biodiversité d’un remblai 
de plus de cent cinquante ans, et demande si les auditionnés s’accrochent coûte 
que coûte ou non à l’excavation de cette butte.

Mme Nerfin répond que leur mission statutaire est de défendre le patrimoine. 
M. Barthassat explique qu’il y a eu un débat à l’interne de leur association au 
sujet de la butte. Car il faut poser la question du programme en même temps que 
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la question environnementale. Patrimoine suisse ne peut pas intervenir dans le 
projet muséographique. La commission pourrait en revanche s’adresser à Marc-
Olivier Wahler, directeur. Mme Nerfin redit que, d’un point de vue environnemen-
tal, ce dossier les inquiète moins que l’extension de la BGE!

Encore d’autres questions

Une commissaire ne comprend pas le manque de capacité portante du bâti-
ment des beaux-arts, alors que ce bâtiment supportait des élèves.

Mme Nerfin répond qu’il ne s’agit pas d’une question de personnes mais bien 
d’œuvres à exposer d’un certain poids; on ne pourra y mettre que des petits 
tableaux, et il est impossible de faire des grandes salles.

La présidente demande quelle est la position de Patrimoine suisse sur une 
«couverture légère» de la cour.

Mme Nerfin explique qu’ils ne sont pas opposés à ce que la cour ait une belle 
verrière bien dessinée. Du point de vue du patrimoine, il y a certes du pour et du 
contre, mais il y a l’avantage de la protection au niveau des températures, quoique 
l’inconvénient de l’esthétisme et de la perte du plein air. Elle cite toutefois des 
exemples de belles couvertures de musées, qui permettent de faire des activités 
toute l’année.

Un commissaire s’interroge sur le caractère «invariant» du projet muséal, 
comme exprimé dans la proposition. Il demande quelle est la marge de manœuvre 
réelle à ce sujet et ce qu’ils pourraient demander à changer.

M. Barthassat répond que la commission va devoir affronter le débat de la 
gestion actuelle du musée car les historiens sont très critiques à ce sujet. Ils ont 
tenu un colloque pour tenter de mobiliser les connaissances genevoises du patri-
moine au lendemain de la votation, mais il a été boudé par le magistrat de la 
Culture, qui a préféré aller chercher des personnes étrangères. Mme Nerfin, quant 
à elle, pense qu’ils ne doivent pas se prononcer sur la direction du MAH. Ils 
avaient demandé à l’époque de faire partie de la commission de nomination de la 
direction du Musée, ce qu’on leur a refusé. Ils ont toujours prêché pour la créa-
tion d’une Fondation qui garantisse la présence d’experts de la culture et de l’art 
lors du choix d’un directeur ou d’une directrice de musée. Auparavant, c’était le 
magistrat qui nommait tous les postes, mais il ne peut bien évidemment pas avoir 
les connaissances dans tous les domaines. M. Barthassat ajoute que ce système 
de fondation est en place dans beaucoup d’autres musées. Mme Nerfin rappelle 
tout de même que les invariants sont là à cause de leur propre demande initiale 
d’invariants patrimoniaux. M. Barthassat conclut en disant qu’il faut pousser dans 
le sens de déclencher ce concours pour pouvoir ensuite discuter concrètement.



– 15 –

Séance du 12 juin 2023

Audition de M. Marc-Olivier Wahler, directeur du MAH, et de M. Bertrand 
Mazeirat, chargé de projets Nouveau MAH, accompagnés de Mme Dorina Xhixho, 
conseillère personnelle de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, en charge 
du département de la culture et de la transition numérique (DCTN)

M. Wahler explique que depuis trois ans le projet présente une dimension 
participative forte avec l’organisation d’ateliers, de travaux internes aux musées, 
de concertations externes avec les associations telles que la SAMAH, l’Associa-
tion des habitants de la Vieille-Ville et du centre-ville, Action patrimoine vivant. 
Seul Patrimoine suisse n’a pas pu se joindre à la présentation finale du projet. Il 
souligne que chaque présentation a été très fructueuse en échanges et en propo-
sitions.

Au cœur du musée, sa collection 

M. Wahler insiste sur le fait que le cœur du MAH est sa collection. Ils sont 
dépositaires d’un patrimoine inestimable et ils ont pris le pli de varier les formats 
des expositions pour pouvoir les multiplier: XL, comme l’exposition actuelle par 
Ugo Rondinone; L, comme l’exposition qui arrivera au mois de juillet et occupant 
une salle palatine; M, comme l’exposition sur Dunant actuellement en salle des 
beaux-arts; S, sur des thèmes particuliers; et XS, tous les jeudis avec des événe-
ments divers. Il se passe donc toujours quelque chose au MAH! Il relève le succès 
de ces formats, puisqu’un quart des visiteurs a entre 20 et 29 ans.

Sa modernisation et son accessibilité

Puis M. Wahler évoque une étude d’il y a cinquante ans qui montrait que seuls 
22% des gens allaient au musée. Aujourd’hui, cette étude a été reconduite, et le 
résultat est encore plus alarmant, avec seulement 20% de visiteurs. Qui plus est, la 
majorité des visiteurs sont des personnes qui retournent au musée. Le MAH aime-
rait inverser cette tendance. Pourquoi 80% de personnes ne viennent pas au musée? 
Il pense qu’il y a la nécessité d’avoir un musée intégré dans le tissu urbain. Car 
même s’ils ont un concept culturel fort pour l’intérieur de leurs murs, ils aimeraient 
que ce qu’ils proposent soit disponible géographiquement et sociologiquement en 
ville également. La question est donc de savoir comment réaliser ça.

Obligation de l’extension

M. Mazeirat confirme que la collection est au centre du projet avec 
650 000 objets qui bénéficient de cette stratégie d’exposition par la grille XL/L/
M/S/XS. Ça permet d’exposer beaucoup plus d’œuvres qu’avant. Mais cette  
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stratégie se heurte aujourd’hui à une incapacité structurelle du bâtiment à pouvoir 
exposer plus de 3% de ce patrimoine, par manque de surfaces d’exposition. De 
plus, il y a des problèmes sévères de sécurité et de conservation préventive dans 
le cas des collections sensibles: les tapisseries, les instruments de musique, les 
bijoux, l’horlogerie. Ils prévoient donc 2000 m2 d’exposition supplémentaires, 
ce qui correspond à un étage du MAH actuel. Une partie de cet espace peut être 
trouvée dans les bâtiments existants (bâtiment des Casemates, HEAD), mais les 
capacités d’évolution structurelle des bâtiments en place et les contraintes régle-
mentaires associées au patrimoine historique interdisent d’avoir une intervention 
suffisante pour obtenir les standards de conservation évoqués. Sur ces 2000 m2, 
800 devront donc être obtenus par une extension.

M. Wahler explique ensuite qu’ils œuvrent pour restituer les intentions 
initiales de l’architecte Marc Camoletti, de là l’envie de restituer la Salle des 
armures – avec certes des éléments de contextualisation – mais aussi la Salle des 
vitraux et le Salon Cartigny. Ils veulent même aller plus loin en reconnectant les 
deux espaces du château Zizers pour finaliser cette tâche précise qui avait été en 
son temps confiée à Camoletti. Certes, on expose différemment en 1910 qu’en 
1960 ou qu’en 2020, d’où l’importance de garder une trace de ces différences.

Unification des collections

M. Mazeirat souligne ensuite qu’on ne parle plus «des collections du MAH» 
mais de «la collection du MAH». Les œuvres sont certes distinctes, mais elles 
doivent être traitées de manière égalitaire, car elles révèlent un récit commun. Il 
explique qu’ils vont engager d’ici quelques mois un responsable de la collection, 
M. Jan Behrendt, qui aura pour mission d’unifier ce regard et d’unifier la poli-
tique d’enrichissement de la collection. Cette politique aura trois axes: enrichir 
la dimension genevoise de la collection, pallier les lacunes tous fonds confon-
dus (notamment les années 1930 à 1980) et rééquilibrer la présence des artistes 
femmes dans la collection. Le travail de ce collaborateur sera aussi de renforcer 
les liens avec les collectionneurs et donateurs, seuls vecteurs d’acquisitions depuis 
toujours. Il faudra aussi créer des synergies avec les autres collections de la Ville 
et rien que pour cela il manque une structure adéquate, car actuellement il n’y a 
ni salles de quarantaine, ni espaces de dépôt sécurisés, pas plus que de quai de 
déchargement.

Renforcement de la documentation et de la recherche

Pour l’étude de la collection, le MAH a récemment inauguré un «secteur de la 
documentation et de la recherche». Ce centre a pour objectif de faire converger les 
bases de données. C’est un travail sur plusieurs années en partenariat avec l’Uni-
versité et les humanités digitales. Un espace de consultation pour les chercheurs 
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a aussi été installé à la promenade du Pin 5. Il a pour l’heure structurellement des 
capacités limitées, mais l’objectif est d’en aménager un qui permette l’accès à 
plus de chercheurs ou d’artistes à encore plus d’œuvres. Ensuite, la mise en ligne 
des collections est prévue. A ce jour, 80 000 pièces sont en ligne et l’objectif est 
d’atteindre le 100% en 2035.

Reconnexion avec la BAA

De plus, il y a l’enjeu de la BAA, qui n’est qu’à quelques dizaines de mètres 
du MAH mais qui n’y est pas connectée. Ils veulent reconnecter la bibliothèque à 
leurs œuvres, car ces entités sont en conversation permanente. Pour cela, ils vont 
mettre en place dans les prochaines semaines des salons présentant des livres, à 
disposition au milieu de leurs expositions. Il s’agit d’une phase de test. L’objectif, 
à terme, serait d’avoir 30 000 livres en accès libre à travers le musée. Il précise 
que ces différentes idées ont été prototypées dans le GamMAH. Ils veulent donc 
continuer à développer leur recherche appliquée, pour que le MAH soit perçu 
comme une ressource scientifique et muséale d’envergure régionale.

Un musée utile

Le concept de musée public date de l’après-Révolution avec l’idéal de la 
démocratisation du savoir et de son partage. Pour répondre aux évolutions de 
notre temps, il va falloir intégrer la dimension environnementale (standards cli-
matiques de conservation des œuvres), numérique (changement des usages) et 
démographique (une Genève qui s’annonce plus peuplée, plus âgée et plus diver-
sifiée). Actuellement, le musée porte encore les stigmates de l’histoire et du lieu 
de sa construction qui font de lui une sorte de «château fort» surélevé. Ils veulent 
le connecter physiquement à la ville et participer à son évolution. Il cite l’exemple 
de Lausanne et Plateforme 10, de Zurich et du Kunsthaus ou encore d’Oslo. Etre 
cet outil du changement urbain pour bénéficier en retour de cette synergie est 
donc au cœur du projet.

Un musée ouvert à la création

Bien que le MAH ne soit pas un musée d’art contemporain ou un centre 
d’art, il a toujours eu des liens avec les écoles d’arts, car toute œuvre a été un 
jour contemporaine! Ils souhaitent donc réactiver ces liens en devenant un lieu 
de consultation, d’inspiration, en travaillant avec des artistes (résidences, pro-
ductions de spectacles) et en accueillant des créateurs, chercheurs, curateurs ou 
scientifiques qui vont réinterpréter le patrimoine.
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Un renouvellement des publics

M. Mazeirat rappelle que, malgré l’augmentation des fréquentations, les visi-
teurs actuels sont toujours les mêmes que par le passé. Pour remédier à cela, ils 
ont lancé un certain nombre d’initiatives: la politique tarifaire du «paie ce qu’il 
te plaît» pour entrer dans les expositions, un nouveau magazine plus convivial, 
la GamMAH comme espace différent, le site internet plus moderne, l’ouverture 
du musée le jeudi soir, la politique d’inclusion avec le label Culture inclusive 
(inclure les personnes en situation de handicap, les prisonniers Curabilis et plus de 
20 000 enfants chaque année). Face à ce programme, le musée actuel se confronte 
à des limites structurelles: il n’y a pas d’espace permettant de recevoir des classes 
entières, avec vestiaire, d’espaces pour des travaux salissants; il y a des problèmes 
d’accessibilité pour des personnes en fauteuil roulant et il manque un espace pour 
les poussettes, tout comme un magasin et un restaurant accessible en soirée.

M. Mazeirat insiste sur le fait qu’il s’agit strictement d’une mise à niveau 
nécessaire à la réussite de leur projet. D’ailleurs, ces efforts fonctionnent d’ores 
et déjà: il y a augmentation de 5% des visiteurs en 2022 par rapport à 2015-2019. 
Depuis le début de l’année 2023 avec le «paie ce qu’il te plaît», leurs recettes ont 
été multipliées par trois au premier semestre. En continuant à ce rythme jusqu’à 
la fin de l’année, la fréquentation aura augmenté de 20% par rapport aux réfé-
rences ci-dessus. En revanche, cette réussite n’est pas une réussite en termes de 
diversité. Ils sont par conséquent en train de développer une nouvelle stratégie, 
celle de la présence multifréquence des œuvres. Celles-ci ne doivent pas unique-
ment se trouver dans des endroits très cérémoniels et obscurs, mais aussi dans les 
escaliers, dans le parc ou en ligne. Le musée sera ainsi à la fois un lieu physique 
mais aussi un état d’esprit vecteur d’opportunités de rencontre avec les œuvres, 
quel que soit notre profil. Il reconnaît que cette expérience multifréquence est 
compliquée à expliquer. Ils vont essayer de la développer et de l’expérimenter 
dans les mois qui viennent.

Questions des commissaires

Une commissaire demande combien de temps dure une exposition, si le 
musée reste bien vivant en permanence.

M. Wahler le confirme et cite la variété des formats d’exposition XL/L/M/S/
XS sur un panel riche et varié: les beaux-arts, l’horlogerie, les arts graphiques, 
etc. Le visiteur peut venir tous les mois, voire toutes les semaines et il a toujours 
quelque chose de nouveau à voir. M. Mazeirat explique qu’ils ont 15 expositions 
par an en moyenne et une cinquantaine d’événements ad minima, et généralement 
bien plus.

Une commissaire demande pourquoi modifier l’«amphithéâtre».
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Pour M. Mazeirat, il n’y a pas d’«amphithéâtre» à l’heure actuelle mais 
un auditorium. Il est vrai qu’ils auront besoin d’une salle de cette dimension, 
mais il faudra qu’elle soit plus polyvalente, multimodale, accessible en soirée et 
conforme à ce qu’on attend de ce genre d’espace.

Une commissaire demande ce que signifie concrètement de vouloir connecter 
le musée à la ville et au maillage muséal, par rapport au projet muséal.

M. Wahler répond qu’il faudrait que le musée appelle quiconque à y entrer, 
presque par hasard, par erreur, car c’est un moyen d’amener de nouvelles per-
sonnes.

Un commissaire demande si la butte sera intégrée ou non dans le concept 
muséal.

M. Wahler constate effectivement que la butte et son statut d’intouchable 
centralisent les conversations autour de leur projet. En fait, leur projet s’occupe 
uniquement de vouloir faciliter l’accès au musée. La question de l’accès naturel 
depuis Rive est en ce sens fondamentale et cela interroge la butte, mais ce sera le 
travail des architectes de proposer des solutions intelligentes.

Ce même commissaire demande si le projet muséal serait affecté par la sup-
pression de l’espace sous la butte.

M. Wahler répond que le fait de faire «avec ou sans» la butte n’est pas le 
problème. L’examen de faisabilité avait projeté des espaces d’exposition sous 
la butte, mais tout cela est flexible, sauf le fait que le projet doive se faire. 
M. Mazeirat complète en disant qu’effectivement les architectes vont avoir un 
périmètre d’intervention et un programme. En revanche, l’extension est incon-
tournable. Si l’extension doit être abandonnée d’entrée de jeu, ils ne seront 
effectivement plus du tout sur le même projet.

Ce même commissaire demande encore si le périmètre qui sera donné aux 
architectes du concours est aujourd’hui défini avec ou sans butte.

M. Mazeirat répond que c’est à la commission de décider si la butte sera ou 
non dans le périmètre. Il explique que leur concept a été conçu indépendamment 
de cette question car ils ne sont ni architectes ni aménageurs, ils ont simplement 
imaginé un projet culturel.

Un commissaire rappelle que la commission doit se prononcer sur une propo-
sition de crédit d’étude du Conseil administratif, centrée sur un périmètre, à savoir 
la parcelle No 4360. La CARTS est censée étudier le projet muséal plus que le 
projet d’aménagement et il est satisfait d’entendre que le projet muséal n’est pas 
en lien avec la butte! Revenant sur la possibilité d’entrer «par erreur» dans le 
musée, sachant que la situation urbanistique du MAH fait que c’est impossible 
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actuellement, il demande comment les auditionnés entendent réintégrer le musée 
à la ville pour permettre cette «entrée par erreur».

M. Wahler répond qu’il faudrait assurer un accès depuis Rive. Il est attaché 
au principe qu’on doit pouvoir aller au musée pour de mauvaises raisons, d’où le 
concept de musée multifréquence, soit simplement pour s’asseoir et lire un livre 
mis à disposition. La mise en place d’une boutique ouverte les dimanches, par 
exemple, où l’on viendrait dans un premier temps pour consommer, ferait que 
l’on consommerait au bout du compte de la culture.

Ce même commissaire demande ce qui est indispensable matériellement dans 
le projet de rénovation, s’il est possible de concevoir un projet muséal complète-
ment indépendamment d’un projets matériel et si le projet muséal est définitif ou 
encore modulable.

M. Mazeirat répond que si l’on interroge la pertinence de créer 2000 m2 
d’exposition supplémentaires, on modifie un élément essentiel de la feuille de 
route qu’on leur avait donnée pour pouvoir exposer au public les œuvres d’art 
actuellement inaccessibles. En enlevant des éléments, on change le projet. Il 
ajoute que le projet a déjà changé, qu’ils ont déjà enlevé 4000 m2 pour arriver au 
projet actuel, bien inférieur à celui de Jean Nouvel. Ils ont répondu à la feuille 
de route du rapport Hainard-Mayou.

Une commissaire revient sur la priorité de la dimension scientifique d’un 
musée et demande ce qui est fait pour le rendre accessible à tous.

M. Wahler répond qu’ils multiplient les travaux scientifiques sur la collection 
avec le centre de documentation et d’analyse, ainsi que la salle de consultation 
pour tout le monde. M. Mazeirat précise que ce sera justement la tâche de leur 
nouveau collègue Jan Berhendt de développer des initiatives dans le sens de la 
vulgarisation des savoirs par tous les moyens tels que catalogues, collection en 
ligne, etc.

La même commissaire évoque une visite récente du Musée des civilisations 
de l’Europe et de la Méditerranée (MUCEM) à Marseille, qui lui a permis de 
comprendre l’importance de la spatialité d’un musée pour son ouverture sur la 
ville. Elle demande comment le MAH pourrait parvenir à faire de même.

M. Wahler répond que ça dépendra du projet d’architecture. M. Mazeirat 
confirme le fait que, par sa seule architecture, le MUCEM a participé au dévelop-
pement de Marseille sur le plan urbain et sociologique. Ils ont inventé une partie 
de la ville. C’est là qu’intervient le talent des architectes, et il maintient qu’il faut 
leur laisser la chance de pouvoir trouver des solutions avec le MAH.

Cette même commissaire pense que la spatialité à l’intérieur d’un musée 
devrait être continue entre tous les bâtiments et craint qu’il y ait beaucoup de 
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contraintes à ce niveau-là pour le MAH; elle demande l’avis des auditionnés sur 
la question.

M. Wahler explique qu’il y a des projets de passerelles entre la HEAD et le 
bâtiment principal, les autres bâtiments étant déjà connectés. Il est d’accord sur 
l’importance de la circulation fluide d’un espace à un autre.

Une commissaire demande comment le musée pourra rester en activité pen-
dant les phases de travaux.

M. Wahler explique qu’ils vont essayer au maximum de continuer à faire des 
expositions dans d’autres lieux, en Suisse ou en Europe. En revanche, il assure 
que si on leur donne la possibilité de continuer des activités quelque part dans le 
Musée pendant les travaux, ils le feront.

Cette même commissaire a récemment appris que le parking Saint-Antoine, 
qui fait partie du périmètre d’étude, présente une valeur archéologique importante 
(des bastions). Elle demande comment cela est actuellement rattaché au musée et 
comment ce sera traité dans le projet.

M. Mazeirat confirme que ces éléments archéologiques sont actuellement 
visibles. Entre le MAH et la butte, il y a d’autres éléments intéressants, comme le 
chemin de contre-escarpe, qu’il est prévu de mettre en valeur par le projet muséal. 
Il y a aussi le bastion de Saint-Antoine qui verra ses vestiges archéologiques bien-
tôt mis en valeur. Tous ces éléments s’ancrent dans leur idée du maillage muséal. 
A ce stade, tout est un peu déconstruit (la Maison Tavel, la Maison de la littéra-
ture, la crypte de la cathédrale, etc.). Ils veulent les faire résonner ensemble. En 
revanche, sur le plan architectural, il n’est pas prévu de faire fonctionner le musée 
avec le parking Saint-Antoine.

Une commissaire demande si l’immense entrée dans les sous-sols située au 
boulevard Emile-Jaques-Dalcroze ne pourrait pas servir de quai de déchargement.

M. Wahler répond que non. Un quai de déchargement doit pouvoir faire entrer 
un camion entier pour décharger en sécurité.

Un commissaire revient sur la question des mètres carrés d’exposition sup-
plémentaires, qui incluent potentiellement un agrandissement sous la butte. Ils 
ont évoqué 800 m2 qui sont importants pour la partie fragile de la collection et 
demande les spécificités de ces 800 m2, les contraintes précises qui dictent quels 
lieux pourraient les accueillir.

M. Mazeirat répond qu’il s’agit de contraintes de température et d’hydrométrie. 
Les standards demandés à ce jour pour tous les musées sont d’avoir une hygromé-
trie de 50% – plus ou moins 2% de variation par vingt-quatre heures – et une tem-
pérature de 20 degrés avec une variation de plus ou moins 2 degrés par vingt-quatre 



– 22 –

heures. Cela suppose une capacité d’inertie du bâtiment qui ne peut pas, a priori, 
être trouvée dans des bâtiments anciens comme les leurs qui n’ont pas d’isolation. 
Il faudrait refaire toute une partie de la structure du bâtiment historique pour accé-
der à ces standards, mais comme il est classé ils n’en ont pas le droit.

Ce commissaire demande par conséquent, si extension il y a, s’il serait inté-
ressant de construire en sous-sol.

M. Mazeirat répond qu’effectivement les extensions se font fréquemment en 
sous-sol, car il s’agit des zones les plus inertes. Dans le cas présent, il n’y a pas 
tant de solutions, sachant qu’ils ne pouvaient pas construire dans la cour ou dans 
le sous-sol intérieur de la cour du MAH. La capacité de travail en souterrain 
serait donc soit dans la cour des Casemates, soit sous la butte, soit dans les autres 
bâtiments existants. Il y a effectivement une limite et c’est pour ça qu’ils doivent 
attendre les résultats proposés par les architectes.

Ce commissaire demande ce qu’il en est des espaces de l’ancienne HEAD 
et ce qu’il en est des appartements qui servent actuellement de logements et qui 
complètent le carré du périmètre.

M. Mazeirat répond que les 3000 m2 utiles de la HEAD présentent en fait 
beaucoup d’espaces perdus. Il y a beaucoup de couloirs et d’escaliers et les salles 
de cours ne représentent qu’un tiers ou la moitié de la surface. Ensuite, par rap-
port à l’isolation, la réglementation interdit par exemple d’y installer des doubles 
vitrages. Enfin, il y a aussi le problème de la résistance des dalles, qui interdit de 
dépasser 500 kg au mètre carré. Il réaffirme qu’il faut attendre les solutions des 
architectes.

Pour les appartements, il considère à titre personnel qu’on devrait effective-
ment envisager cette possibilité pour boucler le périmètre. Cela dit, les conditions 
d’exposition ou de conservation y seraient probablement pareillement compliquées 
qu’au Pin 5. Il s’agit de potentialités, mais qui n’ont pas encore été explorées en 
termes de faisabilité.

Un commissaire demande quel personnel assure les heures du jeudi soir, si ce 
sont des auxiliaires ou du personnel établi.

M. Mazeirat répond que pour la sécurité c’est un régime mixte, avec à la fois 
des collègues fonctionnaires et de la police privée. En revanche, il insiste sur le 
fait qu’il n’y a pas d’heures supplémentaires générées par cette activité à 21 h. 
En effet, elle est notamment devenue possible parce qu’ils ont retardé les heures 
d’ouverture en matinée, à 11 h plutôt que 10 h. et un report d’ouvertures en soirée 
cumulées les jeudis.

Ce commissaire demande si la fréquentation le jeudi soir est satisfaisante? 
M. Mazeirat répond que petit à petit ça s’installe. Ils avaient de bons résultats 
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avec les afterworks tous les trois mois, jusqu’à 2000 personnes sur une seule soi-
rée! C’est impossible d’imaginer une telle organisation chaque jeudi, en revanche 
chaque jeudi voit une activité culturelle ou une proposition artistique, couplée à 
l’ouverture du bar, et cette offre prend ses marques.

Le commissaire demande en quoi consiste exactement la bibliothèque inté-
grée dans le musée.

M. Mazeirat répond que le projet veut mettre 30 000 ouvrages en libre accès. 
Ils veulent créer pour ce faire un tiers-lieu, avec la possibilité par exemple de 
consulter un ouvrage mais aussi de prendre un café, de se connecter à inter-
net, de rencontrer un médiateur culturel. Il ne s’agirait que de 30 000 ouvrages 
sur 1 000 000 des livres de la bibliothèque, mais ça reste beaucoup plus que les 
5000 actuellement consultables par le public.

Ce commissaire demande s’il y a des exemples de musées qui ont déjà numé-
risé à 100% leur collection.

M. Mazeirat répond qu’à sa connaissance il n’y a pas de musées 100% numé-
risés. Il explique ensuite que le public qui effectue des recherches en ligne sur les 
collections n’est pas dans la même démarche que des visiteurs classiques. Ils sont 
graphistes ou chercheurs, ils font ça pour s’inspirer ou se renseigner. En revanche, 
c’est possible qu’après une visite on veuille montrer à un proche une pièce qui 
nous a marqué. La numérisation ne prive pas le musée de visiteurs, elle augmente 
simplement l’offre pour ceux qui sont déjà venus et propose une nouvelle offre 
pour les autres.

Une commissaire s’étonne de ce qu’il n’y ait pas de lieu à Genève qui 
explique les spécificités genevoises. Elle demande si le projet muséal a prévu de 
renforcer le pôle de compréhension politico-historique de Genève. Ensuite, elle 
demande s’il est véritablement préférable de conserver les collections d’horlo-
gerie et d’instruments anciens à l’intérieur du MAH, ou si elles ne seraient pas 
davantage mises en avant dans des musées dédiés et indépendants.

M. Mazeirat répond que la dimension d’histoire politique et de construc-
tion citoyenne de la ville est vraiment importante. Il y va d’une forme d’éduca-
tion citoyenne ou d’éducation à l’histoire des institutions et de la construction 
politique de la ville. Pour ce faire, ils ont leur projet d’échoppes ou bien encore 
de guichet unique, pour donner lieu à des démarches qui additionnent les expé-
riences proposées.

Pour la question des collections, le projet qui leur a été confié en 2018 est celui 
d’une collection unique. Tous ces objets renvoient à la même histoire de Genève. 
Il précise qu’ils font déjà jouer les instruments de musique avec divers partenaires 
(p. ex. Ménestrandie) et qu’ils continuent d’y travailler. On pourrait imaginer  
d’individualiser les collections, mais ce n’est pas la mission qu’on leur a confiée.
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Une commissaire évoque la réponse, plusieurs fois entendue lors de cette 
séance, du «on peut toujours trouver une solution». Elle souligne qu’à Genève les 
projets ne voient pas toujours de solution et se retrouvent bloqués. Elle demande 
si, avant d’investir des sommes très importantes, il ne faudrait pas faire voter par 
principe le fait qu’il serait possible de toucher à la butte, pour savoir si cette ques-
tion inquiète la majorité de la population ou seulement une poignée d’écologistes.

M. Mazeirat répond qu’il est convaincu que les architectes trouveront des 
solutions intelligentes. Mme Xhixho rappelle qu’à ce stade du processus on oublie 
trop les années de travail déjà effectué par les équipes, que l’on ne peut pas sans 
autres tout remettre à zéro. La commission peut faire des recommandations sans 
pour autant bloquer les réflexions à cause de la butte. Car le vrai sujet est l’ins-
titution et son projet muséal, qui a une ampleur et une ambition nécessaires, et 
il paraît illogique de modifier brutalement le contenant du projet en pensant que 
cela n’impactera pas son contenu. Pour le reste, nul ne peut présager de ce qui 
va arriver. M. Mazeirat rappelle qu’il s’agit d’un crédit d’étude et non du crédit 
de projet.

Une commissaire revient sur l’absence de Patrimoine suisse lors des travaux 
pratiques.

M. Mazeirat répond que Patrimoine suisse a participé aux échanges, qu’ils 
n’ont juste pas pu leur montrer la présentation du projet culturel abouti. Mais 
Patrimoine suisse reste un partenaire et un collaborateur solide dans ce dossier.

Une commissaire revient sur la BAA. Elle veut savoir où se situent actuelle-
ment les 1 000 000 de livres appartenant au musée.

M. Mazeirat explique qu’il y a beaucoup de dépôts dans divers bâtiments 
(promenade du Pin 5 en étages, les sous-sols de toute la promenade du Pin, des 
réserves ailleurs en ville).

Le président évoque les visites virtuelles à 360 degrés et demande si c’est 
techniquement possible, si c’est déjà fait par le musée, si c’est un projet déjà 
étudié.

M. Mazeirat explique qu’ils l’ont fait à l’époque en collaboration avec la fon-
dation Artanim pour l’exposition sur la révolution fazyste. Il s’agissait de casques 
de réalité virtuelle permettant de visualiser la Genève de l’époque. Cette expé-
rience est toujours possible à Confédération Centre. Par rapport à un accès par 
internet à des visites virtuelles, il explique que non, ça ne s’est pas fait au MAH. 
C’est techniquement réalisable mais ils n’ont pas ce projet.
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Séance du 19 juin 2023

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, en charge du DCTN, 
accompagné de M. Marc-Olivier Wahler, directeur du MAH

M. Kanaan aborde la question du périmètre de l’étude en expliquant que la 
discussion a eu lieu avec un double périmètre d’intervention et de réflexion. Le 
périmètre «d’intervention» ne doit pas obligatoirement être utilisé dans son entiè-
reté, mais il s’agit de l’espace maximum dans lequel les bureaux peuvent propo-
ser un projet. Pour l’instant, il ne contient pas les appartements de la promenade 
du Pin 1 et 3. Le deuxième périmètre, dit «de réflexion», sert juste à proposer des 
choses. Il précise que le texte de la délibération ne fait pas la distinction entre ces 
deux périmètres. Il a compris qu’il y avait dans la commission une volonté d’élar-
gir le périmètre de réflexion pour notamment inclure Rive, ce qui renvoie in fine 
au Projet d’étude Rive.

Par rapport aux appartements, on peut idéalement envisager qu’ils rejoignent 
un jour le complexe muséal, mais en l’état ils ne vont pas pouvoir être modifiés, 
car ils sont classés. Pour le surplus, il est acquis qu’ils ne mettront aucun locataire 
dehors avant la fin des baux et qu’il faudrait le cas échéant et le moment venu 
chiffrer le renoncement à la recette correspondante pour la Ville.

Le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze fait partie du périmètre en dessous 
(sachant toutefois que le réaménagement urbanistique et paysagé ne peut pas 
se faire aussi rapidement). Le parking Saint-Antoine fait partie du périmètre de 
réflexion, mais pas d’intervention. En effet, la Ville a une concession à la Fon-
dation des parkings qui court jusqu’en 2060. Tout le monde est conscient que 
le projet doit avant tout répondre au besoin du musée pour la population et les 
collections, mais qu’il s’agit aussi de l’occasion de repenser son ancrage dans 
la Ville. Son isolement doit être changé. Par rapport à l’ancien bâtiment de la 
HEAD, qui fait partie du périmètre d’intervention, il rappelle qu’il est classé 
et que la portance des sols est limitée. De plus, c’est le premier bâtiment en 
béton armé de l’histoire de Genève; il ne peut donc pas porter autant que le 
béton d’aujourd’hui. On ne peut pas le changer, car c’est d’époque. Ensuite, il 
explique que le projet culturel est adaptable jusqu’à un certain point mais plus 
on restreint le périmètre plus on change ce projet culturel. En revanche, un point 
sur lequel il n’est pas possible de transiger est l’accessibilité universelle aux per-
sonnes (public et personnel) et aux œuvres. Il redétaille les différents espaces du 
périmètre en ajoutant que la station électrique des SIG située en souterrain est 
intouchable. Par conséquent, le projet original de Camoletti – avec un jardin en 
terrasse style Trocadéro jusqu’au bord du lac − est devenu impossible.

Le reste de la butte est constitué de terre perméable et est aujourd’hui la 
partie en discussion. Le boulevard Helvétique ne fait partie que du périmètre de 
réflexion, car il y a beaucoup d’installations électriques en dessous. Il entend les 
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enjeux de perméabilité autour de la butte, mais regrette que l’on puisse mettre 
en péril ce projet muséal sans que cela n’ait jamais été le cas pour de nombreux 
autres projets en ville. Le but du Conseil administratif étant d’arriver à une 
solution qui satisfera le plus grand nombre possible, Mme Perler et lui-même 
s’accordent à dire que la butte doit faire partie du périmètre si, et seulement si, 
elle se révèle incontournable pour l’accessibilité universelle. Il insiste sur le fait 
qu’il ne s’agit pas d’une petite concession. C’est la piste d’amendement qu’en-
visage le Conseil administratif. Il précise qu’il a fait vérifier que l’apport pour la 
biodiversité que présente la butte est faible (peu d’arbres indigènes, gazon assez 
banal), mais il reconnaît qu’il y a l’enjeu de la perméabilité. En ce qui concerne 
la vue, à cause des SIG, ce sera ma foi impossible de voir Rive depuis l’entrée 
du musée. En revanche, si on aménage le périmètre, les promenades peuvent 
enrichir les espaces verts du musée, en extérieur.

Un commissaire aborde la promenade Saint-Antoine. Il sait que le Conseil 
municipal a voté récemment une proposition qui concerne le site archéologique, 
mais il ne se souvient plus s’il s’agit du bâtiment ou de l’aménagement extérieur.

M. Kanaan répond que le chantier pour ce site commence cet automne, qu’il 
y a eu un concours et qu’un petit bâtiment en verre dirigera le site archéologique. 
Il explique qu’ils ont une divergence avec le Canton, car celui-ci a déclaré qu’il 
s’agit d’un site muséal qui relève de la responsabilité de la Ville, alors que pour 
eux c’est un site archéologique qui devrait revenir au Canton. Personnellement, il 
pense qu’il y a un malentendu sur ce site et l’engouement qu’il a généré. Quand 
il a été découvert, il y avait des restes humains, mais ils ne sont plus là, car ils ne 
pouvaient rester en plein air pour des raisons éthiques et de désintégration. Il y 
a effectivement plusieurs couches d’histoire genevoise, mais, sans visite guidée, 
l’intérêt pour le visiteur est peu élevé. Aujourd’hui, la discussion avec le Canton 
se fait sur le budget de fonctionnement. Le crédit qui a été voté ne concerne que 
le site archéologique. Le site archéologique est dans le périmètre de réflexion du 
musée mais pas dans celui d’intervention. Ils veulent de toute manière arboriser 
beaucoup plus tout le périmètre. La butte du Pin est également dans le périmètre 
de réflexion, mais elle ne peut être touchée, car elle est classée et que les stands 
de tir de la police genevoise se trouvent en dessous.

Un commissaire se demande si M. Gomez n’exerce pas un abus de pouvoir 
en se désolidarisant du reste du Conseil administratif et en risquant de mettre en 
péril un projet muséal parce qu’il ne veut pas entrer en discussion sur la butte.

M. Kanaan répond que le 23 décembre dernier M. Gomez a fait une rupture de 
collégialité, détestable sur la forme. Sans remettre en cause son droit à s’inquiéter 
de la butte, il a complètement descendu le projet muséal, alors qu’il aurait suffi 
qu’il fasse simplement savoir qu’il était inquiet pour les enjeux environnemen-
taux. Maintenant, c’est du passé. Il précise que sa priorité est de faire avancer 
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ce dossier. Le risque qu’il observe, c’est que s’il y a un référendum sur le crédit 
d’étude, ça sera compliqué, car il n’y a même pas encore de projet architectural. 
On ne parlera alors que de la butte et le débat sera ultrapolarisé.

Ce commissaire demande si c’est possible d’exploiter sous le boulevard 
Emile-Jaques-Dalcroze, s’il y a eu des discussions avec le Canton notamment sur 
un boulevard sans circulation.

M. Kanaan dit qu’il faut distinguer ce qui se passe dessous, qui est dans le 
périmètre d’intervention, de ce qui se passe en surface, qui est en périmètre de 
réflexion. En effet, si le Projet Rive se concrétise un jour, il n’y aura plus de cir-
culation importante qui pourra arriver par là. Quelque chose de vraiment différent 
pourra se faire, mais il faudra discuter avec le Canton.

Ce même commissaire aborde la cour intérieure et demande si quelque chose 
est faisable à cet endroit, en surface ou en dessous.

M. Kanaan répond que de manière générale il n’est plus autorisé de construire 
sous un bâtiment protégé. C’est notamment de là que vient l’intérêt à l’avenir 
d’inclure les appartements.

Le commissaire demande encore s’il vaut la peine d’exproprier des locataires 
qui rapportent 1 million à la Ville.

M. Kanaan répond qu’il n’y aurait pas d’expropriation, car ils ne sont pas 
propriétaires. De plus, la résiliation des baux se ferait sur une longue tempora-
lité, dans l’idée justement de ne choquer personne. M. Wahler ajoute qu’effecti-
vement ces appartements possèdent un potentiel très intéressant dans la logique 
de la visite. On pourrait faire une visite circulaire, ce qui serait extrêmement 
confortable.

Une commissaire demande s’il serait possible de geler le chantier du site 
archéologique Saint-Antoine pour pouvoir le rattacher au musée. Ensuite, elle 
demande si ça serait intéressant de faire un vote dès maintenant pour acter léga-
lement que le musée ait le droit de s’agrandir sur la butte dans le cadre d’un pro-
jet architectural pour éviter l’échec de celui-ci comme de celui de Jean Nouvel.

M. Kanaan répond que ce n’est pas possible, car pour saisir la population 
il faut une décision du Conseil municipal. Elle a raison de rappeler qu’en 2016 
l’alliance des opposants – dont les Verts – avait proposé la butte comme alterna-
tive alors que les problématiques environnementales étaient déjà connues. Mais 
les sensibilités évoluent rapidement et elles sont actuellement fortes sur cette 
question. S’ils peuvent obtenir sensiblement le même résultat en diminuant le 
périmètre touchant à la butte, ils prennent moins de risques. Il déconseille de 
faire un référendum sur le crédit d’étude, car on ne parlerait alors que de la butte 
et on perdrait des années.
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Un commissaire revient sur les 800 m2 spécifiques pour les collections dites 
sensibles, a priori en sous-sol, et demande, dans le cas où on enlèverait complè-
tement la butte, s’il serait toujours possible de réaliser ces 800 m2 spécifiques.

M. Wahler estime qu’on ne trouverait pas ces 800 m2. Mais l’essentiel réside 
dans l’accès du musée. Ça ne sert à rien d’avoir une belle rénovation si on ne 
trouve pas l’entrée du musée. Bien sûr il faut trouver des espaces d’exposition, 
mais l’essentiel réside dans cet accès facilité et, dans ce sens, d’une manière ou 
d’une autre, la butte est essentielle. Il pense que les architectes trouveront des 
solutions car, effectivement, les 800 m2 ne sont pas vraiment trouvables ailleurs.

Une commissaire demande quelle est exactement la nécessité des rénovations 
pour les œuvres, quelles sont les œuvres qui manqueraient.

M. Kanaan dit qu’ils renverront à la commission la présentation du 1er mars, 
qui était centrée sur les œuvres. Il tient à préciser que, quoi qu’il en soit, un musée 
ne montre jamais qu’une partie de ses œuvres, mais le MAH est à 3% contre une 
norme de 5 à 10% ailleurs. Ils sont en sous-présentation. De plus, il est vrai que 
les installations standards ne sont pas acceptables (le bar, etc.) pour un coût aussi 
cher au fonctionnement – et ce n’est pas la faute des équipes.

Il revient sur la question d’une commissaire concernant le projet archéolo-
gique de Saint-Antoine en précisant qu’il était le seul à la Ville à ne pas vouloir se 
précipiter sur ce chantier. Maintenant les travaux commencent, donc si le Conseil 
municipal veut intervenir, il va devoir se faire entendre vite!

Un commissaire demande une précision. L’article premier du crédit d’étude 
précise qu’il se porte uniquement sur la parcelle No 4360, qui ne contient pas la 
butte. La butte n’entre en question qu’à l’article 4, avec une liste de parcelles uti-
lisables dont celle de la butte (la parcelle No 4364). Il demande ce qui se passerait 
si on enlevait de ce crédit de délibération les références aux parcelles de la butte.

M. Kanaan note que ces questions concernent davantage le DACM et la CTC. 
Il s’agit de trouver un équilibre dans les sacrifices pour maintenir le projet culturel.

Un commissaire revient sur les propos de Mme Nerfin, coprésidente de Patri-
moine suisse, qui a spécifié dans son audition du 24 avril dernier qu’«en 2016, 
ils avaient proposé d’excaver la butte. Il s’agissait d’une proposition comme plan 
B, car l’opposition déclarait qu’il n’y avait tout simplement pas de plan B. […] 
Par conséquent, ça n’a jamais été [la] volonté absolue [du comité référendaire] de 
creuser sous la butte.» Si aujourd’hui on doit trouver un compromis à la CARTS 
ou à la CTC, il demande pourquoi il n’y a pas une formulation claire du Conseil 
administratif sur l’extension sous la butte, à savoir qu’on délimite dans le crédit 
d’étude même le tiers de la butte, ou une partie de la butte qui serait touchée dans 
le concours.
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M. Kanaan répond que c’est précisément la proposition de Mme Perler et de 
lui-même. Il doit vérifier les dispositions techniques. Il rappelle que la CARTS 
a formellement trois possibilités: ils peuvent amender la délibération, ajouter 
des délibérations (mais ce cas-là ne s’y prête pas) ou voter des recommanda-
tions. Le Conseil administratif fait toujours attention aux recommandations sur 
les crédits d’études, car ce sont des annonces de positions pour le crédit de réa-
lisation.

Un commissaire estime que, pour le moment, il n’est pas convaincu de la 
pertinence de l’extension sous la butte pour le gain qu’on y fait. En termes de 
communication, il souhaiterait un compromis entre les deux commissions, voire 
une position du Conseil administratif.

M. Kanaan répond qu’ils essaient de convaincre de l’importance pour Genève 
d’avoir un musée à niveau. C’est le plus grand de Suisse après le Musée national. 
C’est un héritage, et le Canton et d’autres partenaires publics et privés doivent 
rentrer dans le financement, car ce n’est pas normal que la Ville porte seule cette 
charge. Ils le feront sur un projet d’envergure. Le potentiel du MAH pour Genève 
est réel en termes de démocratisation culturelle, tant pour les habitants que les 
étrangers. En ce moment, l’équipe fait des miracles avec ce qu’ils ont. Ils sont à 
bout qualitativement et quantitativement parlant. Ils ont fait beaucoup d’efforts 
de compromis (réduire les espaces) depuis 2016. Et il tient à préciser que le vrai 
projet offensant était de construire l’extension non pas sous mais à la place de la 
butte, et on n’en parle même plus! Il demande aux Verts de ne pas les faire regret-
ter d’avoir déjà fait tout ce chemin. Il faut que le Musée devienne moins intimi-
dant et, pour ça, il faut passer par une extension en dehors des limites actuelles et 
demander aux architectes d’activer leur créativité.

Discussion et vote

Un commissaire Vert déclare qu’il a compris qu’une formulation de compro-
mis devrait leur être donnée de la part de Mme Perler et de M. Kanaan et aimerait 
connaître la teneur de cette formulation.

Un commissaire socialiste propose d’attendre l’amendement définitif de la 
CTC puis d’utiliser la pause de la prochaine séance de la plénière pour voter.

Un autre commissaire socialiste rappelle que l’amendement qui va être pro-
posé par la CTC concerne surtout les travaux, que le vote à la CARTS porte sur 
le projet culturel.

Un commissaire du Centre propose un amendement qui stipule un apport de 
l’Etat et un apport de fondations privées pour le financement d’un crédit ultérieur 
de réalisation.
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Une commissaire socialiste explique qu’il faut voter maintenant, car le pro-
gramme culturel est fait et qu’ils n’ont plus d’audition de prévue. Elle propose de 
voter sur le principe dès ce soir.

Le vote lors de cette séance est accepté par 10 oui (3 PLR, 1 MCG, 2 LC, 3 S, 
1 UDC) contre 3 non (Ve) et 2 abstentions (S, EàG).

Prises de position

Pour les Verts, le fait que projet culturel reste un invariable dans ce crédit 
d’étude soulève des questions. Ils aimeraient connaître la teneur du compromis 
avant de voter.

Pour le Parti libéral-radical les commissaires sont convaincus que le musée 
doit se donner les moyens d’exposer davantage ses trésors et que pour cela la 
restauration comme l’agrandissement sont incontournables. Ils se prononceront 
donc en faveur du projet muséal pour donner mandat aux architectes de faire 
preuve de créativité. Ils ne proposeront pas d’amendements, ceux-ci revenant 
éventuellement à la CTC.

Pour le Centre, un commissaire déclare que celui-ci a toujours été favorable 
à l’agrandissement et à la rénovation du MAH. Ils soutiennent le projet culturel, 
mais il met un bémol sur le mode de financement et propose d’ajouter une invite: 
«que le Conseil administratif demande que l’Etat ainsi que d’autres institutions 
participent au financement de la rénovation et de l’agrandissement du MAH».

Pour le Mouvement citoyens genevois, il n’y a effectivement pas d’urgence à 
voter maintenant, puisque le Mouvement citoyens genevois estime nécessaire la 
participation du Canton et des communes genevoises dans ce projet.

Un commissaire socialiste recadre l’objet du vote de la CARTS qui n’est sai-
sie que sous l’angle du projet culturel, donc ni sur les travaux ni sur le finance-
ment et au stade du crédit d’étude. Si l’on se prononce ce soir, c’est uniquement 
sur le projet culturel et muséal; les socialistes y sont favorables.

Le commissaire du Centre craint que si la Ville paie maintenant seule l’étude, 
ça ne sera pas facile de trouver des partenaires par la suite. Un commissaire libé-
ral-radical lui rappelle que, lorsqu’ils ont eu leur séance commune au MAH, cette 
question a été posée. Ils ont répondu qu’au stade du crédit d’étude, il n’y aurait 
aucune participation financière qui viendrait du Canton ou des mécènes.

Votes

L’amendement (nouvel article) à la proposition PR-1551 («Le crédit de réali-
sation du projet d’agrandissement et de la restauration du Musée d’art et d’histoire 
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devra inclure un cofinancement important du Canton, des communes et des milieux 
privés») est accepté par 12 oui (1 UDC, 1 MCG, 2 LC, 3 Ve, 4 S, 1 EàG) contre 
3 non (PLR).

Un commissaire des Verts déclare regretter la méthode employée ce soir, 
à savoir l’accélération du processus de décision sans avoir de formulation du 
Conseil administratif. Pour exprimer les inquiétudes et les réticences qu’ils ont 
dans ce vote d’un crédit d’étude de 19 millions, il reprend les dires de Mme Nerfin 
lors de son audition du 24 avril dernier: «prévoir des surfaces supplémentaires 
avec une liaison au musée actuel pour autant qu’elles répondent à un programme 
muséal et à des besoins avérés. En ce sens, une étude de faisabilité préalable 
au concours doit être menée, comprenant une pondération entre surface réel-
lement exploitable et surface végétale à sauvegarder, cette dernière formulée 
en termes de plantations à conserver et de nouvelles plantations.» En d’autres 
termes, aujourd’hui, il y a des garanties qu’ils auraient pu obtenir dans le projet 
culturel qu’ils n’ont pas obtenues. C’est ce qui va pousser malheureusement les 
Verts à refuser ce crédit d’étude. Ils appellent le Conseil municipal à revenir avec 
des propositions qui vont dans le sens de la mesure de la butte (une délimitation 
claire de l’emploi de la butte qui soit lié au projet culturel) et à une justification 
très claire de l’extension et des surfaces supplémentaires qui sont requises pour 
ce projet muséal.

Le commissaire des Verts annonce un rapport oral de minorité.

La proposition PR-1551 amendée est acceptée par 11 oui (1 UDC, 3 PLR, 
1 MCG, 2 LC, 4 S) contre 3 non (Ve) et 1 abstention (EàG).

PROJET DE DÉLIBÉRATION AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
19 900 000 francs destiné à l’étude de l’agrandissement et de la restauration du 
Musée d’art et d’histoire, sis à la rue Charles-Galland 2, sur la parcelle N° 4360, 
feuille N° 13 du cadastre de la commune de Genève, section Cité, propriété de la 
Ville de Genève.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 19 900 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le crédit de pré-étude de 500 000 francs voté le 26 février 2019 (proposition 
PR-1323, N° PFI 042.009.29), sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève 
dans le patrimoine administratif. Si la pré-étude et l’étude sont suivies d’une réa-
lisation, les dépenses seront ajoutées à celles de la réalisation et amorties sur 
la durée d’amortissement de la réalisation. Sinon, la pré-étude et l’étude seront 
amorties en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, ainsi qu’aux parcelles voisines, lorsque cela est rendu néces-
saire à la réalisation projetée. Il s’agit des parcelles de la commune de Genève, 
section Cité, Nos 4277, 4352, 4353, 4354, 4355, 4356, 4357, 4358, 4359, 4360, 
4361, 4362, 4363, 4364, 6647, DP 7230, DP 7231, DP 7232, DP 7233, DP 7234, 
DP 7235, DP 7122 et DP 7229.

Art. 5. – Le crédit de réalisation du projet d’agrandissement et de la restau-
ration du Musée d’art et d’histoire devra inclure un cofinancement important du 
Canton, des communes et des milieux privés.

Annexes:

– présentation du DCTN (séance du 1er mars 2023)

– présentation de la DPBA (séance du 1er mars 2023)
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17 août 2023

Rapport de M. Christian Zaugg (CTC).

Cet objet a été renvoyé conjointement à la commission des travaux et des 
constructions (CTC) et à la commission des arts et de la culture (CARTS) lors 
de la séance plénière du 17 janvier 2023. Elle a été traitée par la CTC lors des 
séances des 1er mars, 3, 24 et 31 mai 2023 sous la présidence de M. Timothée 
Fontolliet, des 22 mars et 5 avril 2023 sous la présidence de Mme Christel Saura, 
des 14, 21 et 28 juin sous la présidence de M. John Rossi. Les notes de séances 
ont été prises par Mmes Camelia Benelkaid, Aurea De Toro et Patricia Brito Leitao 
que nous remercions pour la qualité de leurs travaux.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
19 900 000 francs destiné à l’étude de l’agrandissement et de la restauration du 
Musée d’art et d’histoire, sis à la rue Charles-Galland 2, sur la parcelle N° 4360, 
feuille N° 13 du cadastre de la commune de Genève, section Cité, propriété de la 
Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 19 900 000 francs.

Art.3.– La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le crédit de pré-étude de 500 000 francs voté le 26 février 2019 (proposition 
PR-1323, N° PFI 042.009.29), sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève 
dans le patrimoine administratif. Si la pré-étude et l’étude sont suivies d’une réa-
lisation, les dépenses seront ajoutées à celles de la réalisation et amorties sur 
la durée d’amortissement de la réalisation. Sinon, la pré-étude et l’étude seront 
amorties en une annuité.



– 110 –

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, ainsi qu’aux parcelles voisines, lorsque cela est rendu néces-
saire à la réalisation projetée. Il s’agit des parcelles de la commune de Genève, 
section Cité, Nos 4277, 4352, 4353, 4354, 4355, 4356, 4357, 4358, 4359, 4360, 
4361, 4362, 4363, 4364, 6647, DP 7230, DP 7231, DP 7232, DP 7233, DP 7234, 
DP 7235, DP 7122 et DP 7229.

Séance du 1er mars 2023

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, en charge du département 
de la culture et de la transition numérique (DCTN), accompagné de M. Bertrand 
Mazeirat, chargé de projets Nouveau MAH, de Mme Frédérique Perler, conseillère 
administrative, en charge du département de l’aménagement, des constructions 
et de la mobilité (DACM), de M. Philippe Meylan, en charge de la Direction du 
patrimoine bâti (DPBA), ainsi que de Mme Alix Rémy, architecte à la DPBA

A l’auditorium du Musée d’art et d’histoire (MAH) en compagnie de la CARTS

M. Kanaan indique que tout ce qui concerne la restauration, l’agrandissement 
et l’implantation du site relève strictement de la CTC mais accorde, en ce qui 
concerne le projet muséal, culturel et scientifique, une grande importance à l’avis 
de la CARTS. Il s’agit donc bien ici de réconcilier le projet culturel avec le conte-
nant, soit le bâtiment et ses alentours.

Mme Perler relève qu’il est important que les deux commissions arrivent, si 
possible à l’unanimité, à s’accorder sur cet important projet culturel afin de lancer 
ensuite le concours d’architectes en vue de présenter le projet définitif de rénova-
tion et d’extension du MAH.

M. Mazeirat souhaite que l’on puisse réconcilier le contenu avec le conte-
nant. Son paradigme pourrait se résumer en huit mots: un musée genevois et un 
musée pour Genève. Il s’en explique: un musée genevois au sens où le MAH aura 
vocation demain d’être un lieu de rencontre pour les Genevois mais également un 
musée qui rendra compte de l’histoire de la Cité, de ses artistes et de ses artisans. 
Il voit donc un lieu qui reflétera l’identité de Genève mais qui travaillera aussi en 
résonance avec d’autres villes sur les enjeux tels que la transition démographique 
ou environnementale ou encore de l’évolution numérique qui détermineront notre 
évolution identitaire et culturelle.

Il considère que ce projet pourrait se fonder sur quatre axes: le premier consis-
terait à retrouver et à restituer un patrimoine commun. Il pense notamment et en 
particulier aux près de 20 000 pièces de la collection d’horlogerie, à la rénova-
tion d’un magnifique bâtiment classé de style beaux-arts, commencé et réalisé il 
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y a largement plus d’un siècle par l’architecte Marc Camoletti, et au renouvelle-
ment et à l’extension de la mission d’éducation du musée. Il rappelle, à cet égard, 
qu’aujourd’hui plus de 20 000 enfants visitent ce lieu culturel.

Cette restitution passe également par son accessibilité universelle, et on en est 
loin, car les personnes à mobilité réduite doivent emprunter un itinéraire qui passe 
par les zones techniques en sous-sol totalement inadapté au concept d’un musée 
ouvert à toute la population.

Il rappelle enfin qu’en matière d’extension le projet permettra de bénéficier de 
2000 m2 pour les expositions.

Le deuxième axe consiste à créer un lieu pour la création et la recherche. Les 
bons musées ne doivent pas rester des lieux inertes dans lesquels la poussière 
vient se déposer sur les vitrines. Le MAH n’entend pas être un sanctuaire pour la 
culture académique mais tout au contraire mettre à disposition des créateurs, des 
artistes et des artisans toutes ses collections historiques.

M. Mazeirat relève que la Bibliothèque d’art et d’archéologie (BAA) qui fait 
partie du dispositif recèle près d’un million d’œuvres et de documents dont cer-
tains font partie du patrimoine universel et qu’elle entend déployer un centre de 
documentation de 30 000 ouvrages mis à la disposition du public.

Il ajoute que le MAH envisage la mise en place d’un nouvel auditorium de 
200 places qui serait à même d’accueillir des conférences ou des projets artis-
tiques.

Le troisième axe consiste à réinventer le musée du XXIe siècle. Cela peut 
sembler ambitieux mail il estime qu’il y a une réelle nécessité pour les lieux 
culturels de s’adapter à leur temps. Il convient de prendre en compte plusieurs 
dimensions et notamment la transition énergétique, car un musée du XXIe siècle 
ne peut s’envisager sans évaluer l’emprise de son empreinte carbone. Il pense 
notamment à l’isolation du bâtiment, aux zones de transit des œuvres et plus 
généralement au parcours des collections.

Le dernier axe porte sur l’enjeu urbanistique du bâtiment, de son accès, de 
son ouverture et de sa capacité à se connecter avec la Ville. On se rend compte 
aujourd’hui grâce à des vues aériennes à quel point l’édifice joue encore un rôle 
de rempart. Certes, les murs ont disparu; nonobstant, on constate que les deux 
boulevards continuent à faire obstacle à une forme de réconciliation urbaine. Il 
s’agira, dans ce contexte, de résoudre la problématique de l’entrée du musée et de 
son accessibilité au public.

M. Mazeirat se fixe pour conclure l’objectif d’atteindre une jauge comprise 
entre 250 000 et 400 000 visiteurs afin d’ouvrir le MAH à l’ensemble de la popu-
lation.
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M. Meylan présente ensuite des photographies aériennes qui permettent de 
situer l’ensemble du site cerclé d’un trait rouge qui délimite le périmètre d’inter-
vention. Il désigne également une surface en gros traits noirs qui, explique-t-il, 
est une zone de réflexion sur laquelle la Ville souhaiterait que les bureaux d’ar-
chitectes et les architectes paysagistes aient à cœur de réfléchir. Il indique que le 
bâtiment teint en rouge représente le bâtiment historique dans lequel les commis-
sions siègent ce soir. Il commente ensuite le schéma du bâtiment en relevant que 
la trame transparente qui le prolonge a pour but de définir le périmètre sis sous la 
butte avec les emplacements de ses constituants internes. Il explique en sus que 
la bande longitudinale qui figure sur la partie supérieure du diagramme délimite 
une surface qui pourrait servir à l’extension du musée sous le boulevard Emile-
Jaques-Dalcroze.

Il revient sur le bâtiment principal en indiquant qu’il mérite d’être rénové car 
il ne l’a pas été hormis quelques ravalements depuis plus d’un siècle. Il ajoute 
qu’il ne répond plus aux exigences climatiques et donc énergétiques. Il constate 
que l’édifice présente des espaces généreux mais qui ne sont pas tous exploitables 
pour des expositions. Il manque, en particulier, une vaste surface d’exposition 
temporaire qui correspondrait aux standards muséaux internationaux. Il ajoute 
que la configuration des espaces pose problème en matière de circulation.

Il passe ensuite au bâtiment de l’Ecole des beaux-arts, cédé par l’Etat, qui 
a accueilli la Haute école d’art et de design (HEAD) et dont l’architecture est 
contemporaine du MAH. Il présente une belle continuité avec l’édifice de Camo-
letti et permettrait ainsi son extension muséale. Nonobstant la capacité de charge 
des planchers est inférieure à celle du bâtiment principal et il conviendrait par 
voie de conséquence de la renforcer.

Quant au bâtiment des Casemates d’un style analogue qui est en meilleur état, 
il accueille hic et nunc des activités administratives du MAH et un parti politique.

Reste l’édifice le plus ancien qui ferme le périmètre, tout à fait remarquable 
sur le plan architectural d’une facture néoclassique, qui accueille la BAA. 
M. Meylan indique que le bâtiment est en assez bon état puisque son volume 
intérieur a été rénové en 2010.

Il ajoute qu’une partie dudit bâtiment sise du côté de la Vieille-Ville est dédiée 
à des logements luxueux gérés par la Gérance immobilière municipale (GIM).

M. Meylan précise que les commissaires trouveront sur le dessin l’extension 
possible sur le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze en sus de l’extension possible 
sous la butte de l’Observatoire. Il renchérit en indiquant que la Ville conserve 
une marge de manœuvre également concernant la cour des Casemates en prenant 
toutes les précautions nécessaires afin de ne pas déstabiliser les bâtiments qui la 
ceinturent.
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Il revient sur la butte de l’Observatoire en énonçant qu’un projet de parc 
public pourrait y être développé, un parc avec des qualités urbaines, paysagères 
et de biodiversité concomitantes au travail de restauration.

Il poursuit en stipulant que le projet contient un certain nombre d’invariants: 
le premier d’entre eux tourne autour d’un projet culturel qu’il n’est pas question 
de remettre en cause. Il relève que la restauration du bâtiment principal du MAH 
est une contrainte absolue. Il précise, dans ce contexte, que la surélévation de cet 
édifice ainsi que le remplissage de la cour de Charles-Galland sont exclues. On 
peut toutefois imaginer une possible couverture de cette cour intérieure.

Il ajoute qu’une attention particulière devra être portée sur le mur d’enceinte 
de la butte qui présente un grand intérêt historique.

Il conclut en indiquant que le budget du crédit d’étude a été arrêté à 20 000 000 
de francs, un crédit qui inclut le concours qui pourra démarrer dès que le projet 
aura été voté.

M. Mazeirat qui répond à une question portant sur l’accueil des élèves indique 
que le MAH portera une attention particulière à l’accueil des enfants, voire des 
petits enfants des crèches. Le musée entend s’ouvrir à un public très large.

Il énonce en sus que la surface d’exposition supplémentaire de 2000 m2 
s’inscrit dans une présentation périodique des œuvres. Il y a toutefois des col-
lections qui ne pourront être ainsi mises en évidence pour des raisons de conser-
vation.

M. Kanaan qui prend ensuite la parole sur le projet muséal relève que nombre 
de questions portant sur la distribution des espaces trouveront leur réponse au 
sein de la CARTS. Nonobstant, il estime pour conclure que la Maison Tavel et le 
Musée Rath, qui participent certes au sens large à ce projet culturel, doivent être 
toutefois considérés comme des espaces autonomes.

Visite du MAH et annexes

Les commissaires visitent ensuite l’espace muséal et commencent par la par-
tie sise en sous-sol dans le bâtiment principal du MAH dédiée à des installations 
techniques de plain-pied avec le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze qui permet 
l’acheminement des œuvres et qui apparaît comme le seul accès actuel du musée 
pour les personnes à mobilité réduite. Ils poursuivent en découvrant que la butte 
de l’Observatoire est pour partie creuse et qu’elle contient des couloirs qui pour-
raient permettre d’accéder au bâtiment principal sans passer par les escaliers 
magistraux du MAH. Ils continuent leur visite en redécouvrant la très belle cour 
intérieure du MAH et traversent la cour des Casemates afin d’entrer dans le bâti-
ment des beaux-arts que le rapporteur retrouve comme ancien élève avec une 
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certaine émotion. Ils relèvent cependant que les salles encore bien entretenues 
n’ont toutefois pas la même jauge que celles du MAH.

Ils sortent ensuite par l’entrée principale, traversent le boulevard Helvétique 
afin d’accéder à la BAA en visitant ses différentes salles en très bon état, rénovées 
il y a peu, qui présentent une très riche activité culturelle.

M. Kanaan conclut cette visite en remerciant les commissaires de leur intérêt.

Des commissaires proposent quelques auditions parmi lesquelles celles de 
la Société des amis du Musée d’art et d’histoire (SAMAH), de Pro Natura, de 
l’Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville (AHCVV), du Conseil 
d’Etat, de Handicap architecture urbanisme (HAU) et de Patrimoine suisse.

La commission reviendra cependant là-dessus.

Séance du 22 mars 2023

Discussion et demandes d’auditions

Un commissaire d’Ensemble à gauche propose d’auditionner les habitants de 
la Vieille-Ville, Pro Natura et Patrimoine suisse.

Une commissaire des Vert-e-s propose d’auditionner M. Sandro José, archi-
tecte et grand acteur culturel à Genève.

Une commissaire des Vert-e-s propose d’auditionner Mme Andrea Finger-
Stich, chargée de cours à la Haute école du paysage, d’ingénierie et d’architec-
ture (HEPIA), et M. Bernard Zumthor, ancien conservateur.

Une commissaire du Parti socialiste propose d’auditionner l’association la 
SAMAH, Patrimoine suisse et la Direction du patrimoine bâti (DPBA), les habi-
tants de la Vieille-Ville, HAU, l’HEPIA par rapport à la biodiversité, Mme Natha-
lie Fontanet par rapport au Canton ainsi que le Service des espaces verts (SEVE).

Un commissaire d’Ensemble à gauche propose d’auditionner les associations 
en premier.

Votes

L’audition de l’association des habitants de la Vieille Ville est acceptée par 
12 oui (3 S, 1 EàG, 3 Ve, 1 LC, 3 PLR, 1 UDC) et 1 abstention (MCG).

L’audition de Pro Natura est acceptée à l’unanimité.

L’audition de Patrimoine suisse est acceptée à l’unanimité.

L’audition de la DPBA est acceptée à l’unanimité.
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L’audition de la SAMAH est acceptée à l’unanimité.

Le vote sur le principe d’auditionner uniquement des associations est accepté 
à l’unanimité sauf 2 abstentions (Ve, UDC).

Un commissaire d’Ensemble à gauche propose d’organiser une séance com-
mune avec la CARTS.

La présidente propose de faire voter l’audition de M. Alfonso Gomez après 
l’audition des associations.

L’audition de M. Gomez et du SEVE après l’audition des associations est accep-
tée par 10 oui (3 S, 3 Ve, 1 LC, 2 PLR, 1 UDC) contre 3 non (PLR, MCG, EàG).

Séance du 5 avril 2023

Audition de Mme Andrea Hoffmann Dobrynski représentant la Société des amis du 
Musée d’art et d’histoire (SAMAH)

Mme Hoffmann Dobrynski se présente. Elle est historienne de l’art et restau-
ratrice de tableaux. Elle connaît très bien le MAH. Mme Hoffmann Dobrynski fait 
partie du comité de la SAMAH depuis près de onze ans et en a été la présidente 
pendant quatre ans. Elle a bien étudié le concept Gandur et suit avec beaucoup 
d’attention le débat autour du nouveau projet.

Elle tient à dire que les parties prenantes ont beaucoup appris des erreurs 
commises et apprécie que quatre associations discutent en ce moment du MAH 
autour d’une table ronde.

Questionnée en tant que restauratrice au sujet de l’état des collections, elle 
indique que la plus grande partie des œuvres picturales ou artisanales restait 
cachée du public dans des dépôts. Il n’y a qu’un petit 3% des collections qui est 
actuellement présenté au public. Elle indique que certaines salles connaissent 
une situation dramatique et relève qu’il a fallu fermer les galeries du premier 
étage car les tableaux souffraient beaucoup des variations climatiques. Elle 
énonce que le MAH ne correspond plus aux normes des musées internationaux 
et que c’était l’une des raisons pour lesquelles on ne prêtait plus d’œuvres au 
MAH. Mme Hoffmann Dobrynski conclut cette présentation en relevant que les 
tableaux ou meubles d’importance étaient aujourd’hui entreposés au Carré Vert 
à la Jonction.

Une commissaire lui demande combien d’œuvres mériteraient d’être présen-
tées au public, et comment.

Mme Hoffmann Dobrynski lui explique que l’on parle ici de cinq grands 
domaines: l’Antiquité, les beaux-arts depuis le Moyen Age, les arts appliqués, les 
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arts graphiques et l’horlogerie. Elle pense toutefois qu’il ne convient pas de les 
distribuer dans différents lieux épars mais bien de les exposer à Charles-Galland, 
car le bâtiment historique et ses dépendances sont à même de tisser des liens entre 
le MAH, la Vieille-Ville et la Ville basse. Elle considère, dans ce contexte, que 
la butte de l’Observatoire est un élément constitutif du projet. Elle ajoute qu’elle 
est nécessaire à son extension mais stipule que ladite extension doit rester souter-
raine. Elle relève que la butte pourrait permettre l’accès au site aux personnes à 
mobilité réduite, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui avec l’escalier majestueux sis 
devant l’entrée du bâtiment. Elle souhaite que la butte reste un espace bien végé-
talisé malgré les travaux mais rappelle toutefois, en prenant l’exemple de la place 
du Marché à Carouge, que les arbres peuvent pousser rapidement.

Questionnée au sujet du Musée Rath, elle relève que cet édifice est un lieu 
exceptionnel d’exposition et qu’il doit le rester en particulier pendant la rénova-
tion.

Quant à l’état délabré du premier étage du bâtiment, elle constate qu’il n’y a 
jamais eu de véritable restauration du MAH et que le refus du projet Gandur n’a 
pas contribué à améliorer cette situation.

Mme Hoffmann Dobrynski émet quelques considérations en ce qui concerne 
le champ du possible autour du concours d’architecture. Elle pense notamment 
à la possibilité de couvrir la cour intérieure. Elle attire l’attention des commis-
saires sur la communication entre les différents bâtiments du périmètre et pense 
à des passerelles. Elle estime que des travaux d’ampleur devront être entrepris à 
l’ancienne Ecole des beaux-arts (sols, ascenseur, etc.) et relève qu’il convient de 
réfléchir à son potentiel contenu. Revenant à la butte, elle estime que l’extension 
pourrait permettre d’y construire de grandes salles d’exposition. Elle ajoute enfin, 
et pour conclure, qu’il conviendrait d’améliorer l’accès des camions au sein du 
bâtiment principal.

La commission prend congé de Mme Hoffmann Dobrynski.

La CTC décide formellement de procéder à l’audition des associations citées 
en marge lors de la séance du 1er mars.

Séance du 3 mai 2023

Audition des représentants de Patrimoine suisse, Mme Pauline Nerfin, historienne 
de l’art, et M. Marcellin Barthassat, architecte

M. Barthassat indique que Patrimoine suisse a pris connaissance avec beaucoup 
d’intérêt du contenu de la proposition PR-1551. Il explique que son association 
a voyagé en Europe afin de pouvoir procéder à des comparaisons ici à Francfort 
ou là encore à Colmar et Patrimoine suisse a pu constater qu’une rénovation sans  
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extension était rarement une expérience réussie. M. Barthassat relève qu’un travail 
de fond a été entrepris avec la Ville par son association, l’association d’habitants 
et la SAMAH. Il regrette toutefois que le processus ait pris beaucoup de temps 
puisqu’il a fallu quatre ans pour arriver à un résultat. Il pense que la stratégie qui 
a abouti au dépôt de ce crédit d’étude n’était pas la meilleure et aurait préféré 
qu’une procédure de concours fût mise en place autour des questions de sécurité et  
d’accessibilité et juge que le crédit aurait pu se situer, dans un premier temps, 
autour d’un montant de 1 850 000 francs.

Il poursuit en relevant qu’il y a eu un premier échange concernant la surface 
brute de plancher qui leur semblait excessive tant en matière d’emprise que de 
coût. Cette préoccupation a d’ailleurs fait l’objet d’un article qui a paru dans 
Alerte, le magazine de l’association. Cette inquiétude a été prise en compte par la 
Ville qui a réduit très sensiblement ladite surface.

Il juge qu’il est impératif de rénover le bâtiment d’autant qu’il est classé. Il 
précise que Patrimoine suisse a émis des réserves en ce qui concerne une exten-
sion en sous-sol car cela pouvait menacer la stabilité du bâtiment. Nonobstant, la 
question principale porte sur un paradigme sis à Charles-Galland ou si l’exten-
sion doit se faire sous la butte. Le projet devra toutefois faire une part belle aux 
besoins logistiques et sociaux et prendre en compte les problèmes d’accessibi-
lité pour les personnes à mobilité réduite. M. Barthassat estime qu’en l’état les 
conditions de travail des employé-e-s du MAH sont inacceptables en matière 
d’aération, de lumière et bien sûr d’accessibilité. Il juge qu’il faut bien mesu-
rer l’impact de l’extension sous la butte et que c’est la raison pour laquelle il 
convient de construire un projet comprenant certes des architectes mais égale-
ment des personnes compétentes en matière de développement paysager.

Un commissaire relève qu’il y a des couloirs au sein de la butte et demande 
s’il serait envisageable d’établir un lien architectural entre ces passages en sous-
sol et l’espace vert sis au-dessus par le truchement de baies vitrées.

M. Barthassat retient cette idée qu’il trouve intéressante.

Un commissaire revient sur le problème de l’extension tant au sein de l’Ecole 
des beaux-arts que dans le périmètre du boulevard Emile-Jaques-Dalcroze.

M. Barthassat et Mme Nerfin relèvent qu’il conviendrait de prendre en compte 
deux paradigmes: celui qui se limiterait au seul domaine compris dans la pro-
position et un autre qui comprendrait un vaste périmètre de réflexion et inclu-
rait notamment le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze. Le jeu est donc ouvert et 
Patrimoine suisse encourage les participant-e-s au concours à prendre en compte 
l’ensemble du périmètre.

A une question portant sur la seule utilisation de l’existant, M. Barthassat en 
revient à sa déclaration antérieure portant sur les projets de Francfort ou de Colmar 
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qui montrent à l’envi que les seuls projets muséaux réussis sont ceux qui ont étendu 
sensiblement leur surface de plancher.

Le président prend congé de M. Barthassat et de Mme Nerfin.

Audition des représentant-e-s de Pro Natura soit Mme Anne-Laure Pulfer Aebi, 
secrétaire générale, et M. Fiore Suter, responsable nature et Territoire

M. Suter commence par dire que Pro Natura a pour but de préserver et de ren-
forcer la biodiversité. Pro Natura travaille en réseau avec d’autres associations qui 
poursuivent des buts similaires comme le Fonds mondial pour la nature (WWF).

M. Suter qui appuie son argumentation en présentant un document Power-
point informe que l’espace en jaune vif concerne le périmètre de restauration et 
d’agrandissement du musée. Il poursuit en relevant que la zone en jaune-orange 
est prioritaire pour son association car il s’agit d’un site protégé au niveau can-
tonal qui abrite la nidification du martinet noir et du faucon crécerelle. M. Suter 
indique que la butte présente des arbres tout à fait intéressants et pour un tiers 
indigènes qui prennent racine dans un sous-sol de pleine terre qui s’étend sur une 
aire de 3900 m2. Il poursuit en relevant que les arbres ont une importance parti-
culière pour la faune et qu’un chêne peut abriter près de 500 espèces animales. Il 
énonce ensuite que 7% des grands arbres d’une forêt peut emmagasiner autant de 
CO2 que le reste d’une forêt. M. Suter ajoute qu’un arbre a besoin d’une même 
volumétrie pour son système racinaire que pour celui de sa couronne. Il ajoute 
que la pleine terre est nécessaire pour la gestion de l’eau, la régulation des tem-
pératures et la biodiversité.

Passant ensuite au projet proprement dit, il rappelle que des échanges ont 
eu lieu avec le Conseil administratif et que Pro Natura a bien mis l’accent sur la 
nécessité de maintenir une surface en pleine terre et de protéger les lieux de nidi-
fication en augmentant le nombre d’arbres sis dans le périmètre.

Il estime que l’idée de fermer les boulevards est tout à fait intéressante et 
qu’elle permettrait l’implantation d’un grand nombre d’arbres.

Mme Aebi ajoute que de nombreuses espèces sont nocturnes et qu’il convien-
dra d’installer un éclairage automatique au sol en mettant en place des détecteurs 
et de fermer ainsi la lumière entre minuit et 6 h du matin.

Poursuivant dans le domaine urbanistique, M. Suter juge que la situation 
d’un MAH ouvert sur le futur sis au pied de la Vieille-Ville et la ville basse pour-
rait devenir ainsi un carrefour nodal au cœur de la cité susceptible de développer 
l’activité économique et touristique de la région.

Un commissaire lui demande d’en dire plus sur la pleine terre.
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M. Suter relève que l’un des éléments déterminants de la pleine terre réside 
dans sa perméabilité.

Ledit commissaire demande également si des oiseaux nichent dans la struc-
ture du musée.

Il semblerait bien que cela soit le cas.

Une élue aimerait connaître la ligne rouge ou les éléments qui dans le projet 
posent problème à Pro Natura.

M. Suter lui répond que Pro Natura s’oppose à l’idée d’entamer la pleine terre 
sise sur la promenade de l’Observatoire. Il ajoute que l’idée de participer à un jury 
dont les décisions seraient fondées sur l’avis de la majorité a conduit Pro Natura à 
refuser d’en faire partie. Nonobstant, il entrerait en matière sur une extension sou-
terraine du musée sous le boulevard Emile-Jacques-Dalcroze incluant une végé-
talisation des boulevards.

Le président prend congé de Mme Aeby et de M. Suter en les remerciant de la 
qualité de leurs interventions.

Séance du 24 mai 2023

Audition de M. Jean-Charles Lathion, président de l’Association des habitants 
du centre et de la Vieille-Ville (AHCVV), accompagné de Mme Florence Vanden-
beusch, membre du comité

M. Lathion commence par rappeler que l’AHCVV est une association active 
qui compte 150 membres cotisants. L’AHCVV s’est mobilisée pour réduire le 
stationnement à la place du Bourg-de-Four ainsi que du côté de la promenade 
de la Treille souvent occupé par des élu-e-s de la Ville de Genève ou du Grand 
Conseil. L’association s’est également mobilisée pour sauver le bâtiment de l’Al-
hambra, créer une Maison de quartier (MdQ), mettre en place la ligne de bus 36 
qui dessert la Vieille-Ville et plus récemment rénover le Manège, un ancien lieu 
d’équitation, qui était devenu un garage afin de lui attribuer une mission sociale 
et culturelle. Faut-il également relever l’implication de l’AHCVV dans la restau-
ration du site archéologique de Saint-Antoine?

L’AHCVV a entendu le 10 mai dernier M. Sami Kanaan, conseiller adminis-
tratif, venu lui présenter le projet de rénovation et d’extension du MAH. L’asso-
ciation voit dans ce projet un outil culturel, logistique, pédagogique et touristique 
qui doit se développer au sein de la Vieille-Ville.

Mme Vandenbeusch pense qu’il est très important de remettre ce prestigieux 
bâtiment historique en état afin de redonner un éclat au patrimoine artistique 
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qu’il contient et permettre l’accessibilité universelle du lieu aux personnes à 
mobilité réduite. Elle ajoute en sus que la rénovation doit aller de pair avec 
son agrandissement et considère essentiel de comprendre dans son extension 
les deux boulevards issus des anciennes fortifications qui ceinturent le MAH. 
Mme Vandenbeusch juge que le site archéologique de Saint-Antoine doit être 
compris dans le périmètre réservé au concours d’architectes.

M. Lathion qui répond à une question portant sur le jury du concours indique 
à la commission que son association en fera partie. Il ajoute que l’AHCVV sou-
tient entièrement le projet présenté.

Mme Vandenbeusch interpellée au sujet des arbres de la butte pense que l’ex-
tension n’a pas pour but de les faire disparaître et qu’avec quelques précautions 
ils devraient être maintenus. Dans ce cadre et en prenant en compte ces cautèles, 
l’AHCVV soutient résolument le projet d’extension sous la butte.

Un commissaire, évoquant l’édifice des beaux-arts, demande aux personnes 
auditionnées si l’idée qui circule de relier les bâtiments par des passerelles leur 
semble pertinente.

Mme Vandenbeusch soutient entièrement cette idée.

Une commissaire pose la question du périmètre prévu dans le concours et 
souhaite connaître la position de l’AHCVV.

Mme Vandenbeusch souhaite un champ du possible très étendu.

M. Lathion, interpellé au sujet d’une éventuelle implication de l’Etat, se pro-
nonce en faveur de sa participation et ajoute qu’il serait même tout à fait souhai-
table de s’adresser au secteur privé.

Le président prend congé de M. Lathion et de Mme Vandenbeusch en les 
remerciant de leur contribution.

Audition de M. José Garcia, président de Handicap architecture urbanisme 
(HAU), accompagné de Mme Benfriha Namira, sa collaboratrice

M. Garcia relève qu’une convention internationale a été ratifiée par la Suisse 
en 2014 et qu’elle a débouché au niveau fédéral sur la loi sur l’égalité des per-
sonnes handicapées (LHand) qui traite, entre autres, de l’accessibilité universelle. 
A cela s’ajoute un règlement d’application, le règlement concernant l’accessibi-
lité des constructions et installations diverses (RACI), qui est entré en vigueur 
en 2020. La Ville de Genève a décidé, dans son paradigme général, de confirmer 
la politique d’accessibilité universelle et inclusive. HAU fait connaître son avis 
sur tous les projets qui posent la question de l’accessibilité physique et en parti-
culier de l’accessibilité à un bâtiment. M. Garcia tient à dire que la proposition 
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présentée prend parfaitement en compte la LHand et son règlement d’application. 
Il ajoute qu’au-delà de la loi l’accessibilité doit permettre de mettre en valeur le 
concept culturel et architectural et c’est bien le cas ici. Il précise que l’idée de 
pouvoir pénétrer dans le musée via le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze est déter-
minante pour les personnes à mobilité réduite.

Mme Benfriha ajoute que, au-delà de l’accessibilité en tant que telle, elle plaide 
pour que ces personnes puissent entrer dans le musée par différents accès, y com-
pris par l’entrée monumentale sise au milieu de la façade principale.

Un commissaire leur demande s’ils ont entendu parler d’éventuelles passe-
relles qui pourraient faciliter la communication entre le bâtiment principal et ses 
annexes.

Répondant par la négative, ils trouvent l’idée intéressante.

Le même commissaire aimerait savoir si HAU participera au jury.

Ce ne serait en principe pas le cas, mais il conviendra toutefois d’assurer un 
suivi.

Une commissaire leur demande s’ils ont eu des retours concernant d’autres 
projets de rénovation de musées en Suisse.

M. Garcia indique qu’il a eu l’occasion de visiter le musée de Bâle. Il juge 
que l’esthétique y tient une place prépondérante et qu’elle l’emporte parfois sur 
l’accessibilité proprement, dite ce qui peut déboussoler les personnes à mobilité 
réduite pendant la visite des expositions. Il conviendra d’y prêter attention pour 
le MAH.

Mme Benfriha renchérit en expliquant qu’il est possible de mettre en place des 
équipements qui facilitent la visite en continu d’un musée. Elle pense notamment 
à des escaliers escamotables.

Le président aimerait connaître le nombre de séances qui ont associé HAU à 
la réflexion autour du projet.

M. Garcia lui indique que quatre séances de concertation ont eu lieu en 2022. 
Il revient, encore une fois, sur la nécessité absolue d’assurer un suivi.

Il demande formellement, pour conclure, que la norme SIA 500, précise et 
détaillée, soit strictement appliquée dans tout le projet afin de ne pas se limiter au 
RACI qui reste assez lacunaire en matière d’accessibilité.

Le président prend congé de M. Garcia et de Mme Benfriha.

La commission décide de procéder à l’audition de M. Alfonso Gomez en rai-
son de sa position critique vis-à-vis du projet.
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Séance du 31 mai 2023

Audition de M. Alfonso Gomez, conseiller administratif, en charge du départe-
ment des finances, de l’environnement et du logement (DFEL), accompagné de 
M. Jean-Gabriel Brunet, chef du Service des espaces verts (SEVE)

M. Gomez remercie la CTC de le recevoir ce soir. Il ne reviendra pas sur sa 
position même s’il sait que c’est la raison pour laquelle il est auditionné. Il a pris 
connaissance de l’avis de Patrimoine suisse et se réjouit de constater que le sacri-
fice de la butte n’est plus inscrit dans le marbre. Il ne conteste pas le projet cultu-
rel et muséal du MAH mais considère que son extension ne doit pas se faire au 
détriment de la butte. Il ajoute qu’il convient même de la végétaliser davantage. Il 
stipule que l’extension du MAH pourrait se réaliser pour partie dans les bâtiments 
sis à côté de la BAA qui sont inscrits dans le patrimoine de la GIM. Il juge que 
le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze permettrait aussi une extension du musée et 
propose la réalisation en surface d’une voie verte. Il estime, pour conclure, que 
le projet qui s’étend sous la butte ne peut que mener à un référendum et que c’est 
une raison supplémentaire qui le conduit à s’opposer au projet.

M. Brunet indique qu’une expertise privée a été menée pour les arbres de la 
butte mais qu’elle a été conduite de manière unitaire. Il n’y a donc pas eu d’exper-
tise écosystémique concernant l’ensemble des arbres de la butte. Il indique à la 
commission que les arbres cités se portent bien, même si quelques résineux sont 
en bout de course. On y trouve également d’autres arbres vénérables en bonne 
santé parmi lesquels des marronniers, des bouleaux, des mûriers et des hêtres 
pourpres. Il ajoute que leur présence contribue à faire de ce lieu un havre de bio-
diversité bien placé en milieu urbain. Il revient sur le problème de la pleine terre 
et explique que ce terme définit un ensemble de terres qui n’ont pas été touchées 
depuis des dizaines, voire des centaines d’années.

M. Gomez complète ses propos en abordant la notion de remblai. Il indique 
que le remblai a une fonction écologique car il permet que l’eau soit filtrée et ainsi 
réalimenter en eau potable les nappes phréatiques.

M. Brunet se montre disposé dans ce cadre à remettre un rapport à la commis-
sion qui traite de l’implication des arbres dans la biodiversité.

Un commissaire aimerait savoir où se situe le seuil de tolérance des audi-
tionnés et si la survie des arbres doit l’emporter sur la protection du patrimoine 
culturel.

M. Gomez pense que la réponse à cette question réside dans l’importance que 
l’on entend donner à des expositions.

Un commissaire revient sur la possibilité de réaliser l’extension du musée 
sous le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze et souhaiterait connaître l’avis du 
magistrat à ce sujet.
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M. Gomez trouve que l’idée est excellente. Il serait en effet tout à fait possible 
de creuser en sous-sol et de réaliser ensuite un couloir vert en surface.

Une commissaire demande si M. Gomez estime que la rénovation du MAH 
doit être considérée comme un investissement prioritaire.

Le magistrat évoque, à titre indicatif, la rénovation de Cité-Jonction qui est 
pour lui un investissement véritablement prioritaire.

Une commissaire aimerait avoir des nouvelles des arbres transplantés de la 
plaine de Plainpalais et demande s’il n’y a pas là une forme de solution au pro-
blème.

M. Brunet déclare que le SEVE ne sait en fait pas déraciner de grands arbres 
et relève que les arbres transplantés ne doivent leur survie que grâce à une perfu-
sion intensive.

La commissaire aimerait connaître l’état de la réflexion de M. Gomez à l’is-
sue de son audition.

M. Gomez relève qu’il considère que le montant de la rénovation du MAH est 
très élevé. Nonobstant, il ne s’opposera pas au crédit de construction si l’exten-
sion du musée sous la butte est abandonnée et appuie l’idée d’agrandir le musée 
sous les anciennes fortifications. Il ajoute toutefois que le parking de Saint-
Antoine qui pourrait être pris en compte dans le projet bénéficie d’un droit d’ex-
ploitation jusqu’en 2050.

Le président prend congé de M. Gomez et de M. Brunet en les remerciant de 
leur participation.

Discussion et vote

Un commissaire propose l’audition de l’Office cantonal des transports (OCT) 
afin de connaître la position de cet office concernant la possibilité de réaliser l’ex-
tension du musée sous les boulevards.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

La commission se prononce également à l’unanimité pour une nouvelle audi-
tion de Mme Perler ainsi que de M. Kanaan.
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Séance du 14 juin 2023

Audition de Mme Frédérique Perler, conseillère administrative, en charge du 
département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM), 
accompagnée de Mme Charlotte Malignac, codirectrice du DACM, de M. Phi-
lippe Meylan, directeur du Patrimoine bâti (DPBA), et de Mme Clarisse Lacroix, 
adjointe de direction au DPBA

Mme Perler se dit prête à répondre à des questions.

Un commissaire pose d’emblée la question qui intéresse un grand nombre de 
commissaires. Le Conseil administratif, compte tenu du fait que le site se trouve 
sur le domaine public de la Ville de Genève, a-t-il envisagé d’étudier la possibilité 
de réaliser l’extension sous le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze?

Mme Malignac indique qu’une bonne partie de ce boulevard se situe dans le 
périmètre d’intervention. Dont acte.

Le même commissaire ajoute que cette idée pourrait être une alternative au 
projet d’extension de la butte qui induit une menace de référendum.

M. Meylan comprend bien la question et rappelle que le projet prévoit deux 
degrés: le premier a trait aux options architecturales et urbanistiques et le second 
porte sur le comment réaliser la future extension hors murs. Il précise que per-
sonne ne souhaite en arriver au référendum autour de cette table.

Une question portant sur l’idée d’installer une toiture en verre au-dessus de 
la cour intérieure, Mme Perler dit préférer une ouverture à l’air libre, mais retient 
l’idée d’un toit amovible en cas de mauvais temps.

La question du jury et de sa composition est ensuite abordée.

M. Meylan rappelle que tous les groupes consultés en feront partie sauf un, 
Pro Natura, et il le regrette profondément.

Mme Perler précise que même si le Canton n’est pas membre du jury, l’archi-
tecte cantonal en fera également partie.

Une commissaire demande si toutes les associations concernées à l’exception 
de Pro Natura soutiennent le projet.

Mme Perler le confirme.

Un commissaire s’étonne du fait que l’article 4 compte 23 parcelles mais que 
toutes ne figurent pas sur les images de présentation.

M. Meylan relève, à titre d’exemple, que le Ville a volontairement compris 
le parc de la promenade du Pin comme un élément de réflexion mais non comme 
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un périmètre d’intervention, car cet espace dispose de sa propre qualité architec-
turale et paysagère. Il figure dans la proposition comme un possible modèle pour 
l’aménagement de la butte.

Un commissaire s’inquiète du refus de Pro Natura de faire partie du jury. Il 
enjoint le Conseil administratif de tout faire pour que ladite association revienne 
sur son choix. Il se montre également préoccupé par l’attitude de M. Gomez.

Mme Perler lui répond qu’elle travaille en ce moment à la mise en place d’une 
option plus consensuelle.

Un commissaire pose la question des Casemates sises dans la butte et en par-
ticulier des espaces propriété des Services industriels de Genève (SIG) et des 
Transports publics genevois (TPG).

M. Meylan indique que la Ville en a parlé avec les SIG et les TPG mais que 
ceux-ci n’entreraient en matière que s’ils obtenaient en échange une parcelle 
équivalente.

Le même commissaire demande si le sous-sol de la cour des Casemates est 
exploitable.

M. Meylan lui répond positivement et relève que ce n’est en revanche pas le 
cas de la cour intérieure.

Mme Malignac, interpellée sur le rôle de la butte, relève qu’il est actuellement 
très difficile d’imaginer le projet d’extension sans tenir compte de cet élément.

M. Meylan suggère de privilégier les options qui permettraient de sauvegar-
der la pleine terre.

Le président prend congé de Mme Perler, de M. Meylan, de Mme Malignac et 
de Mme Lacroix en les remerciant de leurs explications.

La commission décide d’arrêter là les auditions, hormis celle du Conseil 
administratif, afin de s’acheminer vers une prise de décision.
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Séance du 21 juin 2023

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, en charge du département 
de la culture et de la transition numérique (DCTN), accompagné de Mme Mar-
tine Koelliker, directrice adjointe du DCTN, de M. Marc-Olivier Wahler, direc-
teur du Musée d’art et d’histoire (MAH), de Mme Dorina Xhixho, collaboratrice 
personnelle

Audition de Mme Frédérique Perler, conseillère administrative, en charge du 
département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM), 
accompagnée de Mme Charlotte Malignac, codirectrice du DACM

M. Kanaan remercie la CTC de bien vouloir le recevoir et rappelle que le 
MAH est un équipement culturel indispensable pour Genève et sa région. Il aime-
rait balayer un malentendu récurrent qui énonce que le musée doit exposer l’en-
semble de ses œuvres. Ce n’est pas le cas. Nonobstant, il relève qu’il est tout 
de même extraordinaire que Genève ne puisse présenter tout ou partie de son 
extraordinaire patrimoine horloger. Il y a là un défi de valorisation qu’il convient 
de corriger. Il poursuit en indiquant que le musée d’aujourd’hui se trouve dans 
l’incapacité d’accueillir les personnes à mobilité réduite et que cette situation est 
tout à fait dommageable pour une ville aussi prestigieuse que Genève. Il regrette 
que la butte de l’Observatoire ait ainsi créé une polémique réductrice. Son objec-
tif est de sortir de ce cul de sac car il estime que la rénovation seule ne peut 
répondre à un projet muséal de cette importance. M. Kanaan tient à relever éga-
lement que, contrairement à ce que l’on pourrait croire, c’est bien la rénovation 
du bâtiment historique qui pèse le plus dans le coût du projet présenté. Il informe 
pour conclure que la CARTS, lors de sa dernière séance, a voté la délibération 
incluant un amendement relatif à son financement.

Mme Perler ajoute qu’une proposition allant dans le sens d’un consensus sera 
soumise à la commission. Elle tient toutefois à préciser que le périmètre d’inter-
vention du concours doit pouvoir disposer d’un nombre de mètres carrés suffi-
sant.

M. Kanaan considère à ce sujet et d’entente avec M. Gomez que les loge-
ments de la promenade du Pin pourraient être inclus dans le projet.

Mme Malignac revient là-dessus et énonce que précisément l’une des recom-
mandations de ce soir consisterait à inclure les appartements de la promenade du 
Pin dans le crédit d’étude.

Mme Perler, qui entend présenter des amendements conclusifs, propose que 
l’article premier soit complété par l’ajout suivant: «et dont 400 000 francs sont 
destinés à une préétude relative aux enjeux urbanistiques et paysagers du projet, 
soit les liaisons avec la Vieille-Ville, les boulevards Emile-Jaques-Dalcroze et 
Helvétique, et la ville basse (secteur de Rive et alentours) notamment».
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Elle poursuit en indiquant que l’article 3 qui pourrait être voté comme une 
recommandation aurait la teneur suivante:

Art. 3. – Le concours d’architecture pour l’agrandissement et la restauration 
du Musée d’art et d’histoire portera sur le périmètre d’intervention et sur le péri-
mètre de réflexion selon le plan annexé à la proposition PR-1551.

L’article 4 serait inchangé.

L’article 5 préciserait l’intervention sous la butte de l’Observatoire.

Art. 5. – La butte de l’Observatoire , parcelle de la commune de Genève, 
section Cité, N° 4362 et N° 4364 , fera l’objet d’interventions mesurées allant 
dans le sens du strict nécessaire pour répondre aux enjeux du projet culturel, et 
en particulier en matière d’accessibilité universelle (publics à mobilité limitée 
notamment), pour garantir des accès sécurisés aux œuvres du musée en évitant les 
abattages d’arbres. En surface la butte sera consacrée à un nouvel aménagement 
paysager favorisant le développement de la biodiversité.

L’article 6 nomme les numéros des parcelles concernées et l’article 8 porterait 
sur le cofinancement du musée par l’Etat.

Le président demande à la magistrate si le Conseil administratif soutient à 
l’unanimité ces amendements.

M. Kanaan lui répond par l’affirmative.

Un commissaire lui pose la question de savoir si la parcelle No 4352 qui se 
situe en bordure du périmètre est comprise dans le projet.

M. Kanaan lui indique que les parcelles adjacentes sont à même d’y être ajou-
tées car il peut y avoir des ajustements en dernier recours au plan cadastral.

Un commissaire demande s’il convient de proposer une recommandation afin 
que la rénovation soit réalisée selon les normes SIA 500.

M. Kanaan juge difficile de satisfaire complètement à cette demande.

Un commissaire s’inquiète du possible dépôt d’un référendum.

M. Kanaan lui répond en s’irritant du fait que la culture soit ainsi prise en otage.

Un commissaire en revient aux logements de la promenade du Pin et demande 
s’il est pertinent de les comprendre dans le périmètre d’intervention.

M. Kanaan relève que cette idée n’est pas récente et que le projet d’extension 
du MAH l’a remise au goût du jour.

Une commissaire aimerait savoir si un bilan de la consommation de carbone 
par mètre carré a été établi.



– 128 –

Mme Perler lui rappelle que l’extension du projet qui inclut la rénovation de 
l’école des beaux-arts participe à cette réflexion.

Le président prend congé des auditionnés en les remerciant.

Discussion

Des commissaires décident de surseoir au débat et proposent de renvoyer la 
discussion au 28 juin 2023.

Vote

Par 10 oui (3 S, 1 Ve, 1 EàG, 1 LC, 2 PLR, 1 UDC, 1 MCG) contre 1 non 
(PLR) et 3 abstentions (Ve, S, LC), le renvoi au 28 juin 2023 est accepté.

Séance du 28 juin 2023

Le président demande aux commissaires s’ils ont eu le temps de prendre 
connaissance de la dernière mouture du projet envoyée par M. Kanaan.

La réponse des membres de la commission est affirmative.

Un commissaire d’Ensemble à gauche juge que cette mouture qui reprend en 
grande partie la précédente est excellente et qu’elle ne peut que mettre d’accord 
l’ensemble de la commission, car elle prend en compte toutes les demandes: la 
butte sera maintenue, les arbres ne seront pas touchés, le système racinaire est 
protégé et les aménagements pour l’accessibilité universelle seront réalisés.

Cette position est partagée par plusieurs commissaires.

Un commissaire socialiste rappelle que le débat a essentiellement porté sur 
la butte et que les Vert-e-s avaient émis des réserves. Il souhaite donc connaître 
leur avis.

Une commissaire des Vert-e-s lui indique que les Vert-e-s sont satisfait-e-s des 
amendements proposés. Nonobstant ils et elles préfèrent s’abstenir aujourd’hui 
afin de pouvoir rendre compte de l’état de la situation à leur parti. Ils et elles 
feront part de leur position finale lors de la plénière.

Le Parti libéral-radical énonce qu’il va soutenir cette proposition amendée. Il 
rappelle qu’un long travail a été réalisé tant à la CARTS qu’à la CTC et souhaite 
vivement qu’au vu de ces modifications un référendum ne soit pas déposé.

Les commissaires du Centre jugent qu’il est urgent d’aller de l’avant. Elles 
ajoutent que le MAH mérite davantage qu’une simple rénovation et souhaitent 
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que son agrandissement permette d’augmenter la visibilité des collections patri-
moniales. Il s’agit là d’une étape essentielle pour le développement de Genève. 
Le Centre modère toutefois son enthousiasme en considérant le montant élevé du 
crédit d’étude. Nonobstant ses commissaires voteront la proposition PR-1551 A.

L’Union démocratique du centre indique que la rénovation du MAH est 
un objet qui lui tient à cœur depuis de nombreuses années. Le commissaire 
de l’Union démocratique du centre rappelle qu’il n’avait pas soutenu le pro-
jet précédent, mais précise que son parti avait rapidement déposé une motion 
afin d’assurer l’exploitabilité du MAH. L’Union démocratique du centre a très 
rapidement manifesté ses doutes quant à l’utilisation de la butte. C’est la raison 
pour laquelle il avait proposé de présenter deux projets l’un sans et l’autre avec. 
L’Union démocratique du centre votera par voie de conséquence en faveur du 
projet présenté aujourd’hui.

Le Mouvement citoyens genevois ne votera le projet que si les propositions 
d’amendements sont votées. Il juge qu’il est temps d’aller de l’avant et appelle à 
un vote favorable.

Ensemble à gauche estime que le MAH rayonne sur Genève et sa région. Il 
est donc essentiel de le rénover et d’étendre son périmètre afin d’augmenter la 
surface dévolue à l’exposition de ses collections. Ensemble à gauche est satisfait 
de l’amendement du Conseil administratif à l’article premier qui prend en compte 
une extension sur le boulevard Emile-Jaques-Dalcroze. Il est heureux également 
des dispositions prises en faveur de l’accessibilité universelle et se réjouit des 
propositions en faveur de la protection des arbres et de la biodiversité. En vue de 
calmer quelques inquiétudes, il relève que le ratio entre un crédit d’étude et un 
projet définitif est généralement de 10%. Il considère pour cette raison que le cré-
dit de construction du MAH devrait s’élever à 200 millions.

Un commissaire du Parti socialiste prend la parole en indiquant que son parti 
a maintenant une vision claire des enjeux liés à la rénovation et à l’extension 
du MAH. Il souhaite avant tout que le projet avance et que le MAH soit rénové. 
Nonobstant il convient, dans ce contexte, de réaliser des économies d’énergie, 
des économies financières, de protéger les œuvres, d’inclure le bâtiment aux 
normes sécuritaires et de mettre en place l’accessibilité universelle pour les per-
sonnes à mobilité réduite. Il rappelle qu’actuellement lesdites personnes accèdent 
au bâtiment par une porte arrière en traversant les locaux techniques, ce qui n’est 
pas acceptable. Parlant de l’agrandissement du musée, il juge que le MAH doit 
s’intégrer pleinement au tissu urbain et qu’il doit, à ce titre, être ouvert sur la 
Ville. Il souhaite qu’une médiation culturelle soit réalisée, que le MAH rem-
plisse des tâches de recherche scientifique, qu’une restauration des œuvres soit 
entreprise et que les collections liées à l’histoire genevoise soient présentées au 
tout public. Il aurait été souhaitable d’ajouter, dans cet esprit, quelques milliers 
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de mètres carrés supplémentaires comprenant notamment 2000 m2 réservés aux 
expositions et 800 m2 dédiés à des espaces de haute sécurité culturelle. Le Parti 
socialiste regrette que le débat ait induit une forme de prise en otage de la culture 
alors même que de nombreuses possibilités autres que de creuser sous la butte de 
l’Observatoire étaient et sont encore en discussion. Il rappelle que des centaines 
de mètres carrés sont utilisables en sous-sol tant sous le boulevard Emile-Jaques-
Dalcroze que dans la cour des Casemates. Le commissaire socialiste se prononce 
contre un concours d’idées dont le coût aurait tourné autour de 2 millions. Il 
relève que la CTC a travaillé durement en commission en prenant en compte 
l’ensemble des intérêts culturels, muséaux, environnementaux, architecturaux et 
patrimoniaux. Le Parti socialiste souhaite donc vivement que le projet du MAH 
puisse avancer rapidement avec l’approbation de l’ensemble des représentant-e-
s de la population.

Votes

Vote sur le premier amendement qui complète l’article premier (cf. document 
envoyé par M. Kanaan le 28 juin 2023).

Cet article ainsi amendé est accepté à l’unanimité.

Vote sur le deuxième amendement qui propose un nouvel article 3.

Ce nouvel article est accepté à l’unanimité.

Vote sur le troisième amendement qui propose un nouvel article 5.

Cet article est accepté à l’unanimité.

Vote sur le quatrième amendement qui propose un nouvel article 6 (le rappor-
teur a inscrit pour plus de clarté dans la proposition l’amendement en incluant le 
numéro des parcelles comme demandé par la commission).

Ce nouvel article amendé par la commission est accepté à l’unanimité.

Vote sur le cinquième amendement qui propose un nouvel article 8.

Ce nouvel article est accepté à l’unanimité.

Vote concernant la proposition PR-1551 ainsi amendée.

Par 12 oui (4 S, 1 EàG, 2 LC, 3 PLR, 1 MCG, 1 UDC) et 3 abstentions (Ve), 
la proposition PR-1551 est acceptée par la commission.

La CTC ayant tenu compte du projet de délibération amendé par la CARTS, 
c’est la version telle qu’amendée par la CTC ci-dessous qui sera soumise au vote 
de la plénière.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
19 900 000 francs destiné à l’étude de l’agrandissement et de la restauration du 
Musée d’art et d’histoire, sis à la rue Charles-Galland 2, sur la parcelle N° 4360, 
feuille N° 13 du cadastre de la commune de Genève, section Cité, propriété de la 
Ville de Genève et dont 400 000 francs sont destinés à une préétude relative aux 
enjeux urbanistiques et paysagers du projet, soit les liaisons avec la Vieille-Ville, 
les boulevards Emile-Jaques-Dalcroze et Helvétique, et la ville basse (secteur de 
Rive et alentours) notamment.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 19 900 000 francs.

Art. 3. (nouveau) – Le concours d’architecture pour l’agrandissement et la 
restauration du Musée d’art et d’histoire portera sur le périmètre d’intervention 
et sur le périmètre de réflexion selon le plan annexé à la proposition PR-1551.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le crédit de préétude de 500 000 francs voté le 26 février 2019 (PR-1323, 
N° PFI 042.009.29), sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève dans le 
patrimoine administratif. Si la préétude et l’étude sont suivies d’une réalisation, 
les dépenses seront ajoutées à celles de la réalisation et amorties sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, la préétude et l’étude seront amorties 
en une annuité.

Art. 5. (nouveau) – La butte de l’Observatoire, parcelle de la commune de 
Genève, section Cité, N° 4362 et N° 4364, fera l’objet d’interventions mesu-
rées allant dans le sens du strict nécessaire pour répondre aux enjeux du pro-
jet culturel, et en particulier en matière d’accessibilité universelle (publics à 
mobilité limitée notamment), pour garantir les accès sécurisés aux œuvres du 
musée, et en évitant les abattages d’arbres ainsi que toute atteinte à leur sys-
tème racinaire.
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Art. 6. (nouveau) – En surface (parcelles N° 4362 et N° 4364), la butte sera 
consacrée à un nouvel aménagement paysager favorisant le développement de la 
biodiversité.

Art. 7. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, ainsi qu’aux parcelles voisines, lorsque cela est rendu néces-
saire à la réalisation projetée. Il s’agit des parcelles de la commune de Genève, 
section Cité, Nos 4277, 4352, 4353, 4354, 4355, 4356, 4357, 4358, 4359, 4360, 
4361, 4362, 4363, 4364, 6647, DP 7230, 7231, DP 7232, DP 7233, DP 7234, DP 
7235, DP 7122 et DP 7229.

Art. 8. (nouveau) – Le crédit de réalisation du projet d’agrandissement et 
de la restauration du Musée d’art et d’histoire devra inclure un cofinancement 
conséquent du canton, des communes et des milieux privés.

Annexes:

– plan

– présentation de Patrimoine suisse (séance du 3 mai 2023)

– prise de position du groupe de travail pour le MAH (séance du 3 mai 2023)

– présentation de Pro Natura (séance du 3 mai 2023)

– conservation du patrimoine architectural (séance du 31 mai 2023)

– analyse des arbres par Arboristes – Conseils Sàrl (séance du 31 mai 2023)



– 133 –

 

                 Périmètre d'intervention (le projet d'architecture) 
                 Périmètre de réflexion (les enjeux urbains) 
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 d
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 c
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 l
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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dé

fe
ns

e 
d’

un
 p
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pr
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 c

la
ss

em
en

t 
– 

ch
os

e 
ja

m
ai

s 
vu

e 
ju

sq
u’

al
or

s 
– 

l’i
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 f
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
’u

n
si

èc
le

 p
ou

r 
l’a

cc
ue

il 
de

 s
es

 c
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 p
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r l
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t p
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 d
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 d
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 p
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 m
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 p
ro

je
t

No
uv

el
, r

el
oo

ké
 a

ve
c 

l’a
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c

on
si

dé
ra

bl
e 

et
 l

’o
n 

ne
 p

ou
va

it
 q

ue
 s

al
ue

r
l’e
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 l
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 c
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 d
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 d
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i d
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t d
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f d
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 l’
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 s
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 c
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is

 i
m

pr
es

si
on

na
nt

s,
 é

m
an

an
t 

de
 l

a 
pr

of
es

si
on

,
de

 l’
As

so
ci

at
io

n 
su

is
se

 d
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 d
e 

ga
le

ri
st

es
, c

ol
le

c-
ti

on
ne

ur
s,

 h
is

to
rie

ns
 d
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 c
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t d
es

 a
rc

hi
ve

s,
 a

ff
in

èr
en

t d
es

 p
la

ns
 a

lte
rn

at
ifs

;
le

 c
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 c
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 d
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 d
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 d
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 s
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m
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 d
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Prise	de	position	du	Groupe	de	travail	MAH	de	PSGe-SAMAH-APV*	
sur	le	NMAH	(Nouveau	Musée	d’art	et	d’histoire)	

	
	
Les	récentes	déclarations	au	sujet	de	l’intégration,	ou	pas,	de	la	Butte	de	l’Observatoire	dans	le	périmètre	du	
concours	 pour	 l’agrandissement	 du	 MAH,	 ainsi	 que	 le	 montant	 du	 crédit	 d’étude	 annoncé	 par	 la	 Ville	 de	
Genève,	ont	suscité	des	polémiques	discordantes,	opposant	le	besoin	humain	de	nature	au	besoin	humain	de	
culture.	 Nous	 estimons	 qu’il	 sera	 nécessaire	 d’associer	 ces	 deux	 besoins	 indissociables	 dans	 toutes	 les	
réflexions	pour	un	futur	projet	du	MAH.		

Conscient	 des	multiples	 enjeux,	 le	 GTMAH	 a	 toujours	 prôné	 un	 processus	 par	 étapes	 et	 une	 économie	 de	
moyens.	

À	 ce	 stade	 du	 débat,	 le	GTMAH	 juge	 utile	 de	 rappeler	 les	 principes	 directeurs	 évoqués	 à	 plusieurs	 reprises	
depuis	 son	engagement	pour	 le	 futur	MAH	et	auxquels	 il	est	 fortement	attaché.	Ces	principes	devront	 faire	
partie	intégrante	du	cahier	des	charges	du	concours	:	

• Sauvegarder	et	restaurer	scrupuleusement	le	monument	classé.	

• Éviter	des	travaux	en	sous-œuvre	sous	les	bâtiments	existants.	

• Possibilité	de	couvrir	 la	cour	de	 l’actuel	MAH	par	une	verrière	mais	en	définissant	clairement	 les	gabarits	
maximums	admis	et	dans	une	logique	d’harmonie	avec	les	différentes	corniches	du	bâtiment	existant.		

• Définir	clairement	l’aire	d’étude,	avec	indications	du	périmètre	d’intervention	ainsi	que	du	périmètre	élargi,	
afin	de	permettre	aux	concourants	de	développer	des	réflexions	visant	à	conférer	à	cette	portion	de	ville	un	
véritable	statut	de	pôle	culturel	et	architectural	ainsi	qu’une	nouvelle	dimension	urbaine.	

• Indiquer	les	surfaces	pouvant	être	végétalisées	comme	la	ou	les	cours,	les	boulevards	existants	(Helvétique	
et	 J-Dalcroze),	 et	 re-végétalisation	de	 la	Butte	de	 l’Observatoire.	 En	 ce	 sens	 le	GTMAH	a	 toujours	 insisté	
pour	que	le	concours	soit	non	pas	un	concours	d’architecture	strict,	mais	un	concours	de	restauration,	de	
paysage	et	d’architecture.	

• Prévoir	 des	 nouvelles	 surfaces	 supplémentaires,	 avec	 une	 liaison	 au	musée	 actuel,	 pour	 autant	 qu’elles	
répondent	à	un	programme	muséal	et	à	des	besoins	avérés.	Une	surface	modérée	de	la	butte	pourrait	alors	
être	une	solution.	En	ce	sens,	une	étude	de	faisabilité	(préalable	au	concours)	comprenant	une	pondération	
entre	surface	réellement	exploitable	et	surface	végétale	à	sauvegarder,	cette	dernière	formulée	en	termes	
de	plantations	à	conserver	et	nouvelles	plantations.	Une	portion	réfléchie	de	la	butte	pourrait	être	utilisée	
par	le	NMAH,	intégrant	ainsi	la	galerie	de	contremine,	passant	de	la	butte	à	la	muséologie	en	l’offrant	à	la	
visite.		

• Répondre	 clairement	 et	 définitivement	 à	 des	 besoins	 logistiques	 et	 sociaux,	 indispensables	 au	 bon	
fonctionnement	du	musée	:	une	extension	mesurée,	telle	que	décrite	ci-dessus,	permettrait	d’améliorer	la	
logistique	du	musée,	 l’accès	de	plein	pied	à	des	PMR,	des	espaces	adaptés	et	 conformes	aux	normes	en	
vigueur	 pour	 le	 personnel	 (certaines	 conditions	 de	 travail	 et	 d’accueil	 ne	 sont	 aujourd’hui	 pas	
acceptables	!).	

• Garantir	 la	 poursuite	 des	 négociations	 entre	 la	 VdG	 et	 le	 GTMAH	 sur	 toutes	 les	 phases	 du	 processus	
jusqu’au	cahier	des	charges	du	concours	et	à	la	participation	au	jury	du	concours.		

• Proportionner	 et	 limiter	 le	 crédit	 d’étude	 au	 projet	 du	 concours	 (selon	 PR	 1551,	 frais	 de	 concours	=	
1'850’000.-).		Ainsi	pour	plus	de	10	fois	moins,	le	crédit	d’étude	offrirait	un	concours,	un	résultat	et	donc	un	
projet,	car	il	est	difficile	de	se	prononcer	tant	ce	dernier	n’existe	pas.	
	
	

*	le	Groupe	de	travail	pour	le	MAH	(ci-après	GT-MAH)	est	composé	de	membres	de	Patrimoine	Suisse	Genève	(PSGe),	de	la	Société	des	
amis	 du	 Musée	 d’art	 et	 d’histoire	 (SAMAH)	 et	 d’Action	 patrimoine	 vivant	 (APV).	 Le	 GTMAH	 s’est	 positionné	 depuis	 2016	 comme	
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consultant	de	 la	Ville	de	Genève	et	partenaire	d’un	nouveau	projet,	suite	au	référendum	du	28	février	2016	qui	a	vu	 la	révocation	du	
projet	de	Jean	Nouvel.	
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Conservation du patrimoine architectural
Étude historique

David Ripoll
 Février 2014 complétée en 2020

Avec les promenades du Pin, de Saint-Jean, le Jardin anglais et la place des Alpes, la promenade 

de l’Observatoire fait partie des quelques espaces paysagers créés sur le pourtour de la ville 

après la démolition des fortifications. Ouverte au public en 1870, elle a longtemps conservé un 

observatoire existant – d’où son nom. Sa morphologie en terre-plein, l’extension et l’expression 

de robustesse données aux murs de soutènement réactivent le souvenir des ouvrages militaires 

disparus, tout en protégeant le lieu des grands axes de circulation qui le bordent. Réaménagée 

par le paysagiste Walter Brugger en 1969, la promenade est aussi appréciée pour la  sculpture 

d’Henry Moore, installée par le Musée d’art et d’histoire en 1976.
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Nom:     Promenade de l’Observatoire (dite aussi de la demi-lune) 
                                                                                 
Adresse:     Promenade de l’Observatoire    
      
Données cadastrales:   Parcelles n°462, 463 et 464            

Affectation actuelle:   Aérien: parc public    
   
Date de construction:   Parc aménagé dans le 3ème quart du XIXe siècle  
  
Architectes:    -      

Maître d’ouvrage:    Ville de Genève     
 
Protection:    Zone protégée de la Vieille-Ville et du secteur sud des anciennes  
     fortifications  
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CHRONOLOGIE BRÈVE

1720-1721 Bastion de Saint-Antoine

1773  1er observatoire (Mallet)

1829-1830 2nd observatoire (Dufour)

1867-1870 Murs de soutènement de la promenade (Etat de Genève)

1871  Cession par l’Etat à la Ville de Genève d’une parcelle à destination de promenade

1872-1873 Aménagement de la promenade par la Ville de Genève

1903-1910 Musée d’art et d’histoire

1968  Cession par l’Etat à la Ville de Genève de la parcelle occupée par l’observatoire

1968-1969 Démolition de l’observatoire

1969-1970 Aménagement de la promenade

1976  Installation de Reclining figure, sculpture d’Henry Moore

1982-1990 Station des Services Industriels en sous-sol

Fig. 1. Plan de la 
Ville de Genève, 
corrigé en 1777 et 
93, par M. Meyer 
(détail)

1
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de soutènement au XIXe siècle, en revanche la partie 
orientale de la même zone contient une remarquable 
succession de niveaux dont la datation s’échelonne entre 
le 2e siècle avant J.-C. et le 1er de notre ère. Un faible 
matériel archéologique est découvert dans la plupart 
des couches. La présence d’un fémur humain, prélevé 
dans le remblai moderne qui constitue le flanc ouest de 
la Butte, fait naître l’hypothèse de la présence d’une 
nécropole du haut moyen-âge à cet endroit. 

Dans son rapport, l’archéologue évoque également les 
trouvailles qui ont eu lieu en 1829, 1866, 1941 et 
19692, mettant à jour soit quelques rares structures 
(sol en mortier, 1941), soit de petites quantités de 
céramique. Ces quelques éléments laissent supposer un 
plan d’aménagement urbain de l’époque augustéenne, 
antérieur à celui implanté dans le courant du premier siècle 
sur la colline de Saint-Pierre, et constituant une véritable 
« ville neuve » romaine, implantée à la périphérie de 
l’oppidum allobroge. Haldimann souligne « l’extraordinaire 
importance archéologique des informations contenues 
dans la partie préservée de la Butte de l’Observatoire, 
qui demeure le seul endroit non arasé de l’ensemble 
du quartier antique des Tranchées, qui fut, au cours 
des siècles, le témoin privilégié du flux et du reflux de 
la ville de Genève »3. Rappelons que seule la partie 
occupée par la station des Services industriels a été 
examinée en 1985. Le terrain situé entre cette dernière 
et la rue Charles-Galland recèle sans doute des éléments 
archéologiques dont la découverte permettrait d’enrichir 
les connaissances sur l’occupation ancienne du site.  

Par son affectation et sa morphologie, la promenade de 
l’Observatoire est une création du troisième quart du XIXe 
siècle. Comme la promenade du Pin, le Square Le Fort 
ou le Jardin anglais, elle fait partie du réseau d’espaces 
publics qui ponctuent ce qu’on appelle aujourd’hui 
la Ceinture fazyste. On décrira ici, dans les grandes 
lignes, sa réalisation à la fin des années 1860, puis les 
changements qui ont affecté les lieux depuis lors. Il n’est 
cependant pas inutile de rappeler brièvement ce qu’a 
été ce morceau de territoire durant la période antérieure 
à la destruction de la ceinture fortifiée.

OCCUPATION           
PROTO-HISTORIQUE ET 
GALLO-ROMAINE

Au cours des XIXe et XXe siècles, des découvertes 
fortuites et des fouilles ponctuelles ont permis aux 

archéologues de faire un certain nombre de constats et 
d’hypothèses sur les premières occupations du site. Le 
document le plus complet est le rapport de surveillance 
archéologique réalisé par Marc-André Haldimann en 1985, 
lors du chantier de la future sous-station électrique des 
services industriels (voir en annexe)1. 

Le constat le plus important de 1985 concerne les 
niveaux archéologiques. Si certaines parties examinées (le 
versant occidental de la zone observée) sont composées 
de remblais, dus à la création du bastion de Saint-Antoine 
au début du XVIIIe siècle et/ou de l’édification des murs 

2



– 203 –

La promenade de l’Observatoire - Ville de Genève, Conservation du patrimoine architectural - Octobre 2020
7

LE BASTION DE SAINT-
ANTOINE ET LES 
OBSERVATOIRES (XVIIIE 
SIÈCLE – 1ÈRE MOITIÉ DU 
XIXE SIÈCLE)

Dès les années 1720, le périmètre actuel de la 
promenade est intégré dans une série d’ouvrages 

fortifiés nouvellement érigés, en particulier le «Bastion 
de Saint-Antoine, achevé en 1721»4 (fig. 1-2). Placé 
sous la surveillance du Conseil militaire, le bastion, 
ainsi que les fossés, courtines, contregardes, etc. qui 
l’environnent, remplissent naturellement des fonctions 
défensives. Cependant, dès le début des années 1770, un 
autre usage, civil celui-là, s’introduit dans le périmètre en 
question. En effet, avec l’accord des autorités, l’astronome 
Jacques André Mallet fait édifier en 1773 un premier 
observatoire en forme d’octogone, au-dessus d’une 
casemate du bastion de Saint-Antoine5. Cet établissement 
remplira sa fonction durant moins d’un demi-siècle, 

avant de se dégrader. Ainsi, au début de la Restauration, 
le Conseil d’Etat prévoit une somme de 65 000 florins 
pour la création d’un nouvel observatoire, tandis que 
55 000 florins doivent être prélevés sur les fonds de la 
Ville pour l’achat de nouveaux instruments. L’utilité d’un 
observatoire digne de ce nom semble alors indiscutable, 
tant pour la renommée de la ville que pour les avantages 
qu’il est appelé à fournir à l’industrie horlogère et aux 
étudiants de l’Académie. Aussi, le 24 juin 1829, les 
membres du Conseil représentatif votent-ils la loi sans 
discussion. Alfred Gautier, cheville ouvrière du projet, 
s’entoure des conseils des plus célèbres astronomes de 
l’époque, profitant notamment du passage à Genève 
de François Arago. Après avoir lui-même tracé un plan 
sommaire, Gautier confie à l’architecte François Brolliet 
la tâche de le perfectionner. Guillaume-Henri Dufour en 
sera finalement le véritable architecte.

Bien que suffisamment dégagé, le lieu où se trouve 
l’observatoire de Mallet ne peut convenir à la nouvelle 
construction: l’édifice octogonal a été édifié sur des 
fondations peu profondes, ce qui est préjudiciable à 
une construction de ce type. Le nouveau bâtiment sera 
construit à environ 70 mètres de l’ancien, sur le terre-
plein du même bastion (fig. 3). 

Fig. 2. 
Superposition 
du tracé des 
anciennes 
fortifications sur le 
cadastre actuel

Fig. 3. Plan du 
Bastion de St-
Antoine, avec les 
emplacements 
de l’ancien et du 
nouvel observatoire

Fig. 4. Elévation 
et plan de 
l’observatoire de 
G.H. Dufour, par 
Auguste Magnin

43
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L’observatoire entre en fonction en octobre 1831; destiné  
prioritairement aux scientifiques et aux horlogers, le 
bâtiment est aussi ouvert au public une fois par mois. 

Strictement orienté est-ouest pour pouvoir placer la lunette 
méridienne dans l’axe nord-sud, l’édifice  est constitué 
d’une salle oblongue flanquée de deux tourelles à toit 
tournant, destinées à recevoir l’une le cercle répétiteur, 
l’autre l’équatorial (fig. 4). D’autres locaux tout aussi 
fonctionnels viendront plus tard compléter l’installation: en 
1841, un petit bâtiment contenant un magnétomètre; en 
1846, un pavillon destiné à recevoir «le grand chercheur 
de comètes»; en 1879 enfin, deux petits bureaux et un 
appartement pour le concierge viennent augmenter le 
bâtiment initial; la même année, le professeur d’astronomie 

Emile Plantamour fait élever à proximité une tour où est 
logée une lunette d’observation.

Peu avant la démolition des fortifications initiée au milieu 
du XIXe siècle, le lieu est tel qu’il apparaît sur la gravure 
de Jean Dubois intitulée «environs de Genève depuis 
St. Antoine» (fig. 5). Edifié sur le point le plus élevé, 
l’observatoire (à droite de l’image) est entouré d’une 
prairie rase, qui descend en pente rapide en direction 
des fossés de Rive. En contrebas de l’observatoire se 
trouve un bâtiment servant de magasin à poudre, épaulé 
de contreforts et entouré d’une enceinte6. Selon ce qu’on 
peut voir sur les plans, les deux édifices sont séparés 
l’un de l’autre par un mur, marquant une rupture de 
pente (fig. 6). 

Fig. 5. Environs 
de Genève depuis 
St. Antoine, par J. 
Dubois, vers 1840

Fig. 6. Plan de 
Genève par J. H. 
Bachofen, 1844 
(détail)

6

5
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Fig. 7. Plan général 
d’agrandissement 
de la Ville de 
Genève, L. 
Blotnitski, 1858 
(détail)

Fig. 8. 
Superposition du 
plan des casemates 
au cadastre 
actuel. En gris, 
les éléments ayant 
subsisté suite à 
la création du 
boulevard Jaques-
Dalcroze

8

7
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LA PROMENADE DE
L’OBSERVATOIRE               
(1869-1872)

La loi sur la démolition des fortifications étant adoptée 
en 1849, le Gouvernement charge l’ingénieur Stanislas 

Blotnitski de tracer le dessin des futurs quartiers (fig. 7). 
Du bastion de St-Antoine, l’ingénieur polonais ne conservera 
ni la forme ni la matière, ou du moins pas celle des murs 
de soutènement; seule subsistera une série de casemates 
écourtées par l’élargissement de la voie de circulation 
(fig. 8). Pour autant que l’on puisse en juger, Blotnitski 
conserve l’idée du terre-plein, qui était au fondement-
même de l’ouvrage militaire: il en prévoit une reconstitution 
selon une géométrie axée orthogonalement sur les voies 
à venir. Cette nouvelle plate-forme est vouée à devenir 
une promenade publique, sans doute en réponse à un 
vœu de la population si l’on en croit le Journal de Genève 
du 12 janvier 1855: 

Bientôt, quand les étrangers nous demanderont 
de quelles promenades on jouit le mieux du 
panorama du lac, il ne nous restera à leur 
indiquer que le clocher de St-Pierre. Il ne reste 
plus qu’un point assez élevé pour dominer un 
peu les constructions de Rive, c’est le bastion 
de l’Observatoire. Nous prions instamment le 
département des travaux publics d’examiner 
s’il ne conviendrait pas de modifier le plan de 
la rive gauche de manière à le conserver et à 
l’arranger en promenade; nous avons entendu 
exprimer ce vœu par un grand nombre de 
citoyens7. 

Les travaux de nivellement commencent dans les années 
1850 et le plan d’extension est définitivement adopté en 
1859. Cette même année, une rue basse nouvellement 
créée – actuel boulevard helvétique – fait craindre des 
éboulements de ce côté-là, le bâtiment de l’observatoire 
n’étant séparé que de quelques mètres de la voie en 
contrebas (fig. 9-10)8.  Il faut néanmoins attendre 1866 
pour que les premières soumissions soient lancées pour 
la construction des murs de soutènement. Les travaux, 
conséquents, sont adjugés par tranches: la première revient 
à l’entreprise Crivelli-Mégevet, les suivantes à  Bouët en 
1867, à Tronchet et à Vidmayer en 1868, à Pachon et 
Crivelli et Deshusses en 1869, à Tronchet et Schaeffer en 
18709. Les cahiers des charges spécifient la composition 
du «béton» (deux parties de chaux hydrauliques de 
Virieux, trois parties de sable et 5 parties de gravier), 
celle du mortier, et la pierre à utiliser: Meillerie de fort 
échantillon. A noter que lors de la démolition du bastion, 
la presse rapporte qu’»il aurait été trouvé (…) plusieurs 
objets antiques assez intéressant pour que leur place 
naturelle fût dans nos musées et qui ont passé entre les 
mains de particuliers»10. 

Fig. 9. Vue de 
l’ancien bastion de 
St-Antoine pendant 
la démolition des 
fortifications, vers 
1860

Fig. 10. Vue de 
l’observatoire, avec 
le futur boulevard 
Helvétique en 
contrebas, vers 
1860

10

9
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Les travaux se poursuivent jusqu’en 1870. Au mois de 
septembre, le Journal de Genève annonce: 

On termine en ce moment la construction des 
murs de soutènement de la promenade de 
l’observatoire; il ne restera plus maintenant à 
exécuter que l’arrangement de la promenade 
proprement dite, qui sera sans doute exécuté 
par la Ville, après cession à celle-ci par l’Etat 
de l’emplacement dont il s’agit11. 

La cession a lieu en 1871. En date du 21 mars, le 
Conseil d’Etat arrête: 

Il est fait remise à la Ville de la promenade de 
l’observatoire, sous réserve que si la destination 
de l’emplacement venait à être changée, il ferait 
retour au canton. Cette remise ne comprend ni le 
bâtiment de l’observatoire et ses dépendances, ni 
les locaux situés au-dessous de l’emplacement. 
Une allocation de trois mille francs est faite à la 
ville pour concourir aux travaux d’arrangement 
à exécuter pour la création de la promenade12. 

Finalement, la somme consacrée par l’Etat aux travaux 
d’arrangement et des plantations sera portée à frs 
5000. En révisant son arrêté dans le but de contribuer 
davantage à la dépense, le canton précise qu’»il ne sera 
fait aucune plantation de nature à gêner la destination de 
l’observatoire», et que «les murs et maçonneries formant 
le pourtour de la promenade restent la propriété de l’Etat 
et seront entretenus par lui»13. Quant à la parcelle de 
l’observatoire que l’Etat entend conserver, elle forme un 
contour irrégulier autour du bâtiment de 1829. En 1878, 
désirant augmenter ce terrain d’une parcelle de 666 m2 
pour la construction d’un équatorial, l’Etat demandera 
à la Ville de lui rétrocéder une partie de la promenade14 
(fig.11). Le terrain cantonal prendra alors sa forme et sa 
contenance définitives jusqu’à ce que, près d’un siècle 
plus tard, il soit débarrassé de ses constructions et à 
son tour donné à la Ville. 

Fig. 11. Emprise 
de la parcelle 
de l’observatoire 
appartenant à 
l’Etat, avec son 
extension prévue 
en 1878

11
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Approximativement situé au centre de la promenade, le 
terrain de l’observatoire est une enclave de 1781 m2 (sur 
une superficie totale de 8387 m2). Ceinturé en partie 
de son propre mur de soutènement et d’une haie, c’est 
un espace fermé au public, entouré de pentes raides 
(fig. 16). La promenade proprement dite s’étend autour de  
l’établissement scientifique (fig. 17). Deux allées sablées 
longent par paliers les deux murs de soutènement des 
boulevards Helvétique et Jaques-Dalcroze, dont la partie 
supérieure forme parapet. Du côté de Rive, la promenade 
se termine par une grande terrasse agrémentée d’une 
rangée de platanes, parallèle à la rue Ferdinand-Hodler 
(fig. 18). De cette terrasse, deux rampes convergentes 
rejoignent la voie de circulation en contrebas (fig. 19). 

Hormis les cheminements latéraux ordonnés aux murs 
de soutènement, les sentiers de la promenade dessinent 
des tracés irréguliers, délimitant des zones herbeuses. 
Un projet d’origine montre un tracé plus complexe que 
celui qui a été vraisemblablement adopté (fig. 20-21). 
Vraisemblablement dès l’origine, ces dernières sont 
protégées d’un treillis à fers ronds entrelacés. Des bancs 
et quelques arbres complètent l’aménagement.  

DESCRIPTION DE LA 
PROMENADE D’ORIGINE

A l’issue des travaux, de nouveaux murs bordent le 
boulevard Jaques-Dalcroze, le boulevard Helvétique 

et la rue Ferdinand-Hodler. Composés de pierres de 
Meillerie et de roche blanche, ils se caractérisent par un 
appareil régulier, couronné d’un parapet alternant roche 
et pierre grise (fig. 12-13). Ces murs sont par ailleurs 
cantonnés de chaînes d’angle, et leur tracé en gradins 
fait écho à la déclivité du terrain (fig. 14). En contrebas, 
côté boulevard Jaques-Dalcroze, les accès aux quatre 
anciennes casemates sont dotés de nouveaux encadrements 
et de portes neuves (fig. 15). Ces ouvertures rappellent 
par leur forme et leur mise en œuvre les entrées des 
anciennes casemates. 

La promenade proprement dite est formée par du remblai, 
mais aussi par le terrain «naturel» de l’ancien bastion, 
notamment la butte sur laquelle se trouve l’observatoire

Fig. 12. Vue de 
la promenade de 
l’Observatoire, 
avant 1879

Fig. 13. Vue de 
l’Observatoire et 
de ses annexes. Au 
premier plan: le 
parapet du mur de 
soutènement
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Fig. 14. Le tracé 
en gradins du mur 
de soutènement, 
côté Bd Jaques-
Dalcroze

Fig. 15. Bd 
Jaques-Dalcroze, 
les entrées 
des anciennes 
casemates, créées 
vers 1870

Fig. 16. Vue du 
Bd Helvétique et 
de la promenade 
de l’Observatoire, 
1918
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Fig. 17. Plan de 
la promenade de 
l’Observatoire, 
1909

Fig. 18. 
Promenade de 
l’Observatoire, vue 
de la rangée de 
platanes dominant 
la rue Ferdinand-
Hodler. Photo non 
datée

Fig. 19. Vue des 
rampes et du mur 
de soutènement, 
rue Ferdinand-
Hodler
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Fig. 20. Plan de 
la promenade de 
l’Observatoire, vers 
1870

Fig. 21. Plan de 
la Ville de Genève, 
1900
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LA CONSTRUCTION 
DU MUSÉE D’ART 
ET D’HISTOIRE ET 
LA POLÉMIQUE SUR 
LE MAINTIEN DE 
L’OBSERVATOIRE       
(1903-1910)

Par son ampleur, une réalisation telle que le Musée 
d’art et d’histoire est inconcevable sans une réflexion 

sur les abords. Le musée devant jouer un rôle de 
monument, l’environnement immédiat – et la promenade 
de l’Observatoire en particulier – est nécessairement 
appelé à le mettre en scène. 

Le programme du concours lancé en 1900 indiquait la 
possibilité de fournir un projet portant sur un périmètre 
plus étendu que celui de la parcelle devant recevoir 
le musée. Ce n’est pourtant qu’en 1907, alors que 
le chantier bat son plein, que l’architecte Camoletti 
fournit un dessin représentant les aménagements de la 
promenade de l’Observatoire. Le dessin, qui devient une 
maquette, prévoit un site d’inspiration versaillaise, fait 
d’une succession de terrasses en gradins se terminant 
par un escalier monumental avec pièces d’eau (fig. 22). 
Ces aménagements grandioses, destinés à améliorer 
la visibilité de l’édifice, impliquent naturellement la 
suppression de l’observatoire, que Marc Camoletti appelle 
«la verrue»15, ainsi que des bâtiments annexes, parmi 
lesquels se trouve un pavillon faisant office de poste de 
police établi à front de la rue Charles-Galland (fig. 23).   

Mais Raoul Gautier, directeur de l’observatoire, ne 
partage pas ces vues. Très attaché à son établissement, il 
projette dès 1902 de l’agrandir, en confiant à l’architecte 
Adrien Peyrot la tâche de tracer quelques esquisses 
(fig. 24- 25)16. Peyrot, après avoir dessiné des plans, 
demande à l’architecte Braillard de compléter le projet17. 
C’est sans doute à Braillard que l’on doit l’idée d’une 
esplanade étagée par un mur de soutènement, avec niches 
en plein cintre (fig. 26-27). Cette formule, défend Peyrot, 
présente un double avantage: elle dégage la façade du 
musée autant que possible, et permet à l’observatoire de 
s’agrandir en sous-sol au sud et au sud-est sans nuire à 
l’aspect du musée et dans des conditions de prix moins 
onéreuse que s’il s’agissait de construire autre part un 
nouvel établissement scientifique. 

Gautier insiste par ailleurs sur l’intérêt patrimonial 
de l’édifice, jalon important du passé scientifique de 
Genève. Il fait aussi remarquer que même en rasant la 
butte, la façade principale du musée ne serait visible que 
d’un espace très restreint du cours de Rive. Le Conseil 
administratif réagit à ces arguments: il est «de toute 
nécessité que les abords de l’édifice soient dégagés, que 
celui-ci puisse trouver l’espace suffisant pour respirer, 
et que l’œil du spectateur trouve le recul nécessaire 
pour en embrasser les proportions et l’ensemble»18. Et 
d’exiger du Conseil d’Etat les travaux nécessaires à la 
transformation de la butte en esplanade. Sans prendre 
vraiment position, le Conseil d’Etat fait valoir ses droits, 
en précisant qu’en ce qui concerne cette promenade, 
«il ne saurait être question de considérer ces terrains 
comme étant propriété de la Ville; (...) en droit, c’est 
l’Etat qui est propriétaire et la Ville n’a que la jouissance 
de cette parcelle, sous certaines conditions et dans 
un but déterminé»19. De fait, l’Etat n’est pas contre le 
principe du déplacement de l’observatoire, mais ne veut 
pas assumer seul le coût de l’opération. 

Fig. 22. Maquette 
du projet de Marc 
Camoletti pour 
la promenade de 
l’Observatoire, 
1907

22
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Fig. 23. La 
promenade de 
l’Observatoire vue 
depuis le toit du 
Musée d’art et 
d’histoire, vers 
1910

Fig. 24. Projet 
d’extension de 
l’Observatoire, 
Adrien Peyrot, nov. 
1902

Fig. 25. Projet 
d’extension de 
l’Observatoire, 
Adrien Peyrot, juin 
1907
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Fig. 26. Maquette 
du projet proposé 
par Raoul Gautier, 
directeur de 
l’observatoire 

Fig. 27. Maquette 
du projet proposé 
par Raoul Gautier, 
directeur de 
l’observatoire 
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Devant la complexité du problème, Ville et Canton 
réunissent alors une commission d’experts, qui rend 
son rapport en novembre 190820. Les conclusions 
sont mitigées: les experts sont en faveur du maintien 
de la station météorologique sur son emplacement, 
mais estiment souhaitable le transfert de l’observatoire 
astronomique. Finalement, la destruction de l’observatoire 
et le nivellement de la terrasse, prévu lors de la séance 
du 7 mai 1909 au Conseil municipal, fait l’objet quatre 
ans plus tard du commentaire suivant: «ce projet est 
aujourd’hui un peu dans les nuages»21. Ayant alors perdu 
de son actualité, il ne resurgira que quarante ans plus 
tard. Entretemps, la promenade ne fait l’objet d’aucun 
aménagement particulier (fig. 28-30)

Fig. 28. Plan 
de Genève par 
Briquet, 1915 
(détail)
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Fig. 29. Vue de 
la promenade de 
l’Observatoire 
depuis la tour 
Saugey, Bd 
Helvétique, vers 
1940

Fig. 30. Vue 
aérienne, 1959

30
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sous les amas de terres rapportées25. Il faut dire à ce sujet 
que l’interdiction, pour des raisons de vétusté, d’utiliser 
les ponts qui mènent à la promenade (la reconstruction 
en est prévue pour 1971) rend impossible l’évacuation 
de grosses masses de terres. Au final, la promenade se 
retrouve donc avec une butte légèrement aplanie. C’est 
sur ce terrain que sera réalisé un nouvel aménagement.

LES NOUVEAUX 
AMÉNAGEMENTS DE LA 
PROMENADE (1968-1969)

Le 23 avril 1969, le Conseil administratif propose 
l’ouverture d’un crédit de 100.000 frs pour 

l’aménagement définitif de la promenade de l’Observatoire. 
L’idée de renouer avec le projet de Camoletti – établissement 
d’une esplanade, construction de murs séparatifs et 
d’escaliers monumentaux – est écartée pour des raisons 
de coût, en plus d’être considérée comme une solution 
«désuète».  On propose à la place d’aménager, en bordure 
des deux boulevards, quelques plantations de pins et à 
feuillage caduc pour accentuer la perspective et masquer 
les édifices voisins. Leur rôle principal consiste à créer 
un fond de verdure et à encadrer les pièces de sculptures 
qui, occasionnellement seront exposées par le service des 
beaux-arts. Les arbres principaux sont prévus conservés. 
Un réseau d’arrosage et d’éclairage public comportant 
des prises fixes nécessaires à l’illumination des oeuvres 
d’art devraient compléter l’aménagement. 

Les plans de l’aménagement sont signés Walter Brugger 
(fig. 31-32)26. Celui-ci prévoit entre autres de nouvelles 
plantations, soigneusement reportées sur les plans27. Très 
tôt, le Directeur du musée Pierre Bouffard demande à être 
associé au projet28: défendant l’idée d’une utilisation de 
l’esplanade par le Musée d’art et d’histoire pour y faire 
des expositions de sculptures, il propose la création d’un 
certain nombre de socles pour accueillir ces statues, mais 
aussi des cheminements pour parvenir jusqu’à eux en 
camion, en raison du poids des sculptures29. Bouffard n’est 
pas satisfait de l’état de la butte après la démolition de 
l’observatoire: il trouve qu’on a laissé trop de terre, que 
l’emplacement est trop élevé; il désire des vallonnements 
et un système d’éclairage pour toute la promenade. 
Finalement, les propositions de Pierre Bouffard seront 
peu prises en compte et en octobre 1969, ce dernier 
s’avouera déçu de l’aménagement de Brugger: «il est 
évidemment exclu que nous utilisions cette promenade 
pour tout autre chose que pour la présentation de quelques 
sculptures tristement éclairées par quatre lampadaires 
et les quelques dix-huit spots – et ceci entre quelques 
«bananes» de terre qui ressemblent plus à des buttes de 
golf qu’à des mouvements de terre correspondant à une 
esthétique quelconque»30. Il semble en effet que seulement 
six socles sur les vingt et un prévus aient été exécutés31. 

LA DÉMOLITION DE 
L’OBSERVATOIRE        
(1868-1969)

En 1960, la Ville est consultée par le Conseil d’Etat pour 
savoir si elle serait désireuse de pouvoir récupérer le 

terrain sur lequel est construit l’observatoire. Le Conseil 
administratif donne son accord, s’engageant à démolir 
à ses frais les bâtiments, enlever le tertre et aménager 
d’une promenade. Cependant, rien ne se passe jusqu’en 
1965, date à laquelle le Conseil administratif, sur la 
proposition du Directeur du Musée d’art et d’histoire 
Pierre Bouffard, étudie la question de transformer 
l’observatoire en musée d’astronomie. Sans tenir compte 
de ce projet, Claude Ketterer, conseiller administratif 
délégué aux travaux, prend dès 1966 contact avec le 
Département des travaux publics, en affirmant que la Ville 
entend récupérer le terrain de l’observatoire et démolir 
ce dernier au plus vite. 

En août 1967, Pierre Bouffard revient à la charge: 

Il serait souhaitable que l’on puisse utiliser 
dans un but d’éducation l’ancien observatoire 
ou, au pis-aller, dans les plans d’avenir, que 
l’on puisse réserver cet emplacement pour 
les futures constructions du Musée d’art et 
d’histoire et en particulier pour les galeries 
d’art moderne22.

Sollicitée, la commission des travaux du Conseil municipal 
constate alors la vétusté des bâtiments, prône la démolition 
de ces derniers et l’incorporation de la parcelle à la 
promenade publique. Malgré les réticences de certains, 
qui souhaiteraient la conservation de l’édifice de Dufour 
au titre de patrimoine, le Conseil municipal vote le 8 
octobre 1968 un arrêté prévoyant la cession par l’Etat de 
la parcelle 4364, en spécifiant que celle-ci sera grevée 
d’une servitude perpétuelle de destination de parc public 
au profit de l’Etat de Genève23. 

Mais l’affaire n’est pas close. La Commission des 
Monuments et des Sites, lors de sa séance du 13 
décembre, envisage le classement de l’observatoire, 
tout en demandant à Pierre Bouffard d’intervenir auprès 
du Conseil administratif pour maintenir les principaux 
bâtiments de ce complexe tout en aménageant le parc. 
Le débat devient publique, certains journalistes prenant 
parti pour le maintien de l’observatoire24. Ces prises de 
position ne suffisent cependant pas à faire dévier le 
projet: les travaux de démolition commencent en janvier 
1969 et s’achèvent quatre mois plus tard. 

Lors des travaux de nivellement, on retrouve les fondations 
de l’observatoire primitif (celui de 1773). Rien en revanche 
n’apparaît des fondations des fortifications de 1720-1721, 
que l’on suppose ensevelies à une plus grande profondeur 
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de platanes – sont prévus abattus et vraisemblablement 
remplacés par d’autres essences33. Pour sauver notamment 
un hêtre pourpre, l’Association des habitants du centre 
et de la Vieille-Ville tente de s’opposer au projet, sans 
toutefois y parvenir34. Les travaux commencent en 1985 
et la station est mise en service en octobre 1990. 

Parallèlement à l’octroi d’une servitude aux Services 
industriels, le Conseil municipal approuve un droit de 
superficie de 50 ans à la Société Garage 2000 SA pour 
la construction et l’exploitation d’un garage public en 
sous-sol d’une partie de la promenade de l’Observatoire. 
Soutenu par le TCS, ce projet prévoit la cession gratuite 
du premier sous-sol, soit 2000 m2, au musée, lequel 
aurait accès directement dans ses nouveaux locaux par 
un passage sous la rue Charles Galland. Il prévoit aussi 
l’arasement de la «butte disgracieuse», et la plantation 
de nombreux arbres, dont dix acacias-boules: «le tracé 
naturel de l’ensemble avec des haies-niches pouvant 
abriter des expositions à l’air libre appelleraient, mieux 
que l’actuel tertre, les promeneurs à s’attarder dans 
ce nouveau jardin surplombant la Ville»35. Cependant, 
un comité référendaire se constitue et récolte 4000 
signatures contre la création du parking, et surtout la 
destruction de la promenade ainsi que l’abattage des 
49 arbres présents. Lors des votations du 29 novembre 
1981, les opposants au projet de parking l’emportent 
avec 54% de voix. 

En 1976, le Musée installe la sculpture Reclining figure 
de l’artiste Henry Moore sur la partie la plus élevée de 
la promenade (fig. 33). Toujours en place, cette oeuvre 
incarne seule l’idée de musée de sculpture en plein air 
qu’avait proposée l’institution à la fin des années 1960.

LA CRÉATION D’UN LOCAL 
POUR LES SIG ET UN 
PROJET DE PARKING NON 
RÉALISÉ (1981-1990)

En 1981, le Conseil municipal accorde aux Services 
industriels de Genève une servitude de superficie pour 

la construction d’une station transformatrice souterraine, en 
sous-sol de l’esplanade de l’Observatoire. La construction 
est envisagée au nord de la promenade, à l’intérieur des 
murs de celle-ci, et doit s’étendre sur 62 m. de longueur 
et 35 de largeur. L’autorisation de construire est délivrée 
le 24 juillet 198132. Bien qu’établie en sous-sol, la station 
a un impact sur le promenade proprement dite. Elle 
entraîne la création d’une entrée relativement importante 
au niveau du boulevard Jaques-Dalcroze et de bouches 
d’aération au niveau de la promenade. Par ailleurs, les 
arbres établis sur la parcelle – en particulier la rangée 

Fig. 31. Plan de 
l’aménagement 
de la promenade 
de l’Observatoire, 
Walter Brugger, 
1969

Fig. 32. Plan de 
l’aménagement 
de la promenade 
de l’Observatoire, 
Walter Brugger, 
1969. Les carrés 
noirs signalent 
l’emplacement des 
socles des statues

Fig. 33.  Projet de 
parking en coupe

Fig. 34. La 
sculpture d’Henry 
Moore en 1976

34
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CONCLUSION

Liée à l’important développement urbain consécutif à la démolition des fortifications, la promenade de l’Observatoire 
est une création paradoxale: par sa morphologie en terre-plein, par l’extension et l’expression données aux murs de 

soutènement, la promenade ouverte au public en 1870 réactive le souvenir des ouvrages fortifiés que le gouvernement 
radical s’était appliqué à démolir depuis 1850. Faut-il voir dans cette résurgence des sous-entendus politiques de 
la part du gouvernement conservateur alors en place? Si rien ne le prouve explicitement, les critiques formulées 
par les radicaux à propos de murs similaires, élevés dans ces mêmes années par l’Administration, laissent toutefois 
entendre que ce type d’ouvrage n’était pas dénué de charge politique.36 

Cela étant, le terre-plein a une fonction: c’est lui qui confère à la promenade un statut de promontoire, qui en fait 
un belvédère. Ainsi, la situation en surplomb permet à l’origine une vue sur le lac, à laquelle les Genevois d’alors 
tiennent particulièrement. Avant la démolition des fortifications, certains bastions étaient ponctuellement investis par 
les promeneurs: depuis ces ouvrages, le panorama s’offrait aux regards. La promenade de l’Observatoire poursuit cette 
même ambition: sauvegarder des vues, alors que la ville, depuis le milieu du XIXe siècle, est en plein bouleversement. 
Au fil du temps, la croissance verticale des immeubles rétrécira drastiquement le champ de vision. 

Paradoxale, la promenade de l’Observatoire est aussi, à l’origine, un ouvrage hybride, en ce qu’elle conserve en 
son sein un équipement important, réservé à la recherche scientifique. Cette mixité, qui n’est pas sans rappeler la 
cohabitation en ce même lieu entre militaires et astronomes sous la Restauration, va perdurer jusqu’en 1969, au 
terme d’un débat-fleuve sur la conservation ou la démolition de l’observatoire. Finalement, le souvenir de ce dernier 
subsiste dans le renflement du terrain à l’endroit où il était, un tertre qui ne doit son existence qu’aux entraves 
opposées par les ponts de l’époque au déplacement de grandes masses de terre. 

Partiellement investie par la science jusqu’au XXe siècle, la promenade a aussi été convoitée par les amateurs d’art. 
Depuis l’édification du Musée d’art et d’histoire au début du XXe siècle, elle a en effet dû compter avec le voisinage 
de cette importante institution. Si la mise en scène très «beaux-arts» de Marc Camoletti n’a jamais été réalisée, le 
désir que la promenade soit en quelques sorte au service du Musée est resté fort, notamment à la fin des années 
1960. Comme on l’a vu, l’aménagement réalisé suite à la démolition de l’observatoire n’a pas pleinement répondu 
aux attentes de la direction de l’institution muséale. Cela n’empêche pas que la promenade soit aujourd’hui connue 
à travers la sculpture d’Henry Moore, installée par le Musée en 1976. Située approximativement à l’emplacement 
de l’ancien observatoire, Reclining figure constitue l’attraction principale d’un lieu qui a connu, dans ses sous-sols 
comme à sa surface, passablement de vicissitudes.
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pp. 256-259; A. Gautier, «Notice sur le nouvel observatoire 
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11. Journal de Genève, 2 sept. 1870
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14. Mémorial du Conseil municipal, 5 nov. 1878, p. 213-215. 
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15. Journal de Genève, 5 juin 1907.

16. Lettre d’Adrien Peyrot à Marc Camoletti, 13 nov. 1907 
(AVG, 03.Dos.150).

17. Il s’agit vraisemblablement de Maurice Braillard (Lettre 
d’Adrien Peyrot à Marc Camoletti, 13 nov. 1907, AVG, 
03.Dos.150).

18. C. Piguet-Fages « La question de l’Observatoire, point 
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ANNEXES 1-5: SERVITUDES

Servitudes 

Document transmis par le Service des opérations foncières (Monique Glauser, 23 janvier 2014)

DP7233  Propriété domaine public communal située devant le Musée : la parcelle n’est grevée d’aucune 
servitude. 

S’agissant du domaine public : Tout empiètement en sous-sol devra être soumis à l’approbation du 
Conseil municipal, puis soumis au Grand-Conseil par le Conseil d’Etat.

(la parcelle 4361 /Cité est propriété de l’Etat de Genève)

Le bâtiment construit sous la parcelle 4363 Cité, empiète sous le domaine public et qu’il conviendra 
d’intervenir au niveau foncier.

4363 Cité Propriété 1/2 VG et 1/2 Etat de Genève. 

Elle est grevée, en charge, de deux servitudes :

Pjd 103 du 14 avril 1986 (RS8162): Le texte de la convention entre VG/EG et SIG prévoit dans son 
article 2 stipule «les coprorpiétaires s’engagent à ne pas faire ou autoriser des constructions ou autres 
travaux qui pourraient compromette l’exploitation ou la sécurité desdits postes de transformation 
et de couplage- Ils avertiront par écrit les SIG avant d’entreprendre tous travaux à proximité des 
installations» Annexe 1

PjD 157 du 21 mai 1986 (RS8446) : Le texte de la convention entre VG/EG et TPG prévoit dans son 
article 2 stipule «les coprorpiétaires s’engagent à ne pas faire ou autoriser des constructions ou autres 
travaux qui pourraient compromette l’exploitation ou la sécurité desdits postes de transformation 
et de redresseur - Ils avertiront par écrit les TPG avant d’entreprendre tous travaux à proximité des 
installations» Annexe 2

4362 Cité Propriété VG grevée en charge de deux servitudes d’usage (poste de transformation et de couplage et 
de redresseur) en faveur des SIG et des TPG :

PjD 387 du  27 novembre 1985 (RS6289) - servitude de superficie en faveur de SIG (cadastré sous 
N° L402). la convention précise dans son article 9 que VG informera SIG de tout travaux en surface. 
Il conviendra de les informer également si ce projet devait se réaliser. Annexe 3

PjD 35 du 12 février 1986 (RS7325) - servitude de canalisations (électricité, eaux potables/pluviales/
usées, gaz, téléphone) et galerie au profit de SIG dont l’assiette est située entre le bâtiment L402 et 
la rue Ferdinand-Hodler. Annexe 4

4364 Cité Propriétés VG grevée en charge de deux servitudes : 

PjA 362 du 11 février 1969 : servitude perpétuelle de destination de parc public au profit de l’Etat. 
(donc en surface ce qui n’a pas d’incidence sur un projet en sous-sol mais il faudra contacter l’Etat 
à ce sujet) - Annexe 5

PjD 387 du 27 novembre 1985 (dito ci-dessus - Annexe 3).
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5



– 259 –

La promenade de l’Observatoire - Ville de Genève, Conservation du patrimoine architectural - Octobre 2020
63



– 260 –

La promenade de l’Observatoire - Ville de Genève, Conservation du patrimoine architectural - Octobre 2020
64



– 261 –

La promenade de l’Observatoire - Ville de Genève, Conservation du patrimoine architectural - Octobre 2020
65



– 262 –

La promenade de l’Observatoire - Ville de Genève, Conservation du patrimoine architectural - Octobre 2020
66



– 263 –

La promenade de l’Observatoire - Ville de Genève, Conservation du patrimoine architectural - Octobre 2020
67



– 264 –

La promenade de l’Observatoire - Ville de Genève, Conservation du patrimoine architectural - Octobre 2020
69

ANNEXE 6: feuillets des parcelles
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ANNEXE 7: plaquette de communication SIG
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ANNEXE 8: documentation OPS

Département du territoire 
Office du patrimoine et des sites 
Service de l'inventaire des monuments d'art et d'histoire 

MdlC/21.09.18 

Recensement des galeries de contre-mines 
des anciennes fortifications de Genève 
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ANNEXE 9: Rapport de surveillance archéologique
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Conservation du patrimoine architectural
Étude historique

David Ripoll
 Février 2014 complétée en 2020

Avec les promenades du Pin, de Saint-Jean, le Jardin anglais et la place des Alpes, la promenade 

de l’Observatoire fait partie des quelques espaces paysagers créés sur le pourtour de la ville 

après la démolition des fortifications. Ouverte au public en 1870, elle a longtemps conservé un 

observatoire existant – d’où son nom. Sa morphologie en terre-plein, l’extension et l’expression 

de robustesse données aux murs de soutènement réactivent le souvenir des ouvrages militaires 

disparus, tout en protégeant le lieu des grands axes de circulation qui le bordent. Réaménagée 

par le paysagiste Walter Brugger en 1969, la promenade est aussi appréciée pour la  sculpture 

d’Henry Moore, installée par le Musée d’art et d’histoire en 1976.
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Analyse des arbres à votre demande, NMAH

Madame,

Suite à notre visite sur place, nous vous présentons l’analyse des arbres. 
 
° Méthodes et techniques d’analyses

° Analyse visuelle VTA (visual tree assessment)

° Conclusions

° Préconisations

Si vous avez des questions complémentaires, nous sommes à votre entière disposition.
Veuillez agréer, Madame, nos salutations les meilleures.

Béguin Nicolas
Arboriste-conseils

DPBA
Département de l’aménagement, des 
constructions et de la mobilité
A l’att. de Mme Lacroix, architecte
rue du Stand 25
1204 Genève

Morges, le 11/05/2022 
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Biologie d'insectes, de maladies fongiques et/ou de champignons lignivores
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Diagnostic de l’état sanitaire des arbres
Nouveau Musée d’Art et d’Histoire

Arboristes-conseils

Analyse VTA (visual tree assessment),

Béguin Nicolas arboristes-conseils 
Morges, le 11/05/22
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Glossaire

DDééffiinniittiioonnss ddee mmoottss tteecchhnniiqquueess::

MMuullcchh,, mmuullcchhiinngg:: apport de broyats organiques naturels (branches, feuilles...)
au pied des arbres pour améliorer la perméabilité du sol, et surtout activer
les micro-organismes de la rhyzosphère, tels que les micorrhizes*.
Cet apport se fait par la mise en place de compost et/ou terreau sur 2-3cm, puis on 
recouvre avec des plaquettes de bois sur 7-8 cm. La décomposition du bois appor-
tera de la matière organique et dynamisera le système racinaire.
La zone recouverte devrait au minimum correspondre à la dimension de la cou-
ronne pour être efficace.
Le gazon au pied des arbres est donc son pire ennemi! Pour minimiser cet impact,
il est possible de planter autour de l'arbre des plantes tapissantes (lierres, perven-
ches fougères, bruyères...). Cela fera également une protection contre les engins 
de tonte!
Mycorhize: association symbiotique entre le mycélium d'un champignon et les 
racines d'une plante. Symbiose végétale. Expl: bolets et les racines de sapins.

RRéédduuccttiioonn ddee ccoouurroonnnnee:: élagage important, branches coupées de gros diamètre
(de 10 - 15cm) selon les cas. Effectué pour sécuriser un site très fréquenté.
Mesures exceptionnelles et ciblées.

HHaauubbaannaaggee:: relier des troncs ou charpentières entre eux, pour éviter des déchi-
rures, éclatements des structures d'un arbre qui présente des défauts mécaniques: 
très grands porte-à-faux des rejets, mauvaises fourches (écorce dite incluse ou 
insérée). Ces haubans sont en corde nylon creuse, avec des tonnages de 2 à 8 T° 
selon les cas. Cela évite des tailles excessives et cela sécurise de manière efficace 
les arbres.

EEccllaaiirrcciirr llaa ccoouurroonnnnee:: taille légère, coupes de faible diamètre (3 - 5cm) tout en 
gardant la silhouette de l'arbre. Diminuer la masse foliaire, sans réduire la hauteur 
de l'arbre. Coupe des branches présentant des défauts.

NNeettttooyyeerr llaa ccoouurroonnnnee:: coupe du bois mort et des branches sèches pour des raisons
de sécurité.

HHoouuppppiieerr ((ccoouurroonnnnee)):: ensemble des ramifications (branches ou rameaux) d'un 
arbre porté par un tronc. Cela forme l'architecture de l'arbre.
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Méthodes, techniques d'analyses
Il existe 3 étapes:
LLaa pprreemmiièèrree étant de trouver les symptômes externes des défauts internes : si l'arbre, la branche, le tronc présentent 
une fissure, une cavité... Le bois formera une quantité plus importante de matière à l'endroit subissant la charge. 
Donc, les bosses, renflements et écrasements d'écorces sont des signes extérieurs bien visibles. 

LLaa ddeeuuxxiièèmmee étape consiste après avoir découvert ces symptômes, à confirmer, à mesurer leur importance, en
effectuant une inspection approfondie. Plusieurs techniques peuvent être utilisées : résistographie, tomographie, 
test de traction, si cela s'avère être nécessaire. 

LLaa ttrrooiissiièèmmee étape consiste après avoir mesuré l'importance des défauts, à décider selon des critères précis (qualité 
du bois, caractéristiques de l'espèce, type de champignon lignivore...) si un danger potentiel est réellement existant.
Ceci afin d’éviter des ruptures de branches ou pire de l’arbre dans son entier.

TTOOMMOOGGRRAAPPHHIIEE ::
Il s'agit de faire un examen, qui effectue une coupe transversale de l'organe examiné : collet, tronc ou charpentière 
par le moyen d'ondes sonores. Ce qui nous donnera la densité du bois (donc sa résistance mécanique).

RREESSIISSTTOOGGRRAAPPHHIIEE ::
Etude de la résistance mécanique (densité du bois) d’un collet, d’un tronc ou de charpentières par perforation.

TTEESSTT DDEE TTRRAACCTTIIOONN ::
Il apporte une réponse à la résistance réelle de l’ancrage racinaire et aux éventuels défauts du tronc en cas de cavité.

EEnn bbrruunn--bbeeiiggee du bois sain
EEnn vveerrtt du bois de transition
EEnn vviioolleett du bois dégradé
EEnn bblleeuu du bois très dégradé
EEnn bblleeuu cciieell cavité en formation

La traction est exercée à l’aide d’un treuil (env. 1.5 T°).
Un dynamomètre contrôle en permanence les charges appliquées. 

Pour étudier la résistance du tronc, un élastomètre mesure en microns 
(millièmes de mm) la déformation des fibres sous cette charge.
Pour étudier l’ancrage de l’arbre, un inclinomètre fixé au niveau du 
collet, mesure en centième de degrés l’inclinaison que prend le socle 
racinaire sous la traction.
Ces valeurs permettent ensuite de calculer par extrapolation, quelle 
serait la réaction de l’arbre si la charge d’un ouragan lui était appliquée.
Soit, un vent de force 12 Beaufort (120km/h)

PPrréésseennccee dd’uunnee ccaavviittéé àà ppaarrttiirr ddee 2266ccmm
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Zones d’observations
Méthode VTA (visual tree assesment - analyse visuelle des arbres)

Les zones étudiées sont décomposées de la façon suivante :

ZZoonnee 66:: ccoouurroonnnnee,, bbrraanncchheess,, ffeeuuiilllleess

ZZoonnee 55:: eemmppââtteemmeennttss ddeess cchhaarrppeennttiièèrreess

ZZoonnee 44 :: ttrroonncc,, ffûûtt

ZZoonnee 33:: ddééppaarrtt dduu ssyyssttèèmmee rraacciinnaaiirree,, ccoolllleett

ZZoonnee 22:: aassssiissee rraacciinnaaiirree,, ssuurrffaaccee dd''aannccrraaggee

ZZoonnee 11:: rrhhiizzoosspphhèèrree,, vvoolluummee//ssuurrffaaccee ddee nnuuttrriittiioonn

RReeff.. GGuuiiddee pprraattiiqquuee ppoouurr ll''aannaallyyssee vviissuueellllee ddee ll''aarrbbrree VVTTAA ((vviissuuaall ttrreeee aasssseessmmeenntt))
Pr C.Matheck & H. Breloer 1994 - 2007, Extrait :
"Les arbres intacts et en bonne santé ne sont jamais à l'abri d'un déracinement 
ou d'un bris causé par le vent"...

Jugement rendu par la Cour Suprême d'Allemagne Fédérale le 21 janvier 1965:

"Chaque arbre en bord de route, même en parfait santé, présente un risque potentiel, parce que 
les forces de la nature sont toujours en mesure de le déraciner ou d'en briser certaines parties. 
D'autre part, son mauvais état de santé n'est pas toujours apparent. 
Cependant, cet état de fait ne justifie pas l'abattage de tous les arbres en bord de route, parce que 
les risques présentés par ces arbres sont inhérents aux lois de la nature et font partie des causes 
naturelles, inévitables et indépendantes de toutes activités humaines"
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Définition des symboles (terminologie).

EEttaatt pphhyyssiioollooggiiqquuee::
Fonctionnement interne de l'arbre.
Expl: arbre présentant une densité, un coloris de feuillage typique ou non de l'espèce.
Arbre montrant des signes de stress hydrique, dépérissement de couronne...
Fait suite à des modifications de l'environnement proche de l'arbre.
Ce dysfonctionnement peut être temporaire ou définitif, suivant la nature des facteurs stressants.

EEttaatt mmééccaanniiqquuee:
Faiblesse interne/externe de la structure de l'arbre.
Expl: collet, tronc, charpentières...) avec ou sans défauts, blessures avec cavités, champignons
lignivores, gros bois mort, branches suspendues, fourches à écorces incluses... sont des éléments
qui peuvent diminuer fortement la sécurité:
Risques de ruptures partielles ou complètes de l'arbre. Danger pour des personnes, des biens.

FFeeuuiilllluuss::
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No ICA 289219

Platanus x hispanica
Circonférence :  195 cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, chancre en développement, houppier désaxé
Etat physiologique : Moyen à faible
Etat global : Mauvais 
Valeur dendrologique : Faible 
Faible Faible 
Pérennité : >5ans
Préconisations : Remplacement à court terme
Travaux/gestion Suivi des barres mortes, taille annuelle

No ICA 264895

Platanus x hispanica 
cv Vallis clausa
Circonférence :  70cm
Stade de développement : Port libre, stade 3
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille de formation

No ICA 223175

Platanus x hispanica 
Circonférence :   94cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle
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No ICA 264896

Platanus x hispanica
cv Vallis clausa
Circonférence : 70cm
Stade de développement : Port libre, stade 3
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : Protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille de formation

No ICA 264897

Platanus x hispanica
cv Vallis clausa
Circonférence : 20cm
Stade de développement : Port libre, stade 2, rejets traumatiques
Etat mécanique : Moyen
Etat physiologique : Correct
Etat global : Très faible
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : < 5ans
Préconisations : Remplacement, pas viable
Travaux/gestion Fosse de plantation à recréer

No ICA 223343

Platanus x hispanica
Circonférence :94cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >20ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle
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No ICA 224169

Platanus x hispanica
Circonférence : 110cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >20ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 289217

Platanus x hispanica
Circonférence : 72cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 224171

Platanus x hispanica
Circonférence : 92cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >20ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle
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No ICA 289216

Platanus x hispanica
Circonférence : 109cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >20ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 222987

Platanus x hispanica
Circonférence :94cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 264894

Platanus x hispanica
Circonférence : 57cm
Stade de développement : Port libre, stade 3
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille de formation pour correction de la flèche
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No ICA 224172

Platanus x hispanica
Circonférence : 108cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >20ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 289213

Platanus x hispanica
Circonférence : 140cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >20ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 289211

Platanus x hispanica
Circonférence : 98cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle
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No ICA 289210

Platanus x hispanica
Circonférence :158cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 289209

Platanus x hispanica
Circonférence : 139cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 289827

Platanus x hispanica
Circonférence :110cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre, protection contre voiture à mettre en place
Travaux/gestion Taille annuelle
No ICA 231743
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Platanus x hispanica
Circonférence :120cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231744

Platanus x hispanica
Circonférence :115cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231745

Platanus x hispanica
Circonférence :130cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre
Travaux/gestion Taille annuelle
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No ICA 231746

Platanus x hispanica
Circonférence :123cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231747

Platanus x hispanica
Circonférence :123cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231748

Platanus x hispanica
Circonférence :130cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible
Pérennité : >30ans
Préconisations : Suivi taille ou reprise en port semi-libre
Travaux/gestion Taille annuelle
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No ICA 231340

Morus alba
Circonférence : 186cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux
Etat physiologique : Correct
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15ans
Préconisations : Maintien gabarit
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231341

Morus alba
Circonférence : 157cm racines apparentes
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15ans
Préconisations : Maintien gabarit
Travaux/gestion Taille annuelle, protection racinaire

No ICA 231342

Morus alba
Circonférence : 186cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15ans
Préconisations : Maintien gabarit
Travaux/gestion Taille annuelle, protection racinaire
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No ICA 231343

Morus alba
Circonférence : 132cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15ans
Préconisations : Maintien gabarit
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231344

Morus alba
Circonférence : 172cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15ans
Préconisations : Maintien gabarit
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231345

Morus alba
Circonférence : 170cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15ans
Préconisations : Maintien gabarit
Travaux/gestion Taille annuelle



– 302 –

No ICA 231346

Morus alba
Circonférence : 143cm
Stade de développement : Port architecturé
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15ans
Préconisations : Maintien gabarit
Travaux/gestion Taille annuelle

No ICA 231347

Pinus nigra
Circonférence :113cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Moyen, branches sèches
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231325

Pinus nigra
Circonférence :143cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Moyen, branches sèches
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)
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No ICA 231326

Pinus nigra
Circonférence :108cm
Stade de développement : Port libre, stade 8
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231324

Aesculus x carnea
Circonférence : 124cm
Stade de développement : Port libre, stade 3
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Correct 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivi bois mort

No ICA 231329

Aesculus hippocastanum
Circonférence : 163-195cm
Stade de développement : Port libre, stade 4
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Correcte 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivi du bois mort
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No ICA 231321

Pinus nigra
Circonférence :147cm
Stade de développement : Port libre, stade 8
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Très faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Très faible
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : <5ans
Préconisations : Remplacement 
Travaux/gestion Abattage

No ICA 231320

Pinus nigra
Circonférence :70cm
Stade de développement : Port libre, stade 5
Etat mécanique : Moyen 
Etat physiologique : Faible 
Etat global : Très faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : <5ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Abattage

No ICA 231319

Pinus nigra
Circonférence :170cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)
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No ICA 231318

Pinus nigra
Circonférence :205cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231316

Betula pendula
Circonférence : 170cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Moyen, long porte-à-faux avec du lierre remontant haut
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Forte, gros lierre 
Pérennité : 5 à 15 ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivi du bois mort

No ICA 231491

Fagus sylvatica f.purpurea
Circonférence : 64cm
Stade de développement : Port libre, stade 4
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Très élevée
Valeur écologique : Elevée 
Pérennité : >30ans
Préconisations : Apport de mulch
Travaux/gestion Taille de formation
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No ICA 231491

Fagus sylvatica f.purpurea
Circonférence : 62cm
Stade de développement : Port libre, stade 4
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Très élevée
Valeur écologique : Elevée 
Pérennité : >30ans
Préconisations : Apport de mulch
Travaux/gestion Taille de formation

No ICA 231489

Fagus sylvatica f.purpurea
Circonférence : 60cm
Stade de développement : Port libre, stade 4
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Très élevée
Valeur écologique : Elevée 
Pérennité : >30ans
Préconisations : Apport de mulch
Travaux/gestion Taille de formation

No ICA 231302

Acer saccharinum 
Circonférence : 275cm
Stade de développement : Port libre, stade 8
Etat mécanique : Moyen
Etat physiologique : Faible, branches sèches nombreuses
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne 
Pérennité : <5ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivi du bois mort
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No ICA 231312

Pinus nigra
Circonférence :190cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231313

Pinus nigra
Circonférence :200cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231311

Pinus nigra
Circonférence :154cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)
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No ICA 231315

Betula pendula
Circonférence : 90-100cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Faible
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Moyen 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Elevé , cavités
Pérennité : <5ans
Préconisations : Allègement porte-à-faux
Travaux/gestion Taille de réduction

No ICA ?

Magnolia grandiflora 
Hauteur 180-200cm
Stade de développement : Port libre, stade 3
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Elevée
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion -

No ICA 340797

Malus x zumi cv
Pr. Sprenger circonf: 35cm
Stade de développement : Port libre, stade 4
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Elevée 
Valeur écologique : Moyenne 
Pérennité : >30ans
Préconisations : Apport de mulch
Travaux/gestion Taille de formation
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No ICA 231338

Pinus nigra
Circonférence :190cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231339

Pinus nigra
Circonférence :164cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231336

Magnolia grandiflora
Circonférence : 67cm
Stade de développement : Port libre, stade 5
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion -
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No ICA 231335

Pinus nigra
Circonférence :146cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231333

Fagus sylvatica f purpurea
Circonférence : 110cm
Stade de développement : Port libre, stade 4
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Très élevée
Valeur écologique : Elevée 
Pérennité : >30ans
Préconisations : Apport de mulch
Travaux/gestion Taille de formation

No ICA 231334

Pinus nigra
Circonférence :154cm
Stade de développement : Port libre, stade 5
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)
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No ICA 231331

Pinus nigra
Circonférence :180cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231332

Pinus nigra
Circonférence :170cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231330

Pinus nigra
Circonférence :148cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)
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No ICA 231349

Pinus nigra
Circonférence :1cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231348

Pinus nigra
Circonférence :164cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Faible, plusieurs branches et aiguilles sèches = présence de Sphaeropsis sapinae
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans, si élimination régulière des aiguilles malades > 20ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231328

Pinus nigra
Circonférence :154cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : faible
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : 5 à15 ans
Préconisations : Nettoyage bois mort, branches desséchées
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)



– 313 –

No ICA 231327

Pinus nigra
Circonférence :154cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Correct  
Etat physiologique : Correct
Etat global : Correct 
Valeur dendrologique : Faible 
Valeur écologique : Faible 
Pérennité : >30ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivre présence de pathogènes (chen. processionnaire, maladie des aiguilles rouges)

No ICA 231329    ABATTU

No ICA 231878

Celtis australis
Circonférence : 400cm
Stade de développement : Port libre, stade 8, présence de champignons lignivores de type Perreniporia fraxinae
Etat mécanique : Faible, risque de ruptures
Etat physiologique : Moyen 
Etat global : Faible , dégradation interne
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : <5ans
Préconisations : Analyse de l’état mécanique du tronc
Travaux/gestion Dépendra du résultat 
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No ICA 231881

Celtis australis
Circonférence : 122cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Moyen 
Etat physiologique : Moyen
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15 ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivi du bois mort

No ICA 231879

Celtis australis
Circonférence : 400cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Moyen, se dédouble en 2 axes codominants (fourche à écorce incluse)
Etat physiologique : Moyen
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15 ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivi du bois mort

No ICA 231880

Celtis australis
Circonférence : 400cm
Stade de développement : Port libre, stade 7
Etat mécanique : Moyen, plaie ouverte visible sur le fût
Etat physiologique : Moyen
Etat global : Faible 
Valeur dendrologique : Moyenne 
Valeur écologique : Moyenne
Pérennité : 5 à 15 ans
Préconisations : -
Travaux/gestion Suivi du bois mort
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Depuis plusieurs années on observe le dépérissement de 
nombreux pins dans notre région. Parmi les divers agents pa-
thogènes des pins, Sphaeropsis sapinea est, de loin, celui qui 
est le plus souvent impliqué. Décrit pour la première fois en 
1822 par le mycologue suédois Fries, ce n�est qu�en 1908, sur 
des plantations en Afrique du sud, que furent rapportées les 
premières épidémies, puis en Nouvelle Zélande, en Australie 
et aux Etats-Unis. Vers les années 80, les dégâts prennent de 
l�importance en Europe (Hollande, puis France et Allemagne). 
Actuellement, Sphaeropsis sapinea est répandu sur les 5 
continents. En Suisse, c�est au début des années 90 qu�on si-
gnale des dépérissements de pins dus à cet agent infectieux.

Biologie et épidémiologie

Sphaeropsis sapinea est un champignon microscopique, clas-
sé chez les Ascomycètes. Il a de nombreux synonymes, mais 
Sphaeropsis sapinea et Diplodia pinea sont les noms les plus 
fréquemment rencontrés. Les pins sont ses hôtes de prédi-
lections et de nombreuses espèces parmi les pins à deux et 
trois aiguilles peuvent être colonisées. En Suisse, le pin noir 
et ses sous espèces (Pinus nigra et subspp.), le pin sylvestre 
(Pinus sylvestris) et le pin de montagne (Pinus mugo) sont les 
pins les plus touchés. En Europe ces mêmes espèces sont 
concernées, ainsi que P. pinea, P. pinaster et P. halepensis. En 
Afrique du sud, Nouvelle Zélande et aux E-U,  P. radiata, P. pa-
tula, P. ponderosa, et P. resinosa s�ajoutent aux espèces préci-
tées. Si le genre Pinus est le plus souvent infecté, des cas de 
dépérissement dus à Sphaeropsis sapinea sont rencontrés 
chez toutes les Pinacées : Abies, Cedrus, Larix, Picea, Pseu-
dotsuga et Tsuga. Autrefois incriminé dans des infections sur 
des Cupressacées, on sait maintenant que le responsable 
est un champignon proche, mais différent : Diplodia cupressii.
Sphaeropsis sapinea est présent toute l�année sur les cônes de 
deux ans (photo A) et dans les aiguilles au sol ou sur l�arbre 
infecté, dans des pycnides (photo B), structures où sont for-
mées les spores. Les spores sont libérées (photos C et D) 
entre mars et octobre (surtout avril-juin) lors d�une pluie, sont 
disséminées par les gouttes de pluie, le vent, les animaux ou 
les outils d�élagage. Arrivées sur de jeunes aiguilles en forma-
tion, elles vont germer dès que le taux d�humidité leur permet 
et le tube germinatif va pénétrer dans l�aiguille par les stomates. 
Quelques heures plus tard, on peut observer une petite tache 
brune au site d�inoculation. Deux à trois semaines après l�infec-
tion, les tissus se nécrosent et l�aiguille se dessèche avant sa 
complète élongation (photo E). L�arbre se défend en sécrétant 
de la résine sur la jeune pousse (photo F), ainsi que différentes 
substances chimiques dans les tissus, telles que des phénols 
ou des terpènes. L�infection peut s�arrêter à ce stade, mais si 
l�arbre est affaibli et ne peut réagir, les tissus du rameau et de 
la branche vont être colonisés. S. sapinea peut également in-
fecter les tissus ligneux, mais toujours suite à une blessure de 
l�écorce due au gel, à la grêle, aux insectes ou à un élagage.

Aspect des dégâts

Le premier signe de l�infection est un exsudat de résine sur la 
jeune pousse. Mais le symptôme le plus évident, est le dépé-
rissement des pousses de l�année. Les aiguilles meurent avant 
de sortir entièrement de leur gaine du fascicule. La pousse reste 
nanifiée et devient cassante. Elle peut se déformer. Le champi-
gnon peut ensuite coloniser le rameau, la branche, voire l�en-

semble de la couronne et faire dépérir l�arbre en cas d�infec-
tions massives ou répétées.  En général, l�infection progresse 
depuis la base de la couronne de l�arbre (photo G), mais il 
peut y avoir des atteintes éparses (photo H). Dans le cas de 
blessure, on peut voir apparaître un chancre d�où la résine 
s�écoule. L�écorce devient brune à légèrement violette, puis 
noircit et on peut voir apparaître sur l�écorce une abondance 
de pycnides. Le bois est également coloré ce qui peut entraîner 
d�énorme pertes économiques dans les plantations forestières.
Les symptômes externes de dépérissement ne sont pas spé-
cifiques à Sphaeropsis sapinea, mais le champignon fructifie       
abondamment sur les cônes de 2 ans où l�on peut voir les pycnides 
sous forme de nombreux points noirs (photo A). Le diagnostic peut 
être conforté par la mise en évidence des spores caractéristiques.

Facteurs favorisants

Sphaeropsis sapinea peut être retrouvé sur un pin sans aucun 
symptôme, à l�état endophyte (c�est-à-dire vivant à l�intérieur 
des tissus de l�arbre sans occasionner de dégât). C�est un pa-
thogène de faiblesse. La maladie se déclare lorsque les arbres 
sont soumis à des stress, comme la sécheresse, le manque de 
nutriments, un sol compacté, un excès d�ombre ou de chaleur 
due à la réflexion des bâtiments et surtout la grêle, qui entraîne 
des dépérissements importants et rapides, surtout si elle a été 
précédée d�une période de sécheresse. Les pins alors pri-
vés d�eau, ne sont plus capables de fabriquer suffisamment 
d�oléorésine, une substance riche en monoterpènes fortement 
toxiques pour Sphaeropsis sapinea, et les blessures occasion-
nées par les grêlons offrent de nombreuses portes d�entrée 
au champignon qui va rapidement pouvoir envahir les tissus 
de l�arbre. Les pins touchés par une forte grêle peuvent dépé-
rir entièrement en quelques semaines et doivent souvent être 
abattus pour des raisons de sécurité ou prématurément dans 
les plantations forestières pour limiter les pertes économiques. 

Moyens de lutte

• On attachera une importance à apporter les meilleures 
conditions de vie pour l�arbre et diminuer l�inoculum. 

• La diminution de  l�inoculum peut être réalisée en enlevant et 
incinérant les parties malades, les aiguilles mortes et les cônes 
et en ne taillant que par temps froid et sec. La taille  sera limitée 
à des coupes de petite section. Elle pourra améliorer l�aspect 
esthétique de l�arbre, mais ne pourra pas éradiquer la maladie.

• On veillera à ce que l�arbre ait une alimentation 
en eau équilibrée, surtout en début de printemps. 

• L�installation d�un mulch (bois raméal fragmenté ou copeaux de 
branches) sur une épaisseur de 5-8 cm au pied de l�arbre, offrira 
un apport régulier en nutriments et favorisera la croissance de 
la microfaune du sol et des antagonistes, mais l�apport d�en-
grais azoté doit être évité, car l�excès d�azote affaiblit les arbres. 

• Les arbres doivent être suffisamment espacés pour 
éviter l�excès d�humidité (pas de haie brise-vent).

• Les traitements à l�aide de fongicides ne sont pas en-
visageables sur des grands arbres. On peut le consi-
dérer, par contre, sur de jeunes arbres, en application 
avant l�éclosion des bourgeons et répéter après 10 jours.

• A ce jour, rien ne permet d�éradiquer le champignon une fois 
dans l�arbre. La lutte biologique et l�endothérapie sont au stade 
expérimental et pourraient offrir des solutions dans l�avenir. La 
solution ultime est de recourir à des espèces moins sensibles.

Auteurs :Hänzi M., Boyigny P.-Y. et Lefort F. 
Institut Terre, Nature et Environnement

© Haute école du paysage, d�ingénierie
et d�architecture (hepia) 2015 w
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Biologie et épidémiologie

Sphaeropsis sapinea est un champignon microscopique, clas-
sé chez les Ascomycètes. Il a de nombreux synonymes, mais 
Sphaeropsis sapinea e t Diplodia pinea sont les noms les plus 
fréquemment rencontrés. Les pins sont ses hôtes de prédi-
lections et de nombreuses espèces parmi les pins à deux et 
trois aiguilles peuvent être colonisées. En Suisse, le pin noir 

Facteurs favorisants

Sphaeropsis sapinea peut être retrouvé sur un pin sans aucun 
symptôme, à l�état endophyte (c�est-à-dire vivant à l�intérieur 
des tissus de l�arbre sans occasionner de dégât). C�est un pa-
thogène de faiblesse. La maladie se déclare lorsque les arbres 
sont soumis à des stress, comme la sécheresse, le manque de 
nutriments, un sol compacté, un excès d�ombre ou de chaleur 

Moyens de lutte

• On attachera une importance à apporter les meilleures 
conditions de vie pour l�arbre et diminuer l�inoculum. 

• La diminution de  l�inoculum peut être réalisée en enlevant et 
incinérant les parties malades, les aiguilles mortes et les cônes 
et en ne taillant que par temps froid et sec. La taille  sera limitée 
à des coupes de petite section. Elle pourra améliorer l�aspect 

Aspect des dégâts

Le premier signe de l�infection est un exsudat de résine sur la 
jeune pousse. Mais le symptôme le plus évident, est le dépé-
rissement des pousses de l�année. Les aiguilles meurent avant 
de sortir entièrement de leur gaine du fascicule. La pousse reste 
nanifiée et devient cassante. Elle peut se déformer. Le champi-
gnon peut ensuite coloniser le rameau, la branche, voire l�en-
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H. 
L�infection peut être  
plus éparse, et l�as-
pect roussâtre des 
pousses infectées 
est évocateur de 
brûlure.© Martine 

Hänzi, hepia
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C. 
Pycnide après dissection et libé-
ration des spores (vue au micros-
cope x100). 
© Martine Hänzi, hepia

D. 
Spores de Sphaeropsis sapinea dont leur 
grande taille (30-50 microns) permet de confir-
mer l�identification de l�agent pathogène (x400). 

© Martine Hänzi, hepia

B.  
Pycnides sur les 
aiguilles © Martine 
Hänzi, hepia

A.  Les nombreuses pycnides mesurant 0.2-0.25 mm sont vi-
sibles à l��il nu ou avec une loupe sur les cônes de 2 ans, sous 
la forme de points noirs. Chacune de ces pycnides renferme une 
très grande quantité de spores qui vont être libérées dès le mois 
de mars, quand l�humidité est suffisante (souvent suite à la pluie).  
© Martine Hänzi, hepia 

G.  
La base de l�arbre 
est souvent atteinte 
en premier, puis 
l�infection se pro-
page de proche en 
proche.© Martine 
Hänzi, hepia

E.  
Dépérissement des 
jeunes aiguilles 
© Pierre-Yves Bovi-
gny, hepia

F. 
Exsudat de résine 
sur les jeunes ai-
guilles: premier 
symptôme obser-
vable dès l�éclosion 

des bourgeons. 
© Martine Hänzi, 

hepia
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Portrait du champignon :  

Identification : Basidiomycètes - Aphyllophorales - Polyporaceae – Haploporus cytisinus (Berk.) Domanski
Syns : Perenniporia fraxinea (Fr.) Ryv. Polyporus cytisinus Berk., Ungulina fraxinea auct., Fomitopsis cytisina
(Berk.) Bond. & Sing.

Hôtes et répartition : l’haplopore colonise les feuillus, en particulier le frêne (Fraxinus), le robinier (Ro-
binia), le chêne (Quercus), le platane (Platanus), l’orme (Ulmus), le hêtre (Fagus), le peuplier (Populus). Il est 
présent en Amérique du Nord, en Europe et en Asie centrale.  

Description de la fructification : dimidiées, en forme de console et largement fixées au substrat, les 
fructifications de l’haplopore mesurent 10 à 30 cm de long, 6 à 20 cm de projection et 3 à 10 cm d’épaisseur. 
Elles prennent parfois des formes irrégulières, semi-résupinées à résupinées. Elles sont rarement isolées 
mais plutôt réunies en groupes étagés pouvant être assez volumineux (jusqu’à 60 cm de long). La formation 
de chapeaux secondaires est fréquente.  
La surface piléique est ondulée, bosselée et souvent parsemée de nodosités. Elle est pubescente de teinte 
crème à ocracé clair. En vieillissant, elle devient brunâtre à noirâtre. Souvent parsemée de débris végétaux, 
elle verdit par endroits en raison de la présence d’algues. Elle cède aisément à la pression, sa consistance 
est caoutchouteuse. Elle ne comporte pas de croûte distincte. 
A la face inférieure les pores sont de petite taille (3-5 par mm), de teinte crème à légèrement rosée. Ils pren-
nent une coloration brun-lilas en vieillissant. 
Les tubes beige rosé, de 4 à 12 mm d’épaisseur sont stratifiés. Les différentes couches sont séparées entre 
elles par une épaisseur variable de trame ; elles se détachent facilement les unes des autres.  
La trame est coriace, subéreuse et de teinte beige clair.  
La sporée prend une coloration blanche à crème. 
Les fructifications âgées se confondent parfois avec celles du ganoderme européen (Ganoderma adsper-
sum). Chez le ganoderme, la sporée est de teinte brun chocolat et la trame beaucoup plus sombre (brun 
rouge). 
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Microscopie : (d’après Champignons de Suisse Tome 2 de Breitenbach/Kränzlin)
Structure dimitique 

Période de fructification : les chapeaux 
apparaissent généralement vers le début de 
l’été. 

Conséquences pour l’arbre

Parties attaquées : ce champignon colo-
nise surtout la partie hypogée des arbres. A 
partir des racines infectées, il gagne le collet et 
peut remonter dans le tronc. Ce saprophyte 
strict s’installe dans le bois ancien (duramen). Il 
se développe également dans les souches 
d’arbres abattus et sur les troncs morts. Il se 
rencontre parfois sur des enfourchements à 
écorce incluse (notamment sur les robiniers). 

Type de pourriture : une pourriture 
blanche fibreuse. 

Activité lignivore : il est réputé assez actif 
lorsqu’il évolue dans des arbres dépérissants, 
morts ou récemment abattus. Sa progression 
est plus lente chez les sujets vigoureux.  

Diagnostic mécanique de l’arbre

Moyens de détection : les fructifications pérennes peuvent être détectées en toutes saisons et identi-
fiées assez facilement. Elles sont groupées, assez volumineuses et apparaissent au collet des arbres entre 
les contreforts racinaires. En l’absence de fructifications, la frappe de la base du tronc, à l’aide d’un maillet, 
permet de détecter les zones altérées en profondeur. Bien souvent, les sujets atteints par l’haplopore mon-
trent un empattement basal excessif (« culot de bouteille »). 

Éléments de décision : les ruptures d’arbres colonisés par l’haplopore sont assez fréquentes notam-
ment sur les platanes. Les altérations internes semblent progresser assez rapidement. La compartimentation 
des altérations paraît incertaine ; les zones de réaction mises en place par l’arbre sont régulièrement fran-
chies et le champignon s’étend. Les sondages effectués au collet de l’arbre et dans ses contreforts racinaires 
principaux (à l’aide d’un pénétromètre) permettent d’affiner la prise de décision et de préciser l’échéance 
d’abattage.

Structure des hyphes « dimitique »
a : hyphes génératrices de la trame avec des boucles
b : hyphes squelettiques de la trame 
c : hyphes squelettiques de la chair
d : cystides de forme fusoïde 
e : basides 
f : basidiospores de forme elliptique, à l’aspect d’une 
« goutte d’eau », translucide à jaunâtre, avec une paroi 
épaisse (4-5µ sur 2,5-3,5µ)


